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Partie 1  : 5ŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale  

Le contexte de la révision du PLU   
Le plan local dõurbanisme de Balaruc-les-Bains a ®t® approuv® par le conseil municipal le 

14 juin 2017.  

Il a fait depuis lõobjet dõune mise en compatibilit® pour le projet de la m®diath¯que et dõune 

modification nÁ1 vot®e le 15/12/2021, puis corrig®e le 23/03/2022 

La pr®sente r®vision du PLU suit la proc®dure d®finie aux articles L.153-31 et suivants du 

Code de l'Urbanisme. Elle se d®roule en plusieurs phases bien distinctes, comportant 

plusieurs ®tapes de concertation. Le Plan Local dõUrbanisme est ®labor® ¨ lõinitiative et 

sous la responsabilit® de la commune.  

Le conseil municipal a prescrit la mise en r®vision de son PLU par d®lib®ration en date 

du 28 septembre 2022. Cette d®lib®ration d®finissait les modalit®s de la concertation 

pr®alable pr®vue ¨ l'article L 103-2 du Code de lõUrbanisme. La d®cision a ®t® notifi®e au 

pr®fet ainsi quõaux diff®rentes personnes publiques concern®es par la proc®dure.  

La loi du 10 juillet 1976 relative ¨ la protection de la nature a, la premi¯re, impos® dans le 

cadre des proc®dures dõautorisation pr®alable ¨ la r®alisation de certains travaux ou 

ouvrages la r®alisation dõune ®tude dõimpact. Ces obligations ont ensuite ®t® reprises au 

niveau du droit europ®en. 

Lõ®valuation environnementale a ®t® modifi® par la loi du 12 juillet 2010 portant engagement 

national pour l'environnement afin de rapprocher le droit national du droit europ®en en 

introduisant la possibilit® dõun examen au cas par cas. Lõordonnance du 3 ao¾t 2016 portant 

r®forme des proc®dures destin®es ¨ assurer l'information et la participation du public ¨ 

l'®laboration de certaines d®cisions susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement 

lõa ensuite adapt®, notamment pour transposer la directive du 16 avril 2014 relative ¨ 

l'®valuation des incidences de certains projets publics et priv®s sur l'environnement, dans 

le cadre du chantier de modernisation du droit de lõenvironnement, dans lequel le 

Gouvernement sõest engag® ¨ simplifier le droit de l'environnement tout en maintenant un 

niveau de protection constant (source : https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-

publiques/levaluation-environnementale). 
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Lõarticle R104-11 du code de lõurbanisme, modifi® par D®cret nÁ2021-1345 du 13 octobre 2021 

- art. 6, pr®voit que :  

I.-Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une ®valuation environnementale ¨ 

l'occasion : 

1Á De leur ®laboration ;  

2Á De leur r®vision :   

a) Lorsqu'elle permet la r®alisation de travaux, am®nagements, ouvrages ou installations 

susceptibles d'affecter de mani¯re significative un site Natura 2000 ;  

b) Lorsque l'®tablissement public de coop®ration intercommunale comp®tent ou la 

commune d®cide de changer les orientations d®finies par le projet d'am®nagement et de 

d®veloppement durables ;  

c) Dans tous les autres cas o½ une r®vision est requise en application de l'article L. 153-

31, sous r®serve des dispositions du II.  

Lõ®valuation environnementale est un processus visant ¨ int®grer lõenvironnement dans 

lõ®laboration dõun projet ou dõun document de planification, et ce d¯s les premi¯res phases 

de r®flexion.  

Elle sert ¨ ®clairer ¨ la fois le porteur de projet et lõadministration sur les suites ¨ donner au 

projet au regard des enjeux environnementaux et de sant® humaine du territoire, ainsi quõ¨ 

informer et garantir la participation du public. Elle doit rendre compte des effets potentiels 

ou av®r®s sur lõenvironnement, du projet, du plan ou du programme et permet dõanalyser et 

justifier les choix retenus au regard des enjeux identifi®s sur le territoire concern®.  

Lõ®valuation environnementale doit °tre r®alis®e le plus en amont possible, notamment en 

cas de pluralit® dõautorisations ou de d®cisions, d¯s la premi¯re autorisation ou d®cision et 

porte sur la globalit® du projet et de ses impacts.  

Lõ®valuation environnementale sõinscrit ainsi dans la mise en ïuvre des principes de 

pr®vention, dõint®gration, de pr®caution et de participation du public.  
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Le d®cret nÁ 2021-1345 du 13 octobre 2021 porte modification des dispositions relatives ¨ 

l'®valuation environnementale des documents d'urbanisme et des unit®s touristiques 

nouvelles. Conform®ment ¨ lõArticle R104-11 du Code de lõUrbanisme, modifi® par le D®cret 

du 13 octobre 2021, la r®vision du PLU de Balaruc-les-Bains est soumis ¨ ®valuation 

environnementale syst®matique. 

Les objectifs principaux de la d®marche dõ®valuation environnementale sont de : 

o Fournir les ®l®ments de connaissance environnementale utiles ¨ la r®vision 

du plan ; 

o Favoriser la prise en compte des enjeux environnementaux dans le cadre du 

plan et assurer ainsi un niveau ®lev® de protection de lõenvironnement en 

contribuant ¨ lõint®gration de consid®rations environnementales dans 

lõ®laboration et lõadoption du plan ; 

o V®rifier sa coh®rence avec les obligations r®glementaires et autres plans et 

programmes. Il sõagira notamment de v®rifier que le plan respecte les 

engagements europ®ens, nationaux et r®gionaux en mati¯re 

dõenvironnement et de d®veloppement durable ; 

o Evaluer chemin faisant les impacts du programme sur lõenvironnement et, au 

besoin, proposer des mesures visant ¨ lõam®liorer ; 

o Contribuer ¨ la transparence des choix et la consultation du public. ë ce titre 

il sõagira notamment de mettre en ®vidence des points de progr¯s et 

dõam®liorations escompt®s au travers du plan (impacts positifs ð 

®ventuellement en comparaison avec la situation actuelle) ; 

o Pr®parer le suivi de la mise en ïuvre du plan afin de pouvoir en mesurer 

l'efficacit® au regard des objectifs fix®s, que ce soit ç chemin faisant è ou ¨ 

son terme. 

Lõ®valuation environnementale est un processus visant ¨ int®grer lõenvironnement dans 

lõ®laboration dõun projet, ou dõun document de planification, et ce d¯s les premi¯res phases 

de r®flexion. Elle sert ¨ ®clairer tout ¨ la fois le porteur de projet et lõadministration sur les 

suites ¨ donner au projet au regard des enjeux environnementaux et de ceux relatifs ¨ la 

sant® humaine du territoire concern®, ainsi quõ¨ informer et garantir la participation du 

public. Elle doit rendre compte des effets potentiels ou av®r®s sur lõenvironnement du 

projet, du plan ou du programme et permet dõanalyser et de justifier les choix retenus au 

regard des enjeux identifi®s sur le territoire concern®. Lõ®valuation environnementale doit 

°tre r®alis®e le plus en amont possible, notamment, en cas de pluralit® dõautorisations ou 

de d®cisions, d¯s la premi¯re autorisation ou d®cision, et porter sur la globalit® du projet et 

de ses impacts. 

Lõ®valuation environnementale vise ainsi ¨ sõassurer que les orientations prises et les 

actions programm®es vont contribuer ¨ am®liorer la qualit® de lõenvironnement des 

territoires et respecter les engagements europ®ens, nationaux et r®gionaux en mati¯re 

dõenvironnement et de d®veloppement durable. 

Lõ®valuation environnementale sõinscrit ainsi dans la mise en ïuvre des principes de 

pr®vention, dõint®gration, de pr®caution et de participation du public. 
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En mati¯re de document d'urbanisme, lõ®valuation environnementale a ®t® fix®e par le d®cret 

du D®cret du 23 ao¾t 2012 relatif ¨ l'®valuation environnementale des documents 

d'urbanisme modifi® par les d®cret du 18 d®cembre 2015 et du 13 octobre 2021. 

Le contenu du rapport de pr®sentation du Plan Local dõUrbanisme faisant lõobjet dõune 

®valuation environnementale est d®fini ¨ lõarticle R.151-3 du code de lõurbanisme.   

Au titre de l'®valuation environnementale, le rapport de pr®sentation : 

1Á D®crit l'articulation du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou 

programmes mentionn®s aux articles L. 131-4 ¨ L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-9 avec lesquels il 

doit °tre compatible ou qu'il doit prendre en compte ; Objet de la Partie 3  

2Á Analyse l'®tat initial de l'environnement et les perspectives de son ®volution en exposant, 

notamment, les caract®ristiques des zones susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re 

notable par la mise en ïuvre du plan ; Objet de la Partie 4 

3Á Analyse les incidences notables probables de la mise en ïuvre du plan sur 

l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la sant® humaine, la population, la diversit® 

biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel 

architectural et arch®ologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs, et 

expose les probl¯mes pos®s par l'adoption du plan sur la protection des zones rev°tant une 

importance particuli¯re pour l'environnement, en particulier l'®valuation des incidences 

Natura 2000 mentionn®e ¨ l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; Objet des Parties 

6, 7, 8 et 9 

4Á Explique les choix retenus mentionn®s au premier alin®a de l'article L.151-4 au regard 

notamment des objectifs de protection de l'environnement ®tablis au niveau international, 

communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix op®r® au regard des 

solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 

d'application g®ographique du plan ; Objet de la partie 10 

5Á Pr®sente les mesures envisag®es pour ®viter, r®duire et, si possible, compenser, s'il y a 

lieu, les cons®quences dommageables de la mise en ïuvre du plan sur l'environnement ; 

Objet des Parties 6, 7, 8 et 9 

6Á D®finit les crit¯res, indicateurs et modalit®s retenus pour l'analyse des r®sultats de 

l'application du plan mentionn®e ¨ l'article L. 153-27 et, le cas ®ch®ant, pour le bilan de 

l'application des dispositions relatives ¨ l'habitat pr®vu ¨ l'article L. 153-29. Ils doivent 

permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le 

cas ®ch®ant, ¨ un stade pr®coce, les impacts n®gatifs impr®vus et envisager, si n®cessaire, 

les mesures appropri®es ; Objet de la partie 11 

7Á Comprend un r®sum® non technique des ®l®ments pr®c®dents et une description de la 

mani¯re dont l'®valuation a ®t® effectu®e. Objet dõun document ¨ part 

Le rapport de pr®sentation au titre de l'®valuation environnementale est proportionn® ¨ 

l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa mise en ïuvre ainsi qu'aux enjeux 

environnementaux de la zone consid®r®e. 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210773&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210788&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
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Partie 2 : Présentation du projet de PLU  

Le PADD 
Le projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) se doit de r®pondre aux 

grands questionnements contemporains, penser lõam®nagement du territoire dõaujourdõhui 

et pr®parer les bases de celui quõil sera demain. 

Il est compos® de 3 grands axes : 

A xe 1 du PADD  : r éŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩǳƴ Řéveloppement 

durable et r ésilient pour le territoire  

Balaruc-les-Bains est une ville qui a su pr®server ses richesses (territoriales, paysag¯res, 

®conomiques et avant tout humaines) et anticiper lõ®volution des besoins et les mutations 

de son environnement direct et au sein de son grand territoire. 

Afin dõaccompagner le d®veloppement de la 1re ville thermale de France, le PLU se doit de 

permettre le maintien de la qualit® de vie pour tous les habitants, dõaujourdõhui et de demain. 

Lõenjeu majeur de Balaruc-les-Bains sera donc de positionner strat®giquement le curseur 

entre r®silience, ®volution urbaine et gestion des risques. 

A xe 2 du PADD  : renforcer le positionnement strat égique de Balaruc - les -

Bains au sein du grand territoire  

Les routes d®partementales et depuis peu les voies cyclables permettent de relier les 

grands ®quipements et dõassurer le bon fonctionnement dõune ville multipolaire. Les prises 

de conscience environnementale et les ®volutions constantes des pratiques de mobilit®s 

n®cessitent de sõadapter et de requestionner le sujet de la p®rennit® et de lõ®quilibre des 

p¹les commerciaux, du renforcement des ®quipements et des p¹les de proximit® 

n®cessaires ¨ la vie des quartiers.  

Dans le fonctionnement intercommunal, Balaruc-les-Bains sõillustre par son attractivit® au 

c¹t® de S¯te et Frontignan. Il sõagit donc de renforcer de poids et sõappuyer sur ses 

®changes.  

Axe  3 du PADD  : affirmer la qualité et le cadre de vie au profit de tous  

La commune souhaite conserver le dynamisme ainsi que les jeunes actifs et les familles en 

son sein. Le but poursuivi est ®videmment de valoriser une nouvelle mobilit® (ville des 

proximit®s, ç ville du quart dõheure è, territoire bas carbone, r®duction des ®missions 

GESé), mais aussi dõoptimiser les ®quipements, les services, les commerces existants 

ainsi que la sp®cificit® thermale. Enfin, lõobjectif est aussi de limiter lõeffet de vieillissement 

de la population sur la dynamique, lõintensit® de vie et le cadre de vie.  

Il sõagit donc de construire une ville pour tous, r®sidents, curistes, touristes, dans un cadre 

de vie naturel et privil®gi® avec une proximit® sociale et urbaine.  
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Le règlement et le zonage  
Le territoire comprend diff®rents types de zones urbaines, naturelles et agricoles. 

DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONE  

LIBELLE Vocation 

UA 
Zone urbaine centrale situ®e sur la presquõ´le. Elle comprend de l'habitat, des services et des 

activités diverses 

UB 
Zone d'habitation principale et secondaire composée de bâtiments collectifs en majorité sur la 

presquõ´le 

UB1 
Zone d'habitation principale et secondaire composée de bâtiments individuels mitoyens sur la 

presquõ´le 

UC1 
Zone urbaine à caractère collectif à vocation résidentielle, d'équipement touristique ou 

économique. Secteur des Hespérides et d'O'Balia 

UC2 
Zone urbaine à caractère collectif à vocation résidentielle, d'équipement touristique ou 

économique 

UC3 
Zone urbaine à caractère collectif à vocation résidentielle, d'équipement touristique ou 

économique Secteur des bas fourneaux 

UD1 
Zone urbanisée à dominante d'habitat individuel, secteur mixte et dense de la centralité des 

usines 

UD2 Zone urbanisée à dominante d'habitat individuel de densité moyenne 

UD3 Zone urbanisée à dominante d'habitat individuel de faible densité 

UD4 
Zone urbanis®e ¨ dominante d'habitat individuel de tr¯s faible densit® correspond ¨ lõancien 

quartier ouvrier 

UE1 Zone économique à vocation commerciale, artisanale, industrielle, portuaire et de bureaux 

UE2 Zone économique à dominante industrielle ð Usine Sibelco 

UL Zone de loisir aux équipements touristiques, notamment d'accueil marchand 

UM Zone urbaine stratégique - secteur de mutation 

A Zone agricole 

N Zone naturelle 

Nc 
Zone naturelle correspondant aux zones de nature et de loisirs de la commune concernées par la 

coupure d'urbanisation 

Np Zone naturelle correspondant au secteur du port Suttel 

Nr Zone naturelle correspondant aux espaces remarquables terrestres ou maritimes préservés 

NRp Zone naturelle correspondant aux espaces remarquables du bord de littoral de la presqu'île 

1AUr 
Zones d'urbanisation future destinée à de l'habitat, des services ou à l'accueil d'équipements en 

renouvellement ð Secteur Cïur de station 

1AUa et 

1AUb 
Zones d'urbanisation future destinée à de l'habitat  

1AUE Zone d'urbanisation future destinée à des activités économiques 

1AUEq Zones d'urbanisation future destinée à des services ou à l'accueil d'équipements ð Secteur Fiau 

1AUn Zone d'urbanisation future destin®e ¨ l'accueil d'®quipements sous r®serve dõune renaturation  

 

 

 

 

 



PLU DE BALARUC LES BAINS 

 Partie 2 : Pr®sentation du projet de PLU 
 

12 

Evaluation Environnementale (EE) 

CLASSIFICATION DES ZONES  
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CLASSIFICATION DES ZONES U  

 

CLASSIFICATION DES ZONES AU  
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CLASSIFICATION DES ZONES A ET N  
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Les OAP 
Conform®ment ¨ lõarticle L151-6 du code de lõurbanisme, ç Les orientations d'am®nagement 

et de programmation comprennent, en coh®rence avec le projet d'am®nagement et de 

d®veloppement durables, des dispositions portant sur l'am®nagement, l'habitat, les 

transports, les d®placements [é]. è  

Les OAP par secteur d®finissent les conditions d'am®nagement garantissant la prise en 

compte des qualit®s architecturales, urbaines et paysag¯res des espaces de projet o½ un 

potentiel urbain a ®t® identifi®.  

Le PLU de Balaruc-les-Bains comporte :  

Å 6 OAP sectorielles, dont :  

o 2 OAP de renouvellement et mutation urbaine (zones urbanis®es) : cïur de 

station et entr®e de ville ;  

o 4 OAP mixtes renouvellement/extension : Balaruc-Loisirs, Les Vign®s, La Fiau 

Les Nieux ;  

Å 2 OAP th®matique : Trame Verte et Bleue ; Risques et R®silience. 

 

 

Localisation des OAP  
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Nom de 

lõOAP 

Vocation 

principale 
Objectifs justifi®s de la cr®ation dõune OAP 

Cïur de 

station 

Mixte 

Renouvellement 

urbain 

 

Cette OAP concerne la place du Mail. Elle vise ¨ renforcer le cïur de station 

de Balaruc les Bains. 

Il sõagit ainsi de permettre lõam®nagement en cïur de ville de logements, de 

commerces et dõ®quipements tout en pr®servant des emprises naturelles, 

partag®es et perm®ables concourant ¨ la d®simperm®abilisation du site.  

 

Ce secteur est identifi® au SCoT comme renouvellement urbain.  

Entr®e de 

ville 

Mixte 

Renaturation/ 

Renouvellement 

Cette orientation concerne lõancienne raffinerie du Midi. Anciennement 

occup®e, ce terrain dõenviron 8 ha est aujourdõhui ¨ lõabandon. 

Il sõagit dõanticiper les ®volutions que ce secteur va connat́re afin de d®finir 

une logique dõensemble ¨ ce site strat®gique entre les deux quartiers, ¨ 

proximit® de la RD2 et du futur TCSP, proche de Sibelcoé 

En cours de d®pollution, une partie du site sera renatur®e et non urbanis®e. 

 

Cõest un secteur identifi® au SCoT comme mutable. 

Les Vign®s  

Habitat 

Renouvellement 

/extension 

Le secteur des Vign®s est situ® entre deux grandes zones de projets : la Fiau 

et lõextension de Balaruc Loisirs. Le secteur est partiellement desservi par les 

r®seaux (sanitaires, pluvial) et est plut¹t enclav®.  

 

Il sõagit de permettre une urbanisation mat́ris®e et dõanticiper la mutation afin 

dõint®grer le site dans le fonctionnement urbain, actuel et en devenir, de la 

commune. 

 

Ce secteur est identifi® au SCoT comme dent creuse. 

Balaruc 

Loisirs 

£conomie 

Renouvellement 

/extension 

Cette OAP concerne lõextension de la Zone commerciale de Balaruc, port®e 

par S¯te Agglo p¹le.  

 

Il sõagit de confirmer et d®velopper lõoffre commerciale de la ZACOM par le 

renouvellement du site des anciens tennis et de la d®chetterie au profit de 

commerces, activit®s et services touristiques pour diversifier lõoffre 

communale et valoriser lõentr®e de ville le long de lõaxe RD2. 

La cr®ation dõun mail central v®g®talis® permet de g®rer les risques 

notamment de ruissellement.  

 

Ce projet est identifi® au SCoT comme une unit® de production commerciale. 

La Fiau 
£quipements 

Extension 

Il sõagit de d®placer les ®quipements du centre ancien pour permettre une 

densification sur la presquõ´le et de cr®er de nouveaux ®quipements ¨ 

rayonnement intercommunal. Lõop®ration permet ®galement de r®pondre au 

besoin de la commune (extension du cimeti¯re, parking relaisé) tout en 

pr®servant des emprises naturelles, partag®es et perm®ables ainsi que les 

qualit®s patrimoniales du site (aqueduc notamment). 

 

Ce secteur, identifi® au SCoT comme un secteur strat®gique pouvant 

accueillir des ®quipements de dimension intercommunale. 
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Partie 3 : Articulation du plan avec les plans et 

programmes de rang supérieur  

Prise en compte et compatibilité avec les plans, 

programmes et schémas du rang supérieur  
Lõ®valuation environnementale du PLU de Balaruc-les-Bains doit d®crire son articulation 

avec les autres documents dõurbanisme et les plans ou programmes de rang sup®rieur avec 

lesquels, selon les cas, il doit °tre compatible ou quõil doit prendre en compte (Article R151-

3 du Code de lõUrbanisme). 

Ces plans et programmes sont mentionn®s aux articles L. 131-4 ¨ L. 131-6, L. 131-8 et L. 131-

9, L. 132-1 ¨ 3 du Code lõUrbanisme. La liste de ceux-ci figure ci-apr¯s, avec lõannotation du 

rapport de compatibilit® exig® et une mention afin dõinformer si le PLU de Balaruc-Les-

Bains est concern® ou non. Lõanalyse de la conformit® du PLU avec ces plans et 

programmes est d®taill®e dans les chapitres suivants.  

¤ Article L131-4 : 

o Des sch®mas de coh®rence territoriale pr®vus ¨ l'article L. 141-1 

(Compatibilit® ð SCoT de Thau arr°t® le 15/10/2024) ; 

o Des sch®mas de mise en valeur de la mer pr®vus ¨ l'article 57 de la loi nÁ 83-8 

du 7 janvier 1983 relative ¨ la r®partition de comp®tences entre les communes, 

les d®partements, les r®gions et l'Etat (Compatibilit® ð volet littoral et 

maritime (VLM) du SCOT, valant SMVM) ; 

o Des plans de mobilit® pr®vus ¨ l'article L. 1214-1 du code des transports 

(Compatibilit® ð Plan de D®placements Urbains 2020-2023 de S¯te 

Agrop¹le M®diterran®e adopt® le 14/11/2019) ; 

o Des programmes locaux de l'habitat pr®vus ¨ l'article L. 302-1 du code de la 

construction et de l'habitation (Compatibilit® ð PLH de S¯te Agrop¹le 

M®diterran®e 2019-2024 de septembre 2019). 

¤ Article L131-5 :  

o Du plan climat-air-®nergie territorial pr®vu ¨ l'article L. 229-26 du code de 

l'environnement, (Compatibilit® ð PCAET S¯te Agrop¹le M®diterran®e 

2020-2026, adopt® le 21/10/2021) ; 

o Des plans locaux de mobilit® pr®vus ¨ l'article L. 1214-13-2 du code des 

transports (Compatibilit® ð Non concern®) ; 

o Des plans locaux de mobilit® pr®vus pour la r®gion d'Ile-de-France ¨ l'article 

L. 1214-30 du code des transports. (Compatibilit® ð Non concern®). 

¤ Article L131-6 : En lõabsence de Sch®ma de coh®rence territoriale ð Non 

concern® :  

o Des dispositions mentionn®es au 1Á et avec les documents ®num®r®s aux 2Á 

¨ 16Á de l'article L. 131-1(Compatibilit®) ; 

o Des documents mentionn®s ¨ l'article L. 131-2. (Prise en compte) ; 

o Des documents ®num®r®s aux 17Á et 18Á de l'article L. 131-1 (Compatibilit®). 

¤ Article L131-8 : Lorsque le plan tient lieu de plan de mobilit® (non concern®) : 

o Du sch®ma r®gional du climat, de l'air et de l'®nergie pr®vu ¨ l'article L. 222-1 

du code de l'environnement (Compatibilit®) ; 

o Du plan de protection de l'atmosph¯re pr®vu ¨ l'article L. 222-4 

(Compatibilit® avec les objectifs). 

¤ Article L131-9 : Lorsque le plan tient lieu de programme local de l'habitat (non 

concern®) : 
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o De toute nouvelle obligation applicable aux communes du territoire 

intercommunal en application des articles L. 302-5 et suivants du code de la 

construction et de l'habitation (Prise en compte). 

¤ Article L132-1 : 

o Dans le respect des principes d®finis ¨ lõarticle L.101-2, ¨ la prise en compte 

des projets dõint®r°t g®n®ral ainsi que des op®rations dõint®r°t national 

(Prise en compte ð Port® ¨ la connaissance et note dõenjeux ®tablie 

par lõEtat). 

bƻǘƛƻƴ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊ 
Le document d'urbanisme local (PLU ou Carte communale) entretient des relations 

r®glementaires avec d'autres documents, plans ou programmes, r¯gles, lois. Cõest ce que 

lõon appelle le principe dõopposabilit®. Certains documents dits de rang ç inf®rieur è 

doivent ainsi respecter les documents de rang ç sup®rieur è.  

En principe, trois niveaux dõopposabilit® existent entre les documents :  

¤ La conformit® impose la retranscription ¨ l'identique de la r¯gle, son respect ¨ la 

lettre ; cõest lõ®chelon le plus exigeant ; 

¤ La compatibilit® implique de respecter l'esprit de la r¯gle ; cõest-̈-dire que les 

dispositions dõun document de rang inf®rieur ne doivent pas faire pas obstacle ¨ 

lõapplication des dispositions du document de rang sup®rieur. On peut affirmer 

quõç un projet est compatible avec un document de port®e sup®rieure lorsquõil nõest 

pas contraire aux orientations ou aux principes fondamentaux de ce document et 

quõil contribue, m°me partiellement, ¨ leur r®alisation è ; 

¤ La prise en compte induit de ne pas s'®carter de la r¯gle. Elle est moins stricte que 

la notion de compatibilit®. Elle implique de ne pas ignorer les objectifs g®n®raux dõun 

autre document. 

Les documents de planification sont concern®s entre eux par des relations de compatibilit® 

et de prise en compte.  

En outre, depuis la loi ENE de juillet 2010, lorsquõun SCoT approuv® existe, les PLU 

nõont pas ¨ d®montrer formellement leur compatibilit® ou prise en compte des 

documents de rang sup®rieur aux SCoT1. En effet, le SCoT a pour mission 

dõint®grer les dispositions contenues dans les documents de rangs sup®rieurs sur 

les th®matiques qui touchent aux PLU. 

La loi ALUR du 24 mars 2014 a modifi® lõarticle L.131-1 et suivants du code de 

lõurbanisme en renfor­ant le r¹le du SCoT int®grateur. Celui-ci devient l'unique 

document de r®f®rence (quand il existe) pour les PLU (avec le PDU et le PLH). 

 

Le SCoT est donc un document "int®grateur" des documents sup®rieurs que sont : 

- Les Sch®ma R®gionaux : SRADDET, SRCE, Sch®ma R®gional des Carri¯res, 

Sch®ma R®gional du d®veloppement dõaquaculture ; 

- Le SDAGE ; 

- Les SAGE ; 

- Les PGRI ; 

- Les charte PNR ou PN. 

Le SCoT doit donc °tre directement compatible avec documents pr®cit®s.  

 
1!Tpvsdf ;!Gjdif!nêuipef!O±!21!Mft!qmbot!fu!qsphsbnnft!rvf!mft!epdvnfout!eɾvscbojtnf!epjwfou!qsfoesf!fo!dpnquf!ɻ!DFSFNB!Opwfncsf!
3122! 
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Le PLU, quant ¨ lui, doit donc °tre directement compatible avec le SCoT, le PLH, 

le PDM ou PDU, le Sch®ma de mise en valeur de la mer et les dispositions 

particuli¯res aux zones de bruit des a®rodromes.  

En synth¯se, le PLU devra assurer une compatibilit® avec les documents suivants : 

- Le SCoT de Thau, arr°t® le 15/10/2024 

- Le Volet littoral et maritime (VLM) du SCOT, valant Sch®ma de mise en 

valeur de la mer (SMVM). 

- Le Plan de D®placements Urbains 2020-2023 de S¯te Agrop¹le M®diterran®e 

adopt® le 14/11/2019. 

- Le PLH de S¯te Agrop¹le M®diterran®e 2019-2024, de septembre 2019. 

- Le PCAET S¯te Agrop¹le M®diterran®e 2020-2026, adopt® le 21/10/2021. 
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Compatibilité du PLU avec les documents, plans et 

programmes  

LE SCOT DE THAU  

Mf!Tdiênb!ef!Dpiêsfodf!Ufssjupsjbmf!ev!Cbttjo!ef!Uibv 
Le premier SCOT du Bassin de Thau, adopt® ¨ lõunanimit® en 2014, a fix® un cap : limiter la 

pression d®mographique et lõ®talement urbain, pr®server le patrimoine et les ressources 

naturelles, favoriser les d®placements doux, soutenir la p°che, les cultures marines et les 

activit®s portuaires. Soucieux dõadapter les orientations du SCOT aux ®volutions 

d®mographiques, soci®tales, climatiques, sanitaires et l®gislatives, le SMBT a lanc® sa 

r®vision en 2017. Acc®l®rer la transition ®cologique et renforcer la r®silience du territoire 

seront les priorit®s de ce nouveau SCOT qui va faire lõobjet dõune vaste concertation 

citoyenne. 

La r®vision du SCOT a ®t® arr°t®e en comit® syndical du SMBT le 15 octobre 2024. 

Le p®rim¯tre du SCOT couvre les 14 communes de S¯te Agglop¹le M®diterrann®e : 

S¯te, Frontignan, Balaruc-les-Bains, M¯ze, Marseillan, Gigean, Poussan, Balaruc-le-

Vieux, Bouzigues, Mireval, Loupian, Montbazin, Villeveyrac et Vic la Gardiole. 

Dans le cadre de lõ®valuation environnementale, lõanalyse de la compatibilit® du PLU avec 

les orientations, prescriptions et recommandations environnementales du SCoT du Bassin 

de Thau est d®taill®e dans le tableau ci-apr¯s. 
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Orientations  Contenu des orientations  Articulation du PLU avec le SCoT  Compatibilité  

Objectif 1  : Prot®ger lõenvironnement naturel, agricole et le cadre de vie du bassin de Thau 

1.1. Préserver la trame verte et bleue 

du bassin de Thau  

Le SCoT appuie sa Trame Verte et Bleue territoriale t les 

espaces naturels terrestres et maritimes ainsi que certains 

espaces agricoles qui participent au fonctionnement écologique 

du territoire en cohérence avec le SRCE.  

 

Il exprime lõintention de prot®ger : 

- La trame verte : cïurs de nature terrestres, les espaces 

de nature ordinaire préservés, les espaces agricoles 

dõint®r°t ®cologiques 

- La trame bleue : cïurs de nature lagunaires et maritimes 

et leurs zones humides associées, espaces lagunaires et 

maritimes ordinaires protégés et leurs zones humides 

associ®es, les zones de vuln®rabilit® des masses dõeau 

souterraines, les cours dõeau et chevelus du bassin 

versant 

- Les corridors écologiques à maintenir ou à restaurer  

- Limiter les altérations à la fonctionnalité écologique du 

territoire  

- Agir contre la cabanisation.  

Le PLU entend protéger et valoriser les espaces naturels remarquables  de la 

Trame Verte et Bleue du territoire , maintenir les espaces naturels de la trame 

bleue et poursuivre la mise en ïuvre des dispositions de la loi Littoral. 

(Orientation  1 de lõaxe 1 du PADD ). Cette orientation du PADD précise 

des dispositions tant pour la trame verte que pour la trame bleue et pour les 

espaces littoraux . 

 

Le PLU a défini par ailleurs une OAP portant sur la Trame Verte et Bleue . 

Au travers de cette OAP, il entend valoriser la place, les aménités et le bon 

fonctionnement de la biodiversité présente sur le territoire balarucois.  Elle 

vise la pr®servation de la biodiversit® visant lõint®gration des enjeux de 

maintien et de renforcement de la fonctionnalité des écosystèmes dans la 

planification et les projets dõam®nagements. 

Des orientations et actions  sont définies spécifiquement au sein de lõAOP 

TVB .  

 

Le règlement écrit  définit des zones spécifiques aux réservoirs de 

biodiversité et corridors écologiques de la trame verte et bleue. Ce zonage 

couvre lõensemble des ®l®ments de la TVB.  

Compatibilité  

1.2. Maintenir une diversité de 

paysages identitaires  

Le SCoT entend  : 

- Maintenir les grands paysages et les panoramas 

caractéristiques  

- Accompagner la diversité des paysages urbains et 

souligner les silhouettes villageoises identitaires  

- Valoriser le patrimoine bâti reconnu et le petit patrimoine  

- Valoriser les paysages identitaires lies aux activités 

traditionnelles  

- Garantir durablement la qualité paysagère et bâtie des 

entrées de ville et des axes majeurs.  

Le PLU entend pour sõappuyer sur les sp®cificit®s du paysage Balarucois pour 

affirmer la qualité de vie et le cadre de vie au profit de tous (orientation 3 axe 

3 du PADD ), en préservant les vues du grand paysage et el révéler, réaffirmer 

le patrimoine historique de la commune, fixer et adapter lõurbanisation au 

contact des espaces agro -naturels/  

 

De manière générale, les OAP sectorielles  sõattache ¨ pr®verser voire 

renforcer les ®l®ments paysagers et v®g®taux des sites dõimplantation 

(préservation des perspectives visuelles, mise en valeur du patrimoine 

naturel, etc.).  

 

LõOAP TVB précise des mesures en faveur de la nature en ville  : ¨ lõinstar 

des objectifs définis dans le PADD, le développement de la nature en ville est 

un axe majeur, tant pour son importance écologique que les bénéfices pour 

les habitants  de Balaruc-les-Bains . Par ailleurs, pour chacune des sous -

trames de la Trame Verte et Bleue, cette OAP définit des orientations et 

principes dõam®nagement en faveur de la pr®servation de ces grands espaces 

naturels.  

 

Enfin, au travers des OAP «  entrée de ville  » et « cïur de station », le PLU 

entend assurer la qualité paysagère de ce secteur afin de sacraliser des 

ensembles paysagers existants notamment classés en espace boisé et pour 

permettre dõam®nager des espaces verts et des lieux de convivialit® en lien 

avec les contraintes hydrauliques existantes.  

Compatible  
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1.3. Préserver le potentiel agricole et 

pérenniser une agriculture fragilisée 

par la pression foncière  

Le SCoT entend conserver toutes les capacités en matière 

dõexploitation agricole actuelle et future. Elle est ®galement li®e 

à un objectif de maintien des composantes environnementales 

et paysag¯res, dans lesquelles lõespace agricole joue un r¹le 

majeur. 

Le PADD  entend suivre les préconisations du SCoT en termes de 

développement et de densité urbaine. Notamment, deux orientations 

pr®cisent les dispositions ¨ mettre en place ¨ lõ®chelle de la m®tropole pour 

structure r lõurbanisation selon les secteurs g®ographiques (orientations 3 et 

5 de lõaxe 1 ð Ambition 1 ). 

Les OAP sectorielles  prévoient spécifiquement pour chacune des zones à 

aménager une densité de production de logements adaptée au secteur 

dõimplantation de lõOAP, de la densit® urbaine autour de cette derni¯re ainsi 

que de la proximité avec des zones naturelles et agricoles af in de rendre 

coh®rent les nouveaux am®nagements avec lõurbanisation existante et 

maintenir un équilibre entre espaces naturels, agricoles et espaces urbanisés 

ou à urbaniser.  

 

LõOAP TVB d®finit ®galement des orientations et principes dõaménagement 

pour permettre le red®ploiement dõactivit®s agricoles sur le territoire comme 

vecteur de requalification des TVB .  

Compatible  

1.4 Préserver durablement les 

ressources naturelles  

Le SCoT entend préserver  : 

- Les ressources en eau  : non dégradation des milieux 

aquatiques, maîtrise des pollutions, maintien de la 

fonctionnalité des milieux  

- Maitriser les consommations énergétiques, les 

émissions de gaz à effet de serre et développer les 

énergies renouvelables  

 

Lõorientation 3 de lõAxe 1 du PADD  met en avant la volonté de protéger la 

ressource en eau permettant de concourir ¨ lõattractivit® via la ressource 

thermale en valorisant une richesse économique et de sauvegarder les actions 

de pr®servation de lõenvironnement autour de la ressource en eau thermale 

visant à limiter l es risques de pollutions de la nappe et des sources.  

Lõorientation 3 de lõaxe 2 du PADD entend structurer une véritable offre de 

tourisme «  bien-être, santé et loisirs  » par la r®alisation dõ®quipements, 

coh®rente avec lõenvironnement et les ressources disponibles  

Les dispositions communes du règlement écrit  détaillent les techniques de 

rejet dõeaux us®es autoris®es et de gestion des eaux pluviales. 

Ces dispositions sont également déclinées dans les OAP sectorielles . Ces 

dernières précisent également que le gestionnaire des réseaux devra vérifier 

et justifier lõad®quation entre les besoins (engendr®s par lõam®nagement de la 

zone et la consommation li®s aux activit®s et m®nages sõinstallant sur la zone) 

et les ressource s nécessaires pour satisfaire ces besoins.  

Les OAP sectorielles  mettent aussi en avant la mise en place de végétation 

adapt®e au climat et peu consommatrice dõeau. 

 

Lõorientation 3 de lõAxe 1 du PADD  entend accompagner la rénovation 

énergétique et thermique du bâti pour lutter contre les déperditions, 

notamment dans le cadre des op®rations dõam®lioration de lõhabitat du parc 

ancien et des r®sidences meubl®s. Il sõagit ®galement dõaccompagner la 

rénovation éne rgétique des bâtiments publics. De plus, lõorientation 3 de 

lõaxe 2 entend favoriser la rénovation énergétique et thermique du bâti pour 

une r®introduction dans le march® ou une p®rennisation de lõoffre existante 

de logement.  

 

Dans le règlement écrit , les dispositions communes recommand ent 

lõutilisation des ®nergies renouvelables pour lõapprovisionnement 

énergétique des constructions neuves, de même que le recours des matériaux 

biodégradables ou une orientation des façades favorable aux économies 

dõ®nergie, sous r®serve de la protection des sites et des paysages.  

Ainsi, toute construction neuve supérieure à 2  000 m² de surface de plancher 

doit comporter un dispositif de production dõ®nergie renouvelable et au moins 

un dispositif destin® ¨ ®conomiser lõeau. 

Compatible  
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1.5 Limiter lõexposition aux risques 

naturels et technologiques  

Le SCOT entend limiter les risques dõinondation et de 

submersion marine, le risque dõ®rosion, int®grer et ma´triser le 

risque incendie, maitriser les risques technologiques et 

industriels, maitriser les risques de mouvements de terrain, 

prévenir les risque s liés à la pollution des sols.  

Le PLU entend mieux prendre en compte les risques naturels et anticiper le 

changement climatique en encourageant la mise en place de règles de 

constructibilit®s adapt®es pour anticiper les risques dõinondations. Il sõagit 

de prévenir des aléas naturels, via la planification, dans les secteurs 

vulnérables (orientation 1 axe 1 du PADD ).  

De plus, lõorientation 3 axe 1 du PADD est d®di®e ¨ lõanticipation des 

risques et adapter le territoire et vise à  : 

- Prévoir des constructions résilientes aux risques naturels existants et 

futurs  

- Préférer le développement urbain en dehors des zones à risque, 

principalement inondation et feux de forêt  

- Limiter lõimperm®abilisation des surfaces et les effets induits 

(ruissellement, inondations, chocs hydrauliques, pollutions, 

mauvaise recharge des nappes phréatiques)  

- Promouvoir la désimperméabilisation des sols dans les opérations 

tout en assurant la recharge des nappes phr®atiques. Il sõagit de 

limiter le risque de ruissellement pour assurer, dans un second temps, 

le bon fonctionnement des nappes phréatiques  

- Encourager lõ®mergence d'une trame verte riche, composant avec le 

risque inondation et valorisant le patrimoine   

- Favoriser le développement de la trame verte et de la nature en ville  

- Faire de la ville un espace résilient et innovant  : rénovation énergétique 

et thermique des b©timentsé 

 

Les OAP sectorielles  prennent en compte les risques naturels ou 

technologiques dans leur programmation. En effet, les futures opérations 

tiendront compte de tous les risques et en particulier la gestion de lõeau 

(ruissellementé). En outre, pour le risque inondation, des mesures sont 

prises pour ®viter lõaggravation du risque (surfaces perm®ables notamment 

au niveau du stationnement).  

 

Une OAP Risques et résilience est dédiée à la prise en compte des risques 

naturels réglementés et non réglementés.  

 

Le règlement écrit  renvoie au règlement complet du PPR annexé au PLU. Il 

r®glemente majoritairement lõutilisation des sols en fonction du risque 

inondation.  

Au sein des espaces concernés par un zonage PPRi, il conviendra d'éviter 

tout aménagement concourant à imperméabiliser de grandes surfaces, sauf à 

prévoir des bassins de rétention suffisamment dimensionnés ou des 

procédés limitant le ruissellement. Les clô tures et les plantations 

d'alignement devront être étudiées de façon à leur préserver une transparence 

maximale à l'écoulement.  

 

Vis -à-vis des risques technologiques, le règlement écrit  rappelle que les 

bâtiments édifiés dans les secteurs exposés aux bruits des transports 

terrestres sont soumis à des normes d'isolement acoustique.  

Dans les secteurs dõInformation des Sols (SIS), une attestation garantissant 

la r®alisation dõune ®tude de sols et sa prise en compte dans la conception du 

projet doit °tre jointe aux demandes dõautorisations dõurbanisme. 

Aucune installation pr®sentant un risque technologique nõest pr®sente sur le 

territoire de Balaruc -Les-Bains.  

Compatible  
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1.6 Améliorer le cadre de vie des 

habitants du territoire  

Le Scot entend améliorer le cadre de vie des habitants en  : 

- optimisant la gestion des déchets,  

- protéger les populations des sources de bruit  

- limiter les sources de pollution  

- am®liorer lõacc¯s aux t®l®communications et aux r®seaux 

numériques  

La collecte des déchets est traitée par les dispositions communes du 

règlement écrit.  

 

Le règlement écrit  traite également des marges de recul vis -à-vis des 

infrastructures de transports.  

 

Le règlement écrit  précise dans les dispositions communes, les 

dispositions vis -à vis du raccordement aux réseaux (électricité, téléphone, 

numérique, télédistribution, gaz). De plus des bandes de précautions de part 

et dõautre des lignes HT ont ®t® d®finies et exclues la construction 

dõ®tablissements sensibles. 

Compatible  

Objectif 2: Structurer le d®veloppement et maitriser lõurbanisation 

2.1 Adapter la croissance 

démographique et urbaine aux 

capacit®s dõaccueil du territoire 

Le Scot entend  : 

- organiser la production de logements dans lõespace et 

dans le temps  

- repartir lõaccueil de la population au regard de la capacit® 

dõaccueil des communes 

- diversifier lõoffre de logements sur le territoire 

Le PLU entend cr®er les capacit® dõaccueil r®sidentielles n®cessaires 

(orientation 1 axe 3 du PADD ) en équilibre avec une consommation 

foncière sobre  : tendre vers une croissance démographique de 0,46% par an  

en adéquation avec le SCOT , encourager les formes bâties, accompagner les 

besoins par la production dõenviron 600 logements (en renouvellement et 

extension), calibrer lõ®volution urbaine avec un minimum de 40% de la 

production de logements dans le tissu urbanisé  en adéquation avec celle 

envisagée par le SCoT si un lissage est opéré sur les 20 prochaines années , 

poursuivre la mixité sociale et fonctionnelle, diversifier le parc de 

logementsé. 

Les OAP sectorielles  à destination de logements figurent aux SCOT comme 

renouvellement urbain ou dent creuse.  

Les zones à urbaniser ont été réduites de près de 37% au règlement 

graphique . Cette réduction traduit une volonté de favoriser les opérations de 

renouvellement urbain et le maintien des zones avec des projets dõores et d®j¨ 

établis.  

En outre : 

¶ la zone urbaine  a augmenté pour prendre en compte les opérations 

r®alis®es depuis 2017, notamment lõop®ration de la gendarmerie et sur 

le secteur des Vignés.  

¶ La zone AU est réduite par  : la prise en compte des opérations 

r®alis®es et class®es en U et la r®duction du nombre dõhectares 

consommables dans une démarche loi Cliré (Retrait de la Despensière 

(7,2 ha), ajustement des périmètres de projet (ZACOM/Balaruc -

Loisirs, la  Fiau et des Vignés).  

¶ La zone naturelle  a augmenté notamment  par lõajustement des zones 

AU (secteur de la Fiau et de Balaruc Loisirs) et la zone urbaine comme 

le secteur de la centrale électrique.  

¶ Enfin, la zone agricole  a augmenté par lõajustement des zones AU 

notamment la Despensière et Balaruc Loisirs.  

Compatible  

2.2 Encadrer le développement 

urbain  

Le Scot vise à : 

- D®finir les potentialit®s dõurbanisation des tissus 

existants  

- Renouveler et intensifier lõurbanisation autour des axes 

de transport en commun performant  

- Optimiser le recours à lõutilisation des friches, d®laiss®s 

industriels, anticiper les mutations de la zone industrialo -

portuaire du SMVM  de 1995 

- Densifier la ville autour des centralités urbaines du 

territoire  

La partie 10 ci-après traite de manière détaillée  de la consommation foncière 

du PLU . En résumé, pour les dix prochaines années du PLU, trois zones AU 

¨ vocation dõhabitat sont identifi®es. N®anmoins, certaines sont pour partie 

déjà artificialisées ou urbanisées. Ainsi, en retirant les surfaces déjà 

construites (source OCCSOLGE), lõurbanisation future nõest que de 5,4ha 

sur les 10ha prévus en extension au SCoT .  

 

Pour les dix prochaines ann®es du PLU, une zone AU ¨ vocation dõactivit®s 

commerciales est reconduite. Il sõagit de la zone de ZACOM /Balaruc Loisirs. 

Celle-ci a d®j¨ fait lõobjet dõam®nagement. Ainsi, en retirant les surfaces d®j¨ 
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- Identifier les unités de production urbaine en extension 

ou en renouvellement  

- Repartir la densité urbaine au regard des caractéristiques 

territoire  

 

 

construites (source OCCSOLGE), lõurbanisation future est de 6 ha. De plus, 

le projet pr®voit la cr®ation dõun parc public et de bassin de r®tention. Par 

conséquent, lõurbanisation brute du site ne concerne que 5,1 ha sur les 

10 ha prévus initialement au SCoT .  

 

Le PLU pr®voit ®galement une zone AU ¨ vocation dõ®quipements. Il sõagit de 

la Fiau. Celle-ci a d®j¨ fait lõobjet dõartificialisation. Ainsi, en retirant les 

surfaces déjà construites (source OCCSOLGE), lõurbanisation future est 

de 10,1 ha, soit une division par deux de la surface initialement prévue dans 

le PLU 2017. 

 

Le PLU vise ¨ calibrer lõ®volution urbaine avec un minimum de 40 % de la 

production de logements dans le tissu urbanisé, veille à la cohérence des 

implantations pour favoriser la proximité aux équipements et aux 

infrastructures et limiter les risques et nu isances ( orientation 1 axe 3 du 

PADD ) et à renforcer la ville de proximité ( orientation 2 axe 3 du PADD ) 

en valorisant une mixit® urbaine dans les secteurs dõintensification et de 

reconquête urbaine pour bénéficier de services de proximité, facilitant les 

mobilités internes du quotidien  

 

Les OAP sectorielles  à destination de logements figurent aux SCOT comme 

renouvellement urbain ou dent creuse.  

 

Les zones à urbaniser ont été réduites de près de 37% au règlement 

graphique . Cette réduction traduit une volonté de favoriser les opérations de 

renouvellement urbain et le maintien des zones avec des projets dõores et d®j¨ 

établis.  

En outre : 

¶ la zone urbaine  a augmenté pour prendre en compte les opérations 

r®alis®es depuis 2017, notamment lõop®ration de la gendarmerie et sur 

le secteur des Vignés.  

¶ La zone AU est réduite par  : la prise en compte des opérations 

r®alis®es et class®es en U et la r®duction du nombre dõhectares 

consommables dans une démarche loi Cliré (Retrait de la Despensière 

(7,2 ha), ajustement des périmètres de projet (ZACOM/Balaruc -

Loisirs, la  Fiau et des Vignés).  

¶ La zone naturelle  a augmenté notamment  par lõajustement des zones 

AU (secteur de la Fiau et de Balaruc Loisirs) et la zone urbaine comme 

le secteur de la centrale électrique.  

Enfin, la zone agricole  a augmenté par lõajustement des zones AU 

notamment la Despensière et Balaruc Loisirs.  

2.3 Guider lõimplantation des 

équipements et services sur le 

territoire  

Lõimplantation dõ®quipements et de services sur le Bassin de 

Thau doit se faire en adéquation avec la structuration et 

lõorganisation du territoire d®finie dans le PADD, de mani¯re ¨ 

renforcer le r¹le de ç p¹le dõ®quilibre è du Cïur 

dõAgglom®ration. Ce secteur devra accueillir notamment des 

fonctions dõint®r°t territorial (®quipements structurants 

®ducatifs, sportifs, culturels, administratifs é) en lien avec la 

desserte en transport en commun efficace.  

Au -delà de cette offre « structurante » et attractive, une offre de 

proximité devra être proposée afin de répondre aux besoins des 

r®sidents du territoire, au plus proche de leur lieu dõhabitation. 

Le PADD vise à réaffirmer Balaruc -les-Bains comme polarité économique et 

de service (orientation 1 axe 2 du PADD ) en soutenant le développement des 

espaces centraux stratégiques comme poumon économique, requalifiant et 

faisant muter les espaces ®conomiques, renfor­ant les polarit® dõ®quipement. 

 

LõOAP sectorielle  de la Fiau identifié au SCoT comme un secteur 

stratégique pouvant accueillir des équipements de dimension 

intercommunale figure au PLU en zone AU ¨ vocation dõ®quipements. 

 

Au règlement écrit,  la zone UE vise à : 
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Cette offre devra être cohérente avec la contribution de chaque 

secteur dans la dynamique de développement  
¶ Maintenir et permettre le développement des activités existantes  

¶ Proposer une meilleure lisibilité des espaces économiques de la 

commune en accord avec leur vocation primaire et en évitant les 

d®rives (notamment li®es ¨ lõimplantation de logements) 

¶ Favoriser lõint®gration urbaine et paysag¯re des zones dõactivit®s,  

¶ Limiter les conflits dõusage et nuisances li®es ¨ la mixit® des fonctions 

dans les espaces d®di®s ¨ lõaccueil des activit®s. 2.4 Organiser lõaccueil des activit®s 

économiques  
Le SCOT entend structurer lõespace ®conomique. 

2.5 Valoriser le potentiel de 

développement touristique et de 

loisirs du territoire  

Le SCOT  vise à : 

- proposer des espaces récréatifs  participant au maillage 

vert du territoire  

- qualifier lõoffre touristique 

Le PADD vise à conforter le système économique lié au thermalisme 

(orientation 3 axe 2 du PADD ) en : 

¶ Conforter les espaces emblématiques de la ville thermale pour 

maintenir lõactivit®, lõinfluence, la lisibilit® et le dynamisme   

¶ Mettre en valeur les espaces publics par des aménagements qualitatifs 

adapt®s ¨ lõactivit® 

¶ Structurer une véritable offre de tourisme «  bien-être, santé et loisirs  » 

par la r®alisation dõ®quipements, coh®rente avec lõenvironnement et 

les ressources disponibles   

¶ Faciliter lõimplantation et le d®veloppement dõune offre de services 

adaptée au thermalisme  et aux activités de soin  à destination des 

curistes ou en r®®ducation (lieux de vie, lieux dõh®bergements adapt®s, 

de soins, dõ®changes, de loisirs, dõactivit®s m®dicales et 

param®dicalesé) n®cessaire pour un accueil de qualit® aux curistes et 

patients résidents, temporaires ou permanents, sur la commune   

Le PLU, à travers lõOAP TVB, développe quatre grandes orientations selon 

les enjeux du territoire que sont  : 

¶ ORIENTATION  N°1 : Préserver et conforter les réseaux de 

biodiversités existants au sein des espaces à forte valeur 

environnementale  ; 

¶ ORIENTATION  N°2 : Renforcer la trame écologique dans les secteurs 

en extension ou faisant lõobjet de requalifications urbaines ou de 

densification ;  

¶ ORIENTATION  N°3 : Valoriser la Trame Verte et Bleue en articulation 

avec les axes de mobilité douce et les infrastructures de transport ;  

¶ ORIENTATION  N°4 : Intégrer et diffuser la culture de la TVB auprès 

des acteurs du territoire par la sensibilisation et la mise en ïuvre de 

bonnes pratiques  

Compatible  

2.6 Définir les modalités 

dõapplication de la loi littoral 

Le SCoT doit permettre de définir les modalités de mise en 

ïuvre de la loi littoral sur Thau. Il doit donc en d®finir les 

différents espaces, dans un objectif de préservation des 

paysages et des valeurs écologiques spécifiques à son caractère 

littoral  

Le PADD vise à Poursuivre la mise en ïuvre des dispositions de la loi Littoral 

(orientation 1 axe 1 du PADD ) :  

¶ Maintenir la coupure dõurbanisation entre S¯te et Balaruc-les-Bains 

permettant une aération et une préservation des espaces non 

urbanisés existants  

¶ Anticiper les cons®quences du recul du trait de c¹te ¨ lõ®chelle 

communale et intercommunale  

¶ Protéger les boisements significatifs au titre de la loi littoral comme 

autant de marqueurs du paysage littoral constitutifs de lõidentit® 

balarucoise et au -delà du bassin de Thau  

¶ Encourager la mise en place de règles de constructibilités adaptées 

pour anticiper les risques dõinondations. Il sõagit de pr®venir des al®as 

naturels, via la planification, dans les secteurs vulnérables  

¶ Respecter la bande des 100 m en dehors des espaces urbanisés pour 

limiter les pressions sur les divers usages et espaces existants  
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Règlements écrit et graphique  

Le PLU a déterminé plusieurs prescriptions permettant de répertorier et 

prot®ger lõensemble des espaces remarquables littoraux. 

 
 

Le Plan Local dõUrbanisme d®finit au r¯glement graphique une bande de 100 

m à partir des limites hautes du rivage dans laquelle les constructions ou 

installations sont interdites en dehors des espaces urbanisés  

Il identifie une coupure dõurbanisation entre le secteur des Bas Fourneaux et 

la commune de Frontignan. En compatibilité avec le SCoT, la coupure 

dõurbanisation est int®gr®e dans le PLU par un sous-zonage de la zone 

naturelle  : Nc. Elle est aussi traduite dans le zonage NR qui est plus 

contraignant que la zone Nc.  

En compatibilité avec le SCoT du bassin de Thau, le PLU a délimité, le zonage 

NR du PLU, qui r®unit lõensemble des espaces remarquables terrestres ou 

maritimes caractéristiques du littoral de la commune.  

Les espaces proches du rivage sont définis au document graphique et 

induisent une urbanisation limit®e en son sein.  Lõurbanisation se r®alise 

uniquement en continuité des agglomérations et villages existants et doit être 

justifiée et motivée, selon des cr itères liés à la configuration des lieux ou à 

lõaccueil dõactivit®s ®conomiques exigeant la proximit® imm®diate de lõeau. 

Plusieurs unit®s urbaines (¨ vocation ®conomique, ®quipement et dõhabitat) 

ont ®t® d®finies en extension de lõurbanisation au sein des espaces proches 

du rivage afin de cadrer la consommation dõespace. En accord avec le SCoT, 

le PLU de Balaruc les Bains tr aduit donc lõurbanisation future suivante :  
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Objectif 3  : Organiser les déplacements  

3.1 Structurer le développement du 

bassin de Thau à partir dõun sch®ma 

de déplacement intégré  

Le SCOT souhaite construire lõarmature dõune offre de 

transports collectifs, sõorienter vers un territoire r®f®rence en 

matière de circulations douces et vers une limitation de la place 

de la voiture en ville et agir durablement sur la cohérence entre 

développement urbain et transports collectifs.  

Le PLU souhaite à travers son PADD ( orientation 2 axe 2 du PADD ) 

connecter la ville au grand territoire en connectant les grandes infrastructures 

de mobilités et accompagnant le développement des mobilités actives.  

 

 

Compatible  

 

Le PLU de Balaruc-les-Bains est compatible avec le SCoT de Thau. 
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LE VOLET LITTORAL ET MARITIME (VLM) DU SCOT, VALANT SCHEMA DE 

MISE EN VALEUR DE LA MER (SMVM)  

Le chapitre individualis® valant SMVM du Sch®ma de Coh®rence Territoriale, est instaur® 

par la loi nÁ 2005-157 du 23 f®vrier 2005. Il permet aux Sch®mas de Coh®rence Territoriale 

dõappr®hender les espaces maritimes et littoraux et de traiter de lõinterface terre-mer. 

Pour le SCoT du Bassin de Thau, ce chapitre individualis® valant SMVM est nomm® 

commun®ment Volet Littoral et Maritime du SCoT du Bassin de Thau 

Le volet littoral et maritime du Sch®ma de Coh®rence Territoriale du bassin de Thau vient 

se substituer au Sch®ma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM) approuv® en 1995. 

Par d®lib®ration en date du 23 septembre 2008, le comit® syndical du Syndicat Mixte du 

Bassin de Thau, porteur du SCoT de Thau a lanc® sa proc®dure dõ®laboration. Elle a ®t® 

confirm®e par lõarr°t® pr®fectoral du 3 novembre 2009 fixant le p®rim¯tre de ce volet littoral 

et maritime. 
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Orientations  Contenu des orientations  Articulation du PLU avec le VLM  Compatibilité  

ORIENTATIONS EN MATIERE DE QUALITE DES EAUX LAGUNAIRES ET MARITIMES  

2.1 Se conformer aux orientations du 

SDAGE  

- Principe de non -dégradation des milieux aquatiques,  

- Principe de maîtrise des pollutions,  

- Principe de maintien de la fonctionnalité des milieux 

aquatiques  

Le SCOT int®grant les dispositions du SDAGE, se reporter ¨ lõanalyse de la 

compatibilité du PLU avec ce document.  
Compatible  

2.2 Maitriser lõurbanisation et 

lõorienter en fonction de la capacité 

dõaccueil et des objectifs de 

préservation de la qualité des eaux  

La capacit® dõaccueil du territoire est fix®e ¨ 40 000 habitants 

suppl®mentaires ¨ lõhorizon 2030 ¨ partir dõune population de 

r®f®rence quõest la population l®gale 2009, en vigueur en 2012 

Le PLU entend cr®er les capacit® dõaccueil r®sidentielles n®cessaires 

(orientation 1 axe 3 du PADD ) en équilibre avec une consommation 

foncière sobre  : tendre vers une croissance démographique de 0,46% par an 

en adéquation avec le SCOT, encourager les formes bâties, accompagner les 

besoins par la production dõenviron 600 logements (en renouvellement et 

extension), calibrer lõ®volution urbaine avec un minimum de 40% de la 

production de logements dans le tissu urbanisé en adéquation avec celle 

envisagée par le SCoT si un lissage est opéré sur les 20 prochaines années, 

poursuivre la mixité sociale et fonct ionnelle, diversifier le parc de 

logementsé. 

Les OAP sectorielles  à destination de logements figurent aux SCOT comme 

renouvellement urbain ou dent creuse.  

Les zones à urbaniser ont été réduites de près de 37% au règlement 

graphique . Cette réduction traduit une volonté de favoriser les opérations de 

renouvellement urbain et le maintien des zones avec des projets dõores et d®j¨ 

établis.  

En outre : 

¶ la zone urbaine  a augmenté pour prendre en compte les opérations 

r®alis®es depuis 2017, notamment lõop®ration de la gendarmerie et sur 

le secteur des Vignés.  

¶ La zone AU est réduite par  : la prise en compte des opérations 

r®alis®es et class®es en U et la r®duction du nombre dõhectares 

consommables dans une démarche loi Cliré (Retrait de la Despensière 

(7,2 ha), ajustement des périmètres de projet (ZACOM/Balaruc -

Loisirs, la  Fiau et des Vignés).  

¶ La zone naturelle  a augmenté notamment  par lõajustement des zones 

AU (secteur de la Fiau et de Balaruc Loisirs) et la zone urbaine comme 

le secteur de la centrale électrique.  

Enfin, la zone agricole  a augmenté par lõajustement des zones AU 

notamment la Despensière et Balaruc Loisirs.  

Compatible  
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2.3 Maintenir et restaurer le 

fonctionnement écologique du 

réseau hydrographique  

Toute artificialisation nouvelle (urbanisation, construction, 

imperméabilisation, exploitation du sol) est proscrite sur les 

espaces constitutifs de la trame hydrographique :  

- Cours dõeau, 

- Zones humides,  

- Marges, zones tampons des cours dõeau, lagunes et 

zones humides.  

Les documents locaux dõurbanisme doivent identifier et d®limiter 

précisément ces espaces et en assurer la protection  

Le PLU entend protéger et valoriser les espaces naturels remarquables de la 

Trame Verte et Bleue du territoire, maintenir les espaces naturels de la trame 

bleue et poursuivre la mise en ïuvre des dispositions de la loi Littoral. 

(Orientation 1 de lõaxe 1 du PADD). Cette orientation du PADD précise 

des dispositions tant pour la trame verte que pour la trame bleue et pour les 

espaces littoraux.  

 

Le PLU a défini par ailleurs une OAP portant sur la Trame Verte et Bleue . 

Au travers de cette OAP, il entend valoriser la place, les aménités et le bon 

fonctionnement de la biodiversité présente sur le territoire balarucois. Elle 

vise la pr®servation de la biodiversit® visant lõint®gration des enjeux de 

maintien et de renforce ment de la fonctionnalité des écosystèmes dans la 

planification et les projets dõam®nagements. 

Des orientations et actions sont d®finies sp®cifiquement au sein de lõAOP 

TVB.  

Le règlement écrit  définit des zones spécifiques aux réservoirs de 

biodiversité et corridors écologiques de la trame verte et bleue. Ce zonage 

couvre lõensemble des ®l®ments de la TVB. 

Compatible  

2.4 Maitriser lõimpact des activit®s 

humaines sur les milieux lagunaire s 

et marins  

- Maîtrise des impacts de la navigation fluviale sur la 

lagune de Thau par lõimplantation de haltes nautiques. 

- Bonne pratique des exploitations conchylicoles sur les 

lagunes . 

- Réaliser des schémas directeurs de gestion des eaux 

pluviales . 

- R®alisation dõOAP sur les sites ¨ enjeux identifi®s au 

SCOT dont le secteur du cïur dõagglom®ration sur 

Balaruc -les-Bains.  

- Int®grer des sch®mas directeurs dõassainissement 

Dans le cas de projet d'aménagement sur un sites pollué 

identifié au SCOT (Sud fertilisant ð CEDEST Engrais et 

Raffinerie du Midi sur la commune de Balaruc -les-Bains), les 

documents dõurbanisme locaux devront prévoir :  

- L'®valuation des risques li®s ¨ lõ®tat de pollution des sites 

au regard des usages envisagés,  

- L'identification des options dõam®nagement les plus 

appropriées selon un objectif de maîtrise des incidences, 

notamment sur la qualité des eaux de la lagune au regard 

des vocations prioritaires et des normes requises  pour 

lõexercice des activit®s de p°che et de conchyliculture. 

Le PADD (Axe 1 Orientaiton2) vise à valoriser les activités liées au port  :  

- Poursuivre lõam®nagement ®conomique du front de mer et favoriser 

lõaccueil dõactivit®s ®conomiques innovantes pour offrir des emplois 

variés en lien avec les atouts spécifiques du littoral, tout en visant le 

maintien de la qualité des eaux et des milieux m arins et littoraux, 

préservant ainsi les intérêts économiques liés aux activités maritimes  

- Révéler le caractère maritime de Balaruc -les-Bains par la 

requalification et la valorisation du port pour d®velopper lõactivit® et 

renforcer celui -ci comme polarit® ®conomique et dõusage ¨ lõ®chelle 

communale et intercommunale  

 

LõOAP ç Entrée de ville  » est portée par le PLU de Balaruc -Les-Bains.  

Lõ®tude pr®liminaire su site de la Raffinerie du Midi mentionne une pollution 

principalement par des hydrocarbures et la présence de métaux lourds  

Des travaux de dépollution ont été réalisés.  

Les futures opérations tiendront compte de tous les risques et en particulier 

celui de ruissellement.  

Les principes dõam®nagement du projet devront ®viter autant que possible le 

rejet direct des eaux de toitures, cours et terrasses, sur le domaine public.  

 

Le règlement écrit et graphique  prot¯ge lõ®tang par un zonage NR qui limite 

la constructibilité.  Le zonage NP permet la protection du Port.  

 

Il existe également une servitude concernant la protection des gisements 

naturels et les établissements conchylicoles du bassin de Thau AS2 . 

 

Compatib le  
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ORIENTATIONS SPECIFIQUES EN MATIERE DõACTIVITES MARITIMES 

3.1 Protéger les activités de pêche et 

de conchyliculture et faciliter leur 

développement  

Le document dõurbanisme communal r®serve les zones ¨ terre 

n®cessaires ¨ lõactivit®. 

Le PADD (Axe 1 Orientaiton2) vise à valoriser les activités liées au port  :  

- Poursuivre lõam®nagement ®conomique du front de mer et favoriser 

lõaccueil dõactivit®s ®conomiques innovantes pour offrir des emplois 

variés en lien avec les atouts spécifiques du littoral, tout en visant le 

maintien de la qualité des eaux et des milieux m arins et littoraux, 

préservant ainsi les intérêts économiques liés aux activités maritimes  

- Révéler le caractère maritime de Balaruc -les-Bains par la 

requalification et la valorisation du port pour d®velopper lõactivit® et 

renforcer celui -ci comme polarit® ®conomique et dõusage ¨ lõ®chelle 

communale et intercommunale  

 

Le règlement écrit et graphique  prot¯ge lõ®tang par un zonage NR qui limite 

la constructibilité.  Le zonage NP permet la protection du Port.  

 

La servitude protège  des gisements naturels et les établissements 

conchylicoles du bassin de Thau AS2  

Compatible  

3.3 Maitriser le développement des 

activités de plaisance, encadrer les 

pratiques de loisirs, réguler  les 

pratiques de mouillage  

Pour chacune de ces activités, le document communal 

dõurbanisme doit localiser les zones ¨ terre de stationnement, les 

conditions dõacc¯s et les parkings permettant dõorganiser la 

fréquentation.  

Le volet littoral et maritime fixe les capacit®s dõaccueil de navires 

à flot selon les maxima établis dans le tableau ci -après

 

Le zonage Np permet de protéger le port de plaisance et les activités qui vont 

de pair. 
 

LES PROJETS DõEQUIPEMENTS LIES A LA MER 

4.Cr®ation dõappontements et de 

stationnements nécessaires à la 

mise en place des navettes fluvio -

maritimes sur les communes de 

Mèze, Sète et Balaruc -les -Bains  

La localisation précise et la nature des aménagement devra être 

d®finie et justifi®e au sein des documents dõurbanisme locaux. 

 

  

 

Le PLU de Balaruc-les-Bains est compatible avec le Volet Littoral et maritime du SCoT. 
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LE PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS 2020 - 2023 DE SETE AGROPOLE 

MEDITERRANEE  

Le Conseil communautaire a adopt® le Plan de d®placements urbains de S¯te agglop¹le 

m®diterran®e 2020-2030 le 14 novembre 2019.  

Pour rappel, S¯te agglop¹le m®diterran®e sõest engag®e, en mars 2017, dans une d®marche 

volontaire dõ®laboration de cet outil majeur de planification qui d®finit pour les 

10 prochaines ann®es la strat®gie dõagglom®ration en mati¯re de Mobilit®. Ce document est 

constitu® de 4 grands objectifs, 15 actions et 50 mesures. 
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Actions  Contenu des actions   Articulation du PLU avec le PDU  Compatibilité  

OBJECTIF 1 : UNE MOBILITE APAISEE SUR LES COURTES  ET MOYENNES DISTANCES  

ACTION 1 : « REALISER DES PLANS 

PIETONS COMMUNAUX EN FAVEUR DE LA 

SLOW CITTA ôVILLE SOLIDAIRE ET 

PARTAGEEõ » 

Mesure 1. Conforter la marche à pied : étudier  et aménager des 

lignes de désir et magistrales  piétonnes  

Mesure 2. Accompagner une politique de  pacification des 

centres urbains  

Mesure 3. Encourager les courtes distances en  modes doux par 

la mixité des fonctions  urbaines  

Mesure 4. Rapprocher les lieux, jalonner les  trajets piétons dans 

les villes  

Mesure 5. Concrétiser les PAVE dans les  communes : pour des 

villes accessibles  

La commune vise à (PADD Axe 2 Orientation 2  : Connecter la ville au 

Grand Territoire ) connecter les grandes infrastructures de mobilités et 

faciliter les liens entre les quartiers résidentiels, les pôles générateurs de 

déplacements et le centre -ville  

- Décliner les politiques communautaires en matière de déplacements 

¨ lõ®chelle communale 

- Renforcer la multimodalité  en lien avec la gare de Sète pour les 

touristes et les habitants  

- Continuer la piétonnisation des polarités  pour valoriser une 

proximité et une ville apaisée  

Accompagner le développement des mobilités actives  

- Accroître et sécuriser les mobilités douces pour développer son 

usage entre les polarités extra -muros (naturelles et urbaines  ; massif 

de la Gardiole, sentier du littoralé) et intra-muros (entre les 

équipements  : salle des sports de la Cadole ð parc Charles de Gaulle , 

etc.)  

A travers lõAxe 3 Orientation 2 du PADD , elle souhaite aussi  faciliter les 

mobilités internes du quotidien : 

- Créer un réseau de « sentiers urbains  » complémentaires avec les 

continuités végétales  pour relier les cïurs de nature du centre urbain 

(les parcs et les squares) et relier le tissu urbain aux franges 

agricoles et naturelles constituant le grand paysage   

- Accentuer la proximité  fonctionnelle et visuelle des centralités  par le 

biais des mobilités   

- Multiplier les lieux de lõintermodalit® en lien avec lõarmature des 

transports en commun existante et future pour réduire les distances 

et raccourcir les temps de déplacements   

- Encourager une requalification du maillage et de la desserte en 

réseau au sein des quartiers existants, à développer ou à requalifier . 

Une réflexion concernant le stationnement doit être corrélée au 

d®veloppement de lõoffre en transport en commun 

 

Les OAP sectorielles  poursuivent lõambition de d®velopper les modes 

actifs en définissant les principes de connexions modes doux au sein des 

périmètres et en déclinant les actions en faveur des cheminements doux et 

du confort des pi®tons. Elles sõappuient ®galement sur les tracés existants 

comme lõancienne voie ferr®e. Par exemple, lõOAP entr®e de ville int¯gre 

également un parc relais de délestage pour limiter la congestion des flux sur 

la presquõ´le et d®velopper les mobilit®s douces et pour connecter ais®ment 

les habitants de Balaruc et du bassin de Thau ¨ la presquõ´le et au transport 

en commun en site propre.  

 

OAP «  Coeur de station  » 

Desserte par les transports en commun  

Des liaisons piétonnes devront être prévues afin  dõassurer la desserte à 

lõint®rieur et depuis la zone (lien avec le tissu environnant, avec les parcs et 

squaresé).  

 

 

 

Compatible  
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OAP Les Nieux  

Des liaisons piétonnes devront être prévues afin  dõassurer :  

- La desserte interne de la zone , 

- La liaison vers la polarité commerciale ,  

- La liaison avec le futur TCS P, 

- La connexion avec l a voie verte existante et la voie modes doux rue des 

acacias.  

La création de cheminement nord -sud permettant de connecter la Rêche à la 

polarité via le chemin des Peyrières est imposée.  Les cheminements piétons 

et cycles seront déconnectés de la voiture  autant que possible.  

Le futur quartier devra prendre en compte lõarriv®e du futur TCSP. 

OAP La Fiau  

La circulation interne au site se fera majoritairement par des traversées modes 

doux. Elles devront être réalisées dans une logique  dõoptimisation des 

circulations  et pour permettre une continuité des cheminements piétons et 

cyclables  tout en préservant le caractère naturel du site.  

Des liaisons piétonnes devront être prévues afin  dõassurer la desserte au sein 

et depuis la zone en lien avec les quartiers environnants et le lien entre les 

futurs équipements.  

OAP «  Balaruc Loisirs  » 

Des liaisons piétonnes devront être prévues afin  dõassurer la desserte à 

lõint®rieur et depuis la zone (lien avec les quartiers environnants, la zone 

commerciale existante, Balaruc Loisirs, la voie verte).  

Le p¹le commercial au nord sera le support de d®veloppement dõune rue 

piétonne commerçante permettant de desservir le secteur et le relier à la zone 

commerciale existante de Balaruc -le-Vieux.  

OAP «  Entrée de ville  »  

Des liaisons piétonnes devront être prévues afin  dõassurer la desserte à 

lõint®rieur et depuis la zone (lien avec les quartiers environnants tels que la 

ZAE ou les Nieux,  le port Suttel et la voie verte).  

Le parking relais sera un ouvrage en tant quel tel dõune hauteur maximum en 

R+1 

OAP Les Vignés  

Des liaisons piétonnes devront être prévues afin  dõassurer la desserte à 

lõint®rieur et depuis la zone (lien avec les quartiers environnants, la zone de 

Balaruc Loisirs é).  

 

Règlement écrit  

Le dispositif réglementaire met en place des Emplacements Réservés pour 

modes doux et cheminements aidant à créer des liaisons dans le tissu urbain, 

notamment entre la Presquõ´le et le quartier des usines. 
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ACTION 2 : « CREER DES CONTINUITES 

CYCLABLES POUR LES DEPLACEMENTS  

QUOTIDIENS SECURISES »  

Mesure 6. Mailler un réseau cyclable quotidien  

Mesure 7. Définir une politique de stationnement vélo afin  

dõaider ¨ lõusage 

Mesure 8. Jalonner les trajets cyclables sur le territoire  

Mesure 9. Mettre en ïuvre le PAMA : s®curiser la pratique et 

pacifier la ville  

Le PADD (Axe 2 Orientation 2) vise à connecter la ville au Grand Territoire.  

- Renforcer la multimodalité  en lien avec la gare de Sète pour les 

touristes et les habitants  

- Continuer la piétonnisation des polarités  pour valoriser une 

proximité et une ville apaisée  

Å Mettre en place des parkings relais pour soutenir les mobilités et 

les futurs projets urbains   

Å Mailler progressivement le territoire pour rendre la pratique du 

vélo attractive et sécuriser les déplacements internes à la 

commune et depuis les grands pôles générateurs   

- Mettre en place une réflexion sur le stationnement  afin dõapaiser le 

centre-ville,  ne pas inonder lõespace public de stationnement 

sauvage et lib®rer de lõespace pour les autres modes  

Accompagner le développement des mobilités actives  

- Encourager le report modal en développant une offre multimodale 

concurrentielle à la voiture  

- Accroître et sécuriser les mobilités douces pour développer son 

usage entre les polarités extra -muros (naturelles et urbaines  ; massif 

de la Gardiole, sentier du littoralé) et intra-muros (entre les 

équipements  : salle des sports de la Cadole ð parc Charles de Gaulle, 

etc.)  

 

OAP Les Nieux  

La création de cheminement nord -sud permettant de connecter la Rêche à la 

polarité via le chemin des Peyrières est imposée.  Les cheminements piétons 

et cycles seront déconnectés de la voiture  autant que possible.  

OAP La Fiau  

La circulation interne au site se fera majoritairement par des traversées modes 

doux. Elles devront être réalisées dans une logique  dõoptimisation des 

circulations  et pour permettre une continuité des cheminements piétons et 

cyclables  tout en préservant le caractère naturel du site.  

OAP «  Balaruc Loisirs  » 

Des liaisons pi®tonnes devront °tre pr®vues afin dõassurer la desserte à 

lõint®rieur et depuis la zone (lien avec les quartiers environnants, la zone 

commerciale existante, Balaruc Loisirs, la voie verte).   

OAP «  Entrée de ville  »  

Des liaisons piétonnes devront être prévues afin  dõassurer la desserte à 

lõint®rieur et depuis la zone (lien avec les quartiers environnants tels que la 

ZAE ou les Nieux,  le port Suttel et la voie verte).  

 

Règlement écrit  

Le dispositif réglementaire prévoit la création de local vélo à partir de 10 

places de voitures créées.  

Il met également en place des Emplacements Réservés pour modes doux et 

cheminements aidant à créer des liaisons dans le tissu urbain, notamment 

entre la Presquõ´le et le quartier des usines. 

Compatible  

ACTION 3 : ç FACILITER LõUSAGE DU VELO 

PAR DES MESURES INCITATIVES »  

Mesure 10. Sensibiliser et communiquer autour de lõusage du 

vélo 

Mesure 11. Faciliter la diffusion du forfait de mobilité durable  

Mesure 12. Déployer une flotte de vélo en libre -service et en 

location longue durée  

Mesure 13. Promouvoir le vélo à assistance électrique  

Mesure 14. Développer des relais vélos sur le territoire : « 

appuyer des opérations exemplaires »  
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OBJECTIF 2 : DES TRANSPORTS EN COMMUN  PERFORMANTS ET ATTRACTIFS  

ACTION 4 : « CONSOLIDER LES 

PERFORMANCES DU RESEAU SAM : 

SõENGAGER 

VERS LE HAUT NIVEAU DE DESSERTE »  

Mesure 15. Poursuivre la r®alisation d'un TCSP vers le cïur 

dõagglom®ration 

Mesure 16. R®aliser un TCSP suivant lõaxe ç Verdun ðCamille 

Blanc » dans Sète 

Mesure 17. Prolonger un TCSP sur lõaxe ç PEM-Hugo -quais de 

S¯te et lõentr®e Est è 

Le PADD ( Orientation 1 Axe 2) vise à développer et densifier le secteur 

de la « Manne è par la cr®ation dõune mixit® fonctionnelle et urbaine 

qualitative en entr®e de ville en sõappuyant sur le d®veloppement du TCSP 

le long de la RD2 

Le PADD (Orientation 2 Axe 2) souhaite co nnecter les grandes 

infrastructures de mobilités et faciliter les liens entre les quartiers 

résidentiels, les pôles générateurs de déplacements et le centre -ville  

Å Articuler  les polarités urbaines et les besoins en infrastructures 

notamment dans les entrées de ville avec le TCSP  

Le PADD ( Orientation 2 Axe 3) cherche à :  

- Multiplier les lieux de lõintermodalit® en lien avec lõarmature des 

transports en commun existante et future pour réduire les distances 

et raccourcir les temps de déplacements   

- Encourager une requalification du maillage et de la desserte en 

réseau au sein des quartiers existants, à développer ou à requalifier. 

Une réflexion concernant le stationnement doit être  corrélée au 

d®veloppement de lõoffre en transport en commun. 

Les OAP sectorielles  poursuivent lõambition de d®velopper les modes 

actifs en définissant les principes de connexions modes doux au sein des 

périmètres et en déclinant les actions en faveur des cheminements doux et 

du confort des pi®tons. Elles sõappuient ®galement sur les tracés existants 

comme lõancienne voie ferr®e. Par exemple, lõOAP entr®e de ville int¯gre 

également un parc relais de délestage pour limiter la congestion des flux sur 

la presquõ´le et d®velopper les mobilit®s douces et pour connecter ais®ment 

les habitants de Balaruc et du bassin de Thau ¨ la presquõ´le et au transport 

en commun en site propre.  

OAP Les Nieux  

Des liaisons piétonnes devront être prévues afin  dõassurer :  

- La desserte interne de la zone , 

- La liaison vers la polarité commerciale ,  

- La liaison avec le futur TCS P, 

- La connexion avec l a voie verte existante et la voie modes doux rue des 

acacias.  

Le futur quartier devra prendre en compte lõarriv®e du futur TCSP. 

OAP «  Balaruc Loisirs  » 

Des liaisons pi®tonnes devront °tre pr®vues afin dõassurer la desserte à 

lõint®rieur et depuis la zone (lien avec les quartiers environnants, la zone 

commerciale existante, Balaruc Loisirs, la voie verte).   

Le site est dõores et d®j¨ desservi par une ligne de transport en commun  (bus) . 

La desserte devra être réorganisée si besoin en point de 

correspondance /mutualisation  associant dépose -reprise voyageurs et 

régulation pour améliorer la connexion entre Balaruc loisirs , lõhypermarch®, 

la zone de projet, et le nouveau PEM de Balaruc -le-Vieux. Le projet devra 

également prendre en considération le projet de Sète Agglopôle Méditerranée 

de transformation de la RD2 depuis Sète et le projet de TCSP.  

OAP «  Entrée de ville  »  

Des liaisons piétonnes devront être prévues afin  dõassurer la desserte à 

lõint®rieur et depuis la zone (lien avec les quartiers environnants tels que la 

ZAE ou les Nieux,  le port Suttel et la voie verte).  

 

 

Compatible  
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Règlement écrit  

Le zonage est adapté au secteur stratégique (zone UM notamment) pour 

concourir à une meilleure connexion entre les habitants de Balaruc et du 

bassin de Thau ¨ la presquõ´le et au transport en commun en site propre. 

 

ACTION 5 : « AMELIORER LE NIVEAU ET 

L'OFFRE DE SERVICE DU RESEAU SAM  

Mesure 18. Proposer Une information moderne en temps réel et 

une billettique adaptée  

Mesure 19. Améliorer la couverture TC du territoire  

Mesure 20. Renforcer les fréquences : des lignes mieux 

cadencées sur des axes bus prioritaires  

Mesure 21. Assurer la cohérence entre développement territorial 

et mobilité  

Sans objet  - 

ACTION 6 : ç METTRE EN îUVRE UN 

RESEAU DE LIGNES MARITIMES »  

Mesure 22. Renforcer les dessertes actuelles  

Mesure 23. Expérimenter des lignes inter -bassin  
Sans objet  - 

ACTION 7 : « DIFFUSER SUR LE 

TERRITOIRE DES PARCS RELAIS 

SERVICIELS » 

Mesure 24. Créer et conforter des P+R  

Mesure 25. Définir une offre de service sur des parcs relais 

serviciels  

Mesure 26. Engager une politique de parc relais dõint®r°t 

communautaire  

Sans objet  - 

ACTION 8 : ç FACILITER LõACCES AU 

TERRITOIRE PAR LES RESEAUX FERRES ET 

ROUTIERS » 

Mesure 27. Renforcer la desserte ferrée 

Mesure 28. Favoriser lõacc¯s aux trains : une trame de PEM 

Mesure 29. Améliorer La trame de lignes routières externes à 

SAM  

Sans objet  - 

OBJECTIF 3 : UN MEILLEUR PARTAGE DE LõESPACEPUBLIC DANS LES CENTRES DES COMMUNES 

ACTION 9 : « MAILLER LE TERRITOIRE 

POUR DELESTER LES NOYAUX URBAINS 

ET GARANTIR LõACCESSIBILITE DE LA 

VILLE CENTRE » 

Mesure 30. Garantir un accès multimodal au triangle urbain  

Mesure 31. Ecarter les trafics routiers des centres villes  

Mesure 32. Garantir la sécurité de tous les usagers  

Mesure 33. Déployer des plans locaux de déplacements en faveur 

des modes actifs  

La commune vise à (PADD  Orientation 2  Axe 2  : Connecter la ville au 

Grand Territoire ) connecter les grandes infrastructures de mobilités et 

faciliter les liens entre les quartiers résidentiels, les pôles générateurs de 

déplacements et le centre -ville  

- Continuer la piétonnisation des polarités  pour valoriser une 

proximité et une ville apaisée  

Accompagner le développement des mobilités actives  

- Accroître et sécuriser les mobilités douces pour développer son 

usage entre les polarités extra -muros (naturelles et urbaines  ; massif 

de la Gardiole, sentier du littoralé) et intra-muros (entre les 

équipements  : salle des sports de la Cadole ð parc Charles de Gaulle , 

etc.)  

Le PADD ( Orientation 2 Axe 2) vise à connecter la ville au Grand Territoire.  

- Mettre en place une réflexion sur le stationnement  afin dõapaiser le 

centre-ville,  ne pas inonder lõespace public de stationnement 

sauvage et lib®rer de lõespace pour les autres modes  

- Encourager le report modal en développant une offre multimodale 

concurrentielle à la voiture  

Compatible  

ACTION 10 : « REDISTRIBUER ET 

REGLEMENTER L'OFFRE DE 

STATIONNEMENT SELON  

LES USAGES » 

Mesure 34. Promouvoir le bon usage de la voiture et du 

stationnement  

Mesure 35. Ajuster le stationnement privé suivant les axes de 

TCSP et aux abords des pôles  dõ®changes PEM 

Mesure 36. Se d®placer et stationner en 2 roues motoris®es : ôune 

composante significative de  la mobilité  

Le PADD (Axe 2 Orientation 2) vise à connecter la ville au Grand Territoire.  

- Mettre en place une réflexion sur le stationnement  afin dõapaiser le 

centre-ville,  ne pas inonder lõespace public de stationnement 

sauvage et lib®rer de lõespace pour les autres modes  

- Encourager  le report modal en développant une offre multimodale 

concurrentielle à la voiture  

Compatible  
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OBJECTIF 4 : DE NOUVELLES PRATIQUES POUR DES DEPLACEMENTS PLUS HARMONIEUX  

ACTION 11 : ç IMPULSER LõECOMOBILITE 

TOURISTIQUE POUR VALORISER LE  

TERRITOIRE » 

Mesure 37. Elaborer un plan de mobilité touristique avec un 

bouquet de service intermodal  

Mesure 38. Des plans de circulation sélectifs pour limiter les 

conflits piétons -vélos et VL  

Sans objet  - 

ACTION 13 : « SOUTENIR UN PLAN 

DõAUTOPARTAGE ET DE COVOITURAGE è 

Mesure 39. Accompagner les plans de déplacements des 

établissements de plus de 100 salariés  

Mesure 40. Viser la Smart Mobility : site de mobilités et 

dõinformations multimodales 

Sans objet  - 

ACTION 14 : « ENCOURAGER UNE 

MOBILITE SOBRE : DES VEHICULES PEU  

EMETTEURS DE GES ET DE POLLUANTS 

DE LõAIR è 

Mesure 44. Déployer un Plan bornes IRVE (installation de 

Recharge de Véhicules Electriques) :  pour se déplacer autrement 

avec de moindres émissions  

Mesure 45. Equiper les parcs publics en véhicules sobres et 

électriques  

Mesure 46. Réaliser une veille technologique et soutenir les 

projets en faveur des carburations  alternatives (hydrogène, 

BioGNV)  

Mesure 47. Faciliter le stationnement des véhicules sobres  

Mesure 48. Définir un protocole en cas de dépassement de seuils 

de pollution  

Sans objet  - 

ACTION 15 : « FRET ET LIVRAISON 

DURABLE AU SERVICE DU 

DEVELOPPEMENT DU  

TERRITOIRE » 

Mesure 49. Initier une démarche partenariale pour une livraison 

durable : participer aux  groupes de réflexion   

Mesure 50. Accompagner la mutation de la flotte Poids Lourds : 

limitation et verdissement au  service du développement 

économique  

Sans objet  - 

 

Le PLU de Balaruc-les-Bains est compatible avec le PLU de S¯te Agglop¹le M®diterran®e. 
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LE PLH DE SETE AG GL OPOLE MEDITERRANEE 2019 - 2024  

Le Programme local dõhabitat ayant expir® en 2017, un nouveau PLH a ®t® ®labor® afin de 

renouveler le dispositif et dõorienter les politiques publiques en mati¯re de logement 

jusquõen 2024. Ce nouveau PLH a trois objectifs majeurs : 

¶ R®pondre aux besoins en logement et h®bergement sur ce nouveau territoire 

¶ Favoriser le renouvellement urbain et la mixit® sociale 

¶ Assurer une offre logement ®quilibr®e sur lõensemble du territoire 
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Orientations  Contenu des orie ntatio ns  Articulation du PLU avec le PLH  Compatibilité  

Orientation 1 : R®pondre aux besoins dõune 

croissance démographique positive dans un  

contexte de préservation accrue de 

lõenvironnement 

 

PADD ( Orientation 1  Axe3)  

En assumant clairement sa vocation de «  Triangle urbain central  è ¨ lõ®chelle 

intercommunale, Balaruc -les-Bains souhaite trouver le juste équilibre entre 

une consommation fonci¯re sobre et lõaccueil de population. Il sõagit alors de 

construire un projet sõappuyant sur lõexistant et ces centralit®s pour concourir 

¨ une concentration de lõurbanisation.  

- Tendre vers une croissance démographique de 0,46 % par an  pour 

maintenir la tendance démographique actuelle et accueillir des 

habitants, des actifs et des familles (environ 7 600 habitants ¨ lõhorizon 

2034)  

- Encourager la diversité des formes bâties dans lõam®nagement 

pour conforter les attentes de la population  ; cette approche 

typologique permet de proposer un bâti en cohérence avec la diversité 

des modes de vie des populations r®sidentes dõaujourdõhui et de 

demain  

- Accompagner les besoins par la production dõenviron 600 

logements (en renouvellement et extension)  soit 60 logements/an 

comprenant les besoins des habitants existants au regard du point 

mort (desserrement des m®nages, vieillissement de la populationé) et 

lõaccueil de nouveaux habitants   

- Calibrer lõ®volution urbaine avec un minimum de 40 % de la 

production de logements dans le tissu urbanisé.  Cette 

densification passe par la prise en compte de la vacance, la prise en 

compte de la transformation du parc de logements, le comblement des 

dents creuses, les op®rations de renouvellement urbainé  

- Concourir à la sobriété foncière en intégrant les prescriptions du 

SCoT. La consommation foncière à destination de la production 

de logements, estimée à environ 7 ha,  doit porter un objectif de 

densité moyenne minimale requise en extension de 54 logements/ha 1). 

ë lõ®chelle de lõop®ration, la densit® se calcule en fonction du nombre 

de logements pr®vus sur la surface totale de lõop®ration  

- Veiller à la cohérence des implantations pour favoriser la proximité 

aux équipements et aux infrastructures et limiter les risques et 

nuisances  

- Poursuivre la mixité sociale et fonctionnelle , en recherchant une 

répartition plus équilibrée des logements aidés sur le territoire, tout en 

poursuivant les efforts engagés depuis plusieurs années pour 

résorber le déficit en logements sociaux SRU (la colline, la 

Despensi¯reé)  

- Diversifier le parc de logements pour favoriser la mixité sociale  

par la création de logements locatifs sociaux ou privés conventionnés 

(aid®s, LLS, HLM, accession ¨ la propri®t®é), de proposer des 

logements de taille et de gamme diversifiée, conformément aux 

objectifs du Programme Local de lõHabitat (PLH) du bassin de Thau   

 

OAP sectorielles  

Les secteurs stratégiques sont tous identifiés par une OAP sectorielle 

permettant de venir conforter ces secteurs avec des densités plus élevées. 

Ces OAP proposent une offre en logements diversifiée et viennent encadrer 

la production par des formes urbaine s adaptées à leur position 

Compatible  

Orientation 2 : Stabiliser les familles et 

développer une offre de parcours résidentiels  

ascendants  

 

Orientation 3 : Amplifier lõeffort dõune 

production de logements sociaux mieux 

adaptés aux capacités des territoires et aux 

profils des demandeurs tout en veillant aux 

équilibres sociaux dans le  parc existant  
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géographique  ; elles limitent la hauteur des constructions, maintiennent les 

vues sur le paysage, valorisent la végétation existante et mettent en valeur les 

mobilités alternatives  ; pour r®pondre ¨ lõensemble des futurs besoins 

communaux. Elles permettent aussi de réa liser des op®rations dõensemble 

cohérentes prenant appui sur la morphologie urbaine. Ces dernières sont 

majoritairement situées dans des secteurs en friche ou en dent creuse.  

 

Règlement écrit  

Le dispositif réglementaire identifie plusieurs zones à urbaniser en 

renouvellement et les réglemente. Le dispositif réglementaire optimise une 

intensification urbaine dans les zones U par un ajustement calibré des règles 

de prospect.  

Lõurbanisation future est prioris®e sur des zones de d®veloppement urbain 

identifi®es en renouvellement urbain et comblement de dent creuse (Cïur de 

Station, Vignés) avec des objectifs de production de logement et de densités 

renforcés.   

Le dispositif réglementaire identifie des secteurs en extension/dent creuse 

notamment les Nieux dans le but de répondre au besoin de développement et 

de diversification de lõoffre en logements sur la commune (conform®ment aux 

objectifs fixés dans les docum ents dõurbanisme sup®rieurs. 

Orientation 4 : Améliorer et adapter le parc 

privé existant, consolider et dynamiser les  

centres -villes et les centres -bourgs  

  

PADD ( orientation 3  Axe 1)  

Adapter «  les pleins  » dans les formes urbaines pour être le support 

dõinnovation (surélévation du bâti, exposition au soleil et au vent, 

d®veloppement de dispositifs de production dõ®nergie renouvelable) pour 

prendre en compte les changements climatiques . 

Accompagner la rénovation énergétique et thermique du bâti pour 

lutter contre les déperditions,  notamment dans le cadre des opérations 

dõam®lioration de lõhabitat du parc ancien et des r®sidences meubl®s. Il sõagit 

®galement dõaccompagner la r®novation ®nerg®tique des b©timents publics. 

 

PADD ( orientation 3  Axe 2) 

£viter un effet rebond sur le stock de logements de r®sidences 

principales. Il sõagit de favoriser la r®novation ®nerg®tique et thermique du 

b©ti pour une r®introduction dans le march® ou une p®rennisation de lõoffre 

existante de logement. 

 

Règlement écrit  

La réglementation permet le maintien des commerces et services de proximité 

dans les zones urbaines ¨ dominante r®sidentielle par lõinscription de ces 

destinations sous r®serve quõelles ne produisent pas de nuisances sonores, 

olfactives ou visuelles incomp atibles avec la proximit® de lõhabitat et de ne pas 

d®passer 250 mį. ë lõinverse, lõhabitat en zone ®conomique est permis sous 

condition que sa présence soit nécessaire au fonctionnement (gardiennage, 

fonction publique, etc.)  

Enfin, 50% de la production en logements doit être au sein du tissu existant 

permettant de fait de réduire les distances et permettre une mixité urbaine. Les 

extensions, quant à elles, sont localisées stratégiquement à proximité des 

polarités urbaines exis tantes.  

Compatible  
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Orientation 5 : Apporter une réponse 

coh®rente sur le territoire ¨ lõensemble des 

besoins  spécifiques exprimés et à venir  

 

PADD ( Orientation 1  Axe3)  

- Accompagner la production de logements à destination des publics 

spécifiques (personnes en situation de handicap, saisonniers, 

personnes ©g®esé) en lien avec le vieillissement de la population sur 

le territoire et le thermalisme. La production de logements  dits 

inclusifs est donc à encourager . 

 

Compatible  

Orientation 6 : Amener le territoire à mieux 

utiliser les outils fonciers, à la fois pour 

lõaction et lõanticipation 

 

Sans objet  - 

Orientation 7 : Animer, suivre et évaluer la 

mise en ïuvre du PLH. 

 

Sans objet  - 

 

Le PLU de Balaruc-les-Bains est compatible avec le PLH de S¯te Agglop¹le M®diterran®e. 
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LE PCAET SETE AG GL OPOLE MEDITERRANEE 2020 - 2026  

Le PCAET 2020-2026 a ®t® adopt® d®finitivement lors du Conseil communautaire du 

21 octobre 2021. 

La strat®gie arr°t®e par les ®lus, donne au territoire lõambition de : 

- baisser de 25% les consommations dõ®nergie dõici 2030 (par rapport ¨ 2015) 

- baisser de 34% les ®missions de gaz ¨ effet de serre dõici 2030 (par rapport ¨ 2015) 

- viser une production dõ®nergie renouvelable ®gale ¨ 50% de la consommation 

- contribuer ¨ son ®chelle, ¨ lõobjectif mondial de contenir lõaugmentation des 

temp®ratures entre 1,5ÁC et 2ÁC dõici 2100 

Le plan dõactions 2021/2026 se d®cline en 5 axes de travail (15 orientations et 60 actions). 

- Axe 1 : La mobilisation de tous les acteurs, pour engager la transition vers un b©ti et 

un urbanisme post carbone 

- Axe 2 : Le d®veloppement de la production et de lõusage des nouvelles ®nergies, 

pour des solutions dõavenir durables 

- Axe 3 : Conjuguer nature et innovation, pour la pr®servation des ressources du 

territoire 

- Axe 4 : Agir globalement, pour un d®veloppement et une consommation plus 

responsables 

- Axe 5 : Le Plan Climat une d®marche innovante et participative, une v®ritable 

dynamique territoriale partag®e 
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Axe  Contenu de lõaxe Articulation du PLU avec le PCAET  Compatibilité  

Axe 1 : La mobilisation de tous les acteurs, 

pour  engager la transition vers un bâti et un  

urbanisme post carbone  

Orientation n°1 : Accompagner les démarches de rénovation du 

bâti et sensibiliser les habitants à la qualité énergétique de leur 

logement par une démarche personnalisée  

Orientation nÁ2 : Cr®er une dynamique dõexcellence sur le 

territoire dans les secteurs du bâtiment  

Orientation n°3 : Aménager durablement pour un territoire plus 

sobre, plus résilient  et mieux partagé 

PADD (orientation 3  Axe 1)  

Adapter «  les pleins  » dans les formes urbaines pour être le support 

dõinnovation (surélévation du bâti, exposition au soleil et au vent, 

d®veloppement de dispositifs de production dõ®nergie renouvelable) pour 

prendre en compte les changements climatiques . 

Accompagner la rénovation énergétique et thermique du bâti pour 

lutter contre les déperditions,  notamment dans le cadre des opérations 

dõam®lioration de lõhabitat du parc ancien et des r®sidences meubl®s. Il sõagit 

®galement dõaccompagner la r®novation ®nerg®tique des b©timents publics 

 

PADD (orientation 3  Axe 2) 

£viter un effet rebond sur le stock de logements de r®sidences 

principales. Il sõagit de favoriser la r®novation ®nerg®tique et thermique du 

b©ti pour une r®introduction dans le march® ou une p®rennisation de lõoffre 

existante de logement. 

 

Compatible  

Axe 2 : Le développement de la production et 

de lõusage des nouvelles ®nergies, pour des 

solutions  dõavenir durable 

Orientation nÁ4 : D®velopper la production dõ®nergie solaire, en 

recensant lõensemble du potentiel, en sensibilisant et en 

soutenant les acteurs concernés  

Orientation n°5 : Opter pour des solutions innovantes de 

production dõ®nergies renouvelables sur le plan technique, 

urbanistique et social  

Orientation n°6 : Mettre en place une stratégie territoriale pour 

un développement pluriel des énergies renouvelables et soutenir 

les filières innovantes de la croissance verte  

Lõorientation 3 de lõAxe 1 du PADD entend accompagner la rénovation 

énergétique et thermique du bâti pour lutter contre les déperditions, 

notamment dans le cadre des op®rations dõam®lioration de lõhabitat du parc 

ancien et des r®sidences meubl®s. Il sõagit ®galement dõaccompagner la 

rénovat ion énergétique des bâtiments publics. De plus, lõorientation 3 de 

lõaxe 2 entend favoriser la rénovation énergétique et thermique du bâti pour 

une r®introduction dans le march® ou une p®rennisation de lõoffre existante 

de logement.  

 

Dans le règlement écrit , les dispositions communes recommandent 

lõutilisation des ®nergies renouvelables pour lõapprovisionnement 

énergétique des constructions neuves, de même que le recours des matériaux 

biodégradables ou une orientation des façades favorable aux économies 

dõ®nergie, sous réserve de la protection des sites et des paysages.  

Ainsi, toute construction neuve supérieure à 2  000 m² de surface de plancher 

doit comporter un dispositif de production dõ®nergie renouvelable et au moins 

un dispositif destin® ¨ ®conomiser lõeau. 

 

Compatible  

Axe 3 : Conjuguer nature et innovation, pour la  

préservation des ressources du territoire  

Orientation n°7 : Soutenir et valoriser les solutions innovantes 

en matière agricole, viticole et conchylicole  

Orientation n°8 : Favoriser les techniques agricoles les plus 

vertueuses  

Orientation n°9 : Poursuivre les stratégies de préservation des 

espaces naturels et de la ressource en eau et accroître la 

capacité de séquestration carbone du territoire  

Le PADD (Axe 1 Orientaiton2) vise à valoriser les activités liées au port  :  

- Poursuivre lõam®nagement ®conomique du front de mer et favoriser 

lõaccueil dõactivit®s ®conomiques innovantes pour offrir des emplois 

variés en lien avec les atouts spécifiques du littoral, tout en visant le 

maintien de la qualité des eaux et des milieux m arins et littoraux, 

préservant ainsi les intérêts économiques liés aux activités maritimes  

- Révéler le caractère maritime de Balaruc -les-Bains par la 

requalification et la valorisation du port pour d®velopper lõactivit® et 

renforcer celui -ci comme polarit® ®conomique et dõusage ¨ lõ®chelle 

communale et intercommunale  

 

Le règlement écrit et graphique  prot¯ge lõ®tang par un zonage NR qui limite 

la constructibilité. Le zonage NP permet la protection du Port.  

 

Compatible  
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La servitude protège  des gisements naturels et les établissements 

conchylicoles du bassin de Thau  AS2Le PLU entend protéger et valoriser les 

espaces naturels remarquables de la Trame Verte et Bleue du territoire, 

maintenir les espaces naturels de la trame bleue et poursuivre la mise en 

ïuvre des dispositions de la loi Littoral. (Orientation 1 de lõaxe 1 du 

PADD ). Cette orientation du PADD précise des dispositions tant pour la 

trame verte que pour la trame bleue et pour les espaces littoraux.  

 

Le PLU a défini par ailleurs une OAP portant sur la Trame Verte et Bleue . 

Au travers de cette OAP, il entend valoriser la place, les aménités et le bon 

fonctionnement de la biodiversité présente sur le territoire balarucois. Elle 

vise la pr®servation de la biodiversit® visant lõint®gration des enjeux de 

maintien et de renforce ment de la fonctionnalité des écosystèmes dans la 

planification et les projets dõam®nagements. 

Des orientations et actions sont d®finies sp®cifiquement au sein de lõAOP 

TVB.  

 

Le règlement écrit  définit des zones spécifiques aux réservoirs de 

biodiversité et corridors écologiques de la trame verte et bleue. Ce zonage 

couvre lõensemble des ®l®ments de la TVB. 

 

Axe 4 : Agir globalement, pour un 

développement  et une consommation plus 

responsables  

Orientation n°10 : Soutenir le monde économique dans les 

démarches éco -responsables et soutenir les efforts de RSE  

Orientation nÁ11 : Agir en faveur dõune consommation 

responsable, qui s'appuie sur une économie circulaire et de 

proximité  

Orientation n°12 : Une nouvelle gestion des déchets dans une 

perspective dõ®conomie circulaire, z®ro carbone 

Le PADD (Axe 2 Orientation 1)  entend Réaffirmer Balaruc -les-Bains 

comme polarité économique et de service  en soutenant le développement des 

espaces centraux stratégiques comme poumon économique , requalifi ant et 

faire muter les espaces économiques  et en renforç ant les polarités 

dõ®quipement 

Compatible  

Axe 5 : Le Plan Climat une démarche innovante  

et participative, une véritable dynamique  

territoriale partagée  

Orientation n°13 : Mettre en place une sensibilisation / une 

mobilisation de tous sur les  enjeux air énergie climat  

Orientation nÁ14 : Rechercher lõexemplarit® des communes et de 

Sète Agglopôle  Méditerranée  

Orientation n°15 : Piloter la transition énergétique et faire du 

PCAET une démarche  exemplaire, régulièrement évaluée, 

mesurable et participative  

Sans objet  - 

 

Le PLU de Balaruc-les-Bains est compatible avec le PCAET de S¯te Agglop¹le M®diterran®e. 
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Partie 4 Υ 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
La pr®sente section vise ¨ synth®tiser lõEtat Initial de lõEnvironnemental (EIE) pr®sent® dans 

la pi¯ce A2. Elle sõorganise selon les th®matiques suivantes :  

¤ Le milieu physique 

¤ Les milieux aquatiques et usages de lõeau 

¤ Les risques 

¤ Les nuisances 

¤ Les ®nergies et les ®missions de GES et ENR 

¤ Les milieux naturels et la biodiversit® 

 

Chacun des chapitres qui suivent donnent une lecture synth®tique des atouts, 

faiblesses, opportunit®s et menaces associ®s ¨ ces th®matiques et en d®finit les 

grands enjeux de mani¯re hi®rarchis®e.  

Le milieu physique  
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[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 

 

Les risques  

 

  



PLU DE BALARUC LES BAINS 

 Partie 4 : Etat initial de lõenvironnement 
 

49 

 Evaluation Environnementale (EE) 
 

Les nuisances  

 

Les énergies et les émissions de GES et ENR  
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Les milieux naturels et la biodiversité  

 

 

Synthèse des enjeux environnementaux et 

hiérarchisation  
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Partie 5  Υ tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¦ƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  
Lõ®valuation du PLU porte sur lõanalyse les incidences de lõam®nagement futur du territoire, 

en particulier son d®veloppement urbain et ®conomique, qui g®n¯re in®vitablement un 

accroissement des ressources naturelles (espaces, eau, ®nergie) et des rejets 

suppl®mentaires (eaux us®es, polluants atmosph®riques et gaz ¨ effet de serre, d®chets). 

Les impacts identifi®s ne doivent pas uniquement °tre confront®s ¨ la situation actuelle, 

mais aussi au ç sc®nario tendanciel è, cõest-̈  dire au sc®nario bas® sur la poursuite des 

tendances actuelles, en lõabsence du projet de territoire que portera le PLU. 

Ce sont donc bien les incidences du mode de d®veloppement propos® par le PLU et les 

infl®chissements quõil donne aux tendances actuelles, que lõon cherche ¨ appr®cier. 

Pour conduire lõ®valuation, il est donc n®cessaire de construire le sc®nario tendanciel (ou 

sc®nario au fil de lõeau) dõ®volution de la situation environnementale dõenvisager les 

perspectives dõ®volution de la situation environnementale en lõabsence de PLU, de rep®rer 

les incidences environnementales qui ne seraient pas acceptables pour le territoire dans 

ces conditions, et dõidentifier les leviers pour le plan. 

Analyse des perspectives de développement au regard du 

scénario tendanciel  
Le tableau qui suit synth®tise les effets ç th®oriques è attendus pour chacune des 

th®matiques environnementales ¨ lõhorizon 2036 selon le sc®nario tendanciel, cõest-̈-dire 

si le PLU nõest pas mis en ïuvre. Les autres actions influen­ant lõ®volution du territoire 

sont ®galement indiqu®es. 

Une synth¯se est propos®e pour chaque th®matique. Elle est accompagn®e des 

repr®sentations sch®matiques suivantes traduisant la priorit® de la th®matique au regard 

des enjeux et les tendances ̈ lõïuvre. 

 

Priorit®  Faible  Moyenne  Forte 

Sc®nario tendanciel  Tendance ¨ lõam®lioration de la situation 

 Situation globalement stable 

 Tendance ¨ la d®gradation de la situation 
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Thème  Incidences «  théoriques  è du sc®nario au fil de lõeau 

¨ lõhorizon 2025 

Autres actions ou phénomènes influençant 

lõ®volution du territoire 

Tendance de 

lõ®volution 

dõici 2036 

Foncier  Croissance des surfaces artificialisées aux dépens des 

espaces agricoles et naturels pour répondre au 

développement démographique.  

Mise en ïuvre du SCOT. 

Poursuite des efforts de densification et de maîtrise de 

lõ®talement urbain en lien avec la r®glementation. 

 

Biodiversité et 

TVB  

Poursuite de la régression de la trame verte et bleue et de 

la biodiversité associée  

Il en r®sultera une fragmentation de lõespace et une 

régression de la biodiversité.  

Prise en compte du SRADDET ainsi que du SCOT.  

Mise en ïuvre des dispositions du SDAGE en mati¯re 

de préservation / restauration de milieux . 

 

 

Paysage et 

patrimoine 

bâti  

Poursuite de la régression des espaces naturels et 

agricoles et de la banalisation des paysages.  

Poursuite d u manque la préservation et de la valorisation 

du patrimoine remarquable et ordinaire.  

Une prise en charge par les PLU des micropaysages 

locaux reconnus et de certains points de vue.  

 

 

Ressources en 

eau et milieux 

aquatiques  

Lõ®volution d®mographique au fil de lõeau g®n®rera une 

consommation supplémentaire de la ressource en  eau. 

Lõ®volution des besoins des activit®s ®conomiques est 

difficile à prévoir et dépendra fortement du type 

dõactivit®s accueillies. Il en est pour les besoins de 

lõactivit® agricole. 

Augmentation prévue des surfaces imperméabilisées 

limitant lõinfiltration des eaux et la recharge des nappes et 

perturbant les écoulements.  

Augmentation des rejets dõeaux us®es li®e ¨ la 

croissance démographique présentant un risque de 

pollutions.  

Poursuite des efforts pour réduire les consommations 

dõeau potable. 

Poursuite des efforts de reconquête de la qualité des 

cours dõeau (SDAGE, proc®dures locales). 

Évolutions climatiques prévisibles pouvant être sources 

de conflits sur la gestion de la ressource en eau et 

alertant sur une possible hausse des prélèvements en 

eau à moyen et long terme. 

Amélioration progressive des dispositifs 

dõassainissement. 

Mise en ïuvre du SDAGE. 
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Climat et 

énergie  

Augmentation de la demande énergétique résidentielle 

liée au développement du territoire mais poursuite de la 

tendance à la stabilisation de la consommation.  

Poursuite de la baisse des émissions de gaz à effet de 

serre. 

Progression du développement des énergies 

renouvelables.  

Émissions polluantes et de gaz à effet de serre issus des 

nouveaux bâtiments qui devrait être limitée compte tenu 

de la mise en ïuvre de la r®glementation thermique. 

Mise en ïuvre des actions du PCAET 

Amélioration du parc automobile.  

 

 

Pollutions et 

nuisance  

Augmentation des déplacements (et nuisances 

associées) générés par le développement 

démographique.  

Augmentation des quantités de déchets produites en 

part absolue du fait du développement démographique, 

poursuite lõaugmentation de la collecte s®lective. 

Amélioration technologique des véhicules 

(motorisation, pneumatiques, infrastructures de 

transport (revêtements de chaussée).  

D®gradation attendue de la qualit® de lõair en raison du 

changement climatique.  

Actions en faveur du développement des modes 

alternatifs à la voiture.  

Préservation de la trame verte et bleue qui concourt au 

maintien de zones de calme sur le territoire.  

Poursuite des efforts en matière de gestion des déchets.  

 

 

Risques 

majeurs  

Augmentation de lõexposition du territoire aux risques, 

dans lõhypoth¯se dõun d®veloppement urbain dans les 

zones soumises à risque, même si ce phénomène doit 

être limité par une connaissance accrue des aléas.  

Imperméabilisation croissante des sols qui augmente les 

al®as dõinondation, de ruissellement e et ¨ des biens et 

personnes de plus en plus nombreux qui seront 

potentiellement exposés.  

Amélioration des connaissances et des actions de 

prévention.  

Impacts favorables des trames vertes et bleues 

(notamment maintien du maillage écologique en zone 

agricole) sur la limitation du ruissellement.  

Incertitude forte sur lõ®volution climatique 

(augmentation ou non de lõintensit® des ®v®nements 

pluvieux, de leur fréquence, de leur durée).  
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Partie 6 : Evaluation environnementale du 

PADD 
Lõ®chelle dõ®valuation de la prise en compte des enjeux est pr®cis®e dans la partie 

m®thodologie. 

Enjeux liés au milieu naturel et à la biodiversité  

ESPECES ET HABITATS  NATURELS  

Rappel des enjeux  

Pour rappel, les enjeux relatifs aux esp¯ces et habitats naturels sont les suivants : 

ü Pr®server les espaces naturels remarquables (r®servoirs de biodiversit®, zones 

humides) ; 

Les questions qui se posent ¨ lõ®chelle du PADD sont donc :  

Le PADD int¯gre-t-il les esp¯ces et habitats naturels ? 

La fonctionnalit® des milieux naturels est-elle pr®serv®e ? 

Les zones humides sont-elles prises en compte dans le PADD ? 

Leur fonctionnalit® est-elle pr®serv®e ? 

 

Prise en compte dans le PADD 

Axe 1 : r®affirmer les trames, comme support d'un d®veloppement durable et r®silient 

La ville de Balaruc-les-Bains int¯gre des espaces naturels ¨ forte valeur environnementale 

(massif de la Gardiole, ®tang de Thau, Jardin m®diterran®en é) et entend r®aliser un projet 

de territoire int®grant les enjeux li®s ¨ ces espaces naturels, urbanis®s, ou libres 

dõam®nagement (espaces naturels, espace public, square, parc) au profit du respect de la 

biodiversit®, des paysages et des habitants. 

Orientation 1 : La ville souhaite r®affirmer et pr®server :  

ü Un site ¨ la morphologie exceptionnelle comprenant des vues remarquables sur le 

massif de la Gardiole ou lõ®tang de Thau, ponctu® dõespaces arbor®s et 

interstitiels.  

ü Une interface littorale, donnant lieu ¨ une forte pr®sence de lõeau dans les 

paysages et les activit®s ®conomiques, mais dont lõinfluence se dilue en frange 

r®trolittorale. 

Elle entend p®renniser les boisements et prendre en compte les lisi¯res en tant que zones 

de transition entre bois et urbanisation, comme autant dõespaces vecteurs de biodiversit®s, 

dõam®nit®s urbaines, etc.   

Elle envisage le maintien la coupure dõurbanisation entre S¯te et Balaruc-les-Bains 

permettant une a®ration et une pr®servation des espaces non urbanis®s existants, la 

protection des boisements significatifs au titre de la loi littoral comme autant de marqueurs 

du paysage littoral constitutifs de lõidentit® balarucoise et au-del¨ du bassin de Thau.  
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Orientation 2 : Balaruc-Les-Bains entend d®velopper des espaces support de la nature en 

ville en accompagnant les espaces verts dõam®nagements en faveur de la biodiversit® 

(d®simperm®abilisation, h¹tels ¨ insectes, prairies fleuries, fauche tardive, zones humides, 

g´tes ¨ chauves-sourisé) 

Analyse et mesures 

Au vu des ®l®ments pr®c®dents, des enjeux identifi®s pour cette sous-th®matique 

et sur la base du syst¯me dõ®valuation de prise en compte des enjeux 

environnementaux dans le PADD : 

Prise en compte des esp¯ces et habitats naturels 

dans le PADD 
BIEN 

 

Le PADD du PLU de Balaruc-Les-Bains prend en compte les espaces naturels dans 

l'objectif de les maintenir et pr®server leur fonctionnalit®.  

Nous constatons toutefois l'absence de dispositions / orientations sur la lutte contre les 

pollutions et la pr®servation des zones humides. Le PADD pourrait °tre amend® avec des 

pr®cisions sur ces points. Au-del¨ d'une mise en valeur de ces sites et d'un support 

d'usage, c'est une gestion globale des pressions anthropiques qui s'av¯re n®cessaire.  

De m°me, la gestion des esp¯ces exotiques envahissantes n'est pas trait®e par le PADD , 

en particulier la lutte contre le moustique tigre. 

 

CONTINUITES ECOLOGIQUES ET TRAME VERTE ET BLEUE  

Rappel des enjeux  

Pour rappel, les enjeux relatifs aux continuit®s ®cologiques et ¨ la Trame Verte et Bleue 

sont les suivants : 

¤ Améliorer la fonctionnalité écologique dans les secteurs contraints (corridors 

linéaires, linéaires en secteur urbains, corridors en pas japonais) et maintenir la 

perméabilité écologique dans les secteurs moins contraints (corridors 

paysagers)  ; 

¤ Valoriser la nature en ville dans les espaces urbaines et futures zones 

dõam®nagement ; 

¤ Anticiper les effets du changement climatique en valorisant les milieux naturels au 

cïur des zones urbaines (lutte contre les ´lots de chaleur, gestion des eaux 

pluviales, lutte contre les risques de ruissellementé). 

 

La question qui se pose ¨ lõ®chelle du PADD est donc :  

Le PADD pr®voit-il le maintien, la restauration et/ou le d®veloppement des 

continuit®s ®cologiques ? 
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Prise en compte dans le PADD  

Axe 1 : r®affirmer les trames, comme support d'un d®veloppement durable et r®silient 

Orientation 1 : Balaruc-les-Bains pr®voit de prot®ger et de valoriser les espaces naturels 

remarquables de la TVB et maintenir les espaces naturels de la trame bleue.  

Un des objectifs est ®galement de poursuivre la mise en ïuvre des dispositions de la loi 

Littoral. 

Orientation 2 : Balaruc-les-Bains compte r®affirmer les trames vertes et bleues en conciliant 

les activit®s li®es ¨ l'eau (port et thermalisme) avec les entit®s de la trame verte, le 

d®veloppement des espaces support de la nature en ville, le d®veloppement des espaces 

naturels comme support d'usage du quotidien. 

Analyse et mesures  

Au vu des ®l®ments pr®c®dents, des enjeux identifi®s pour cette sous-th®matique 

et sur la base du syst¯me dõ®valuation de prise en compte des enjeux 

environnementaux dans le PADD : 

Prise en compte des corridors et de la trame verte 

et bleue dans le PADD 
TRES BIEN 

 

Le PADD d®veloppe cette th®matique au travers de l'axe 1. Aucun compl®ment ou mesure 

additionnelle nõest donc n®cessaire pour cet enjeu.  
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ANTICIPER LES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE  

Rappel des enjeux  

Pour rappel, les enjeux relatifs ¨ lõanticipation des effets du changement climatique sont les 

suivants : 

¤ Valoriser les milieux naturels au cïur des zones urbaines (lutte contre les ´lots de 

chaleur, gestion des eaux pluviales, lutte contre les risques de ruissellement,  é). 

Les questions qui se posent ¨ lõ®chelle du PADD sont donc :  

Le PADD permet-il de pr®server et g®rer durablement les espaces verts et de 

nature ordinaire ? 

 

Prise en compte dans le PADD  

Axe 1 

Orientation 1 

Balaruc-Les-Bains souhaite favoriser la biodiversit® locale et la pr®server des effets du 

changement climatique par le d®ploiement dõune Trame Verte et Bleue (TVB) en pr®servant 

le patrimoine arbor®, et plus g®n®ralement, la palette v®g®tale locale selon les diff®rents 

milieux. Elle souhaite poursuivre le d®veloppement de la trame verte et de la nature en ville 

pour lutter contre les ´lots de chaleur (nouvelle plantation, d®simperm®abilisation des 

cours dõ®coleé)  

Orientation 2 

Le PADD pr®voit de d®velopper des espaces support de la nature en ville en accompagner 

les espaces verts dõam®nagements en faveur de la biodiversit® (d®simperm®abilisation, 

h¹tels ¨ insectes, prairies fleuries, fauche tardive, zones humides, g´tes ¨ chauves-sourisé) 

Orientation 3 : Balaruc-Les-Bains entend anticiper les risques et adapter le territoire 

ü Limiter lõimperm®abilisation des surfaces et les effets induits (ruissellement, 

inondations, chocs hydrauliques, pollutions, mauvaise recharge des nappes 

phr®atiques) 

ü Promouvoir la d®simperm®abilisation des sols dans les op®rations tout en assurant 

la recharge des nappes phr®atiques. Il sõagit de limiter le risque de ruissellement 

pour assurer, dans un second temps, le bon fonctionnement des nappes 

phr®atiques 

ü Encourager lõ®mergence d'une trame verte riche, composant avec le risque 

inondation et valorisant le patrimoine  

ü Adapter ç les vides è pour rechercher des solutions dõavenir durable en concourant 

¨ lõaugmentation de la nature en ville pour lutter contre les ´lots de chaleur et 

maintenir le cadre de vie  

ü Reconqu®rir les espaces min®ralis®s, tant au sein des espaces publics et des voiries 

que dans les projets dõam®nagement et de construction pour favoriser le 

ruissellement des eaux (d®simperm®abiliser les sols)  
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Analyse et mesures  

Au vu des ®l®ments pr®c®dents, des enjeux identifi®s pour cette sous-th®matique, 

et sur la base du syst¯me dõ®valuation de prise en compte des enjeux 

environnementaux dans le PADD : 

Prise en compte des effets du changement 

climatique dans le PADD 
TRES BIEN 

 

En compl®ment, une gestion diff®renci®e des espaces de nature en ville pourrait °tre mise 

en place. 
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Enjeux liés à la ressource en eau et milieux aquatiques  

PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU /  QUALITE DES EAUX 

SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES  

Rappel des enjeux  

Pour rappel, les enjeux relatifs ¨ la protection de la ressource en eau sont les suivants : 

¤ Une gestion des eaux pluviales à adapter en fonction de la topographie et de la 

nature des sols : assurer lõinfiltration des eaux de pluie lorsque cela est possible ; 

¤ Anticiper les effets du changement climatique sur la ressource et les activités : 

identifier les secteurs dõactivit® ¨ enjeux et les solutions pour concilier ¨ la fois 

préservation de la ressource et valorisation des activités socioéconomiques ;  

¤ D®velopper les projets de renaturation pour favoriser le grand cycle de lõeau 

(®vapotranspiration des ´lots de fraicheur), et solutions fond®es sur la natureé 

La question qui se pose ¨ lõ®chelle du PADD est donc :  

Le PADD permet-il la protection de la ressource en eau face aux pollutions ? 

Prise en compte dans le PADD  

Axe 1/Orientation 3 

Balaruc-Les-Bains entend limiter lõimperm®abilisation des surfaces et les effets induits 

(ruissellement, inondations, chocs hydrauliques, pollutions, mauvaise recharge des 

nappes phr®atiques). 

Elle promeut ®galement la d®simperm®abilisation des sols dans les op®rations tout en 

assurant la recharge des nappes phr®atiques. Il sõagit de limiter le risque de ruissellement 

pour assurer, dans un second temps, le bon fonctionnement des nappes phr®atiques. 

L'objectif est ®galement de reconqu®rir les espaces min®ralis®s, tant au sein des espaces 

publics et des voiries que dans les projets dõam®nagement et de construction pour favoriser 

le ruissellement des eaux (d®simperm®abiliser les sols). 

Balaruc-Les-Bains souhaite aussi prot®ger la ressource en eau permettant de concourir ¨ 

lõattractivit® via la ressource thermale en valorisant une richesse ®conomique. La 

sauvegarde des actions de pr®servation de lõenvironnement autour de la ressource en eau 

thermale vise ¨ limiter les risques de pollutions de la nappe et des sources. 

Analyse et mesures  

Au vu des ®l®ments pr®c®dents, des enjeux identifi®s pour cette sous-th®matique, 

et sur la base du syst¯me dõ®valuation de prise en compte des enjeux 

environnementaux dans le PADD : 

Prise en compte de la protection de la ressource 

en eau dans le PADD 
BIEN 

 

De mani¯re globale, le PADD traite effectivement de la protection de la ressource en eaux.  

Les enjeux relatifs ¨ l'am®lioration de la qualit® des eaux et la limitation de 

l'imperm®abilisation des sols sont bien pris en compte et le PADD pr®sente des ambitions 

claires sur ces points.  

L'enjeu portant sur la r®duction des pollutions est quant ¨ lui trait® partiellement. Le PADD 

fait uniquement r®f®rence aux pollutions possibles au niveau du littoral de PMM, et exclut 
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les pollutions d'origine agricole et li®es aux ®quipements d®fectueux, pourtant bien 

pr®sentes sur le territoire.  

Il convient alors d'apporter des compl®ments ¨ l'orientation 3 "Prot®ger, optimiser et 

d®velopper les ressources en eau potable, v®ritable valeur ajout®e pour le territoire", en 

d®taillant des dispositions / ambitions visant ¨ une meilleure protection de la ressource en 

eau face aux pollutions agricoles.   

Il convient alors d'apporter des compl®ments ¨ l'orientation 3 ç Prot®ger, optimiser et 

d®velopper les ressources en eau potable, v®ritable valeur ajout®e pour le territoire è, en 

d®taillant des orientations visant ¨ une meilleure protection de la ressource en eau face aux 

pollutions agricoles. 

 

EAU POTABLE ET RESSOURCE EN EAU  

Rappel des enjeux  

Pour rappel, les enjeux relatifs ¨ lõeau potable et la ressource en eau sont les suivants : 

¤ Adapter le développement urbain avec la disponibilité de la ressource en eau (cf. 

SDAEP en cours dõ®laboration) : AEP / agriculture/ industrie ; 

¤ Trouver un équilibre entre les activités touristiques et les besoins en eau 

notamment en période estivale (thermalisme notamment)  

¤ Veiller ¨ la pr®servation des diff®rentes ressources en eau : masses dõeau 

souterraines et superficielles ;  

¤ Garantir un développement urbain avec le dimensionnement des réseaux et 

®quipements dõassainissement ; 

¤ D®velopper la d®simperm®abilisation et les ouvrages dõinfiltration pour la recharge 

des nappes souterraines.  

Les questions qui se posent ¨ lõ®chelle du PADD sont donc : 

Le PADD anticipe-t-il les besoins futurs en AEP et les potentiels conflits 

d'usage ? 

La gestion de la ressource en eau est-elle int®gr®e et s®curis®e ? 

Prise en compte dans le PADD  

Axe 2/Orientation 3 

Consciente de son attractivit® touristique relative au terme notamment, la commune 

souhaite structurer une v®ritable offre de tourisme ç bien-°tre, sant® et loisirs è par la 

r®alisation dõ®quipements, coh®rente avec lõenvironnement et les ressources disponibles. 

Analyse et mesures  

Au vu des ®l®ments pr®c®dents, des enjeux identifi®s pour cette sous-th®matique 

et sur la base du syst¯me dõ®valuation de prise en compte des enjeux 

environnementaux dans le PADD : 

Prise en compte de lõeau potable et de la ressource 

en eau dans le PADD 
PEU 

 

Hormis la ressource n®cessaire aux activit®s touristiques notamment thermales, le PADD 

ne traite pas de la disponibilit® des ressources en eau potable et des capacit®s du r®seau 

d'assainissement. 



PLU DE BALARUC LES BAINS 
 Partie 6 : Evaluation environnementale du PADD 

61 

 Evaluation Environnementale (EE) 

De plus, une meilleure gestion de l'arrosage des espaces verts pourrait permettre 

d'am®liorer le cadre de vie des habitants.  

Une r®flexion doit ®galement °tre men®e afin d'appuyer le d®veloppement urbain en 

int®grant les diff®rentes contraintes de gestion des eaux. 

 

Enjeux liés aux sols et sous -sols  

CONSOMMATION FONCIERE  

Rappel des enjeux  

Pour rappel, les enjeux relatifs à la consommation foncière  sont les suivants  : 

¤ Arriver à conjuguer la mutabilité du tissu ainsi que la préservation des éléments 

patrimoniaux existants afin de limiter lõ®talement urbain et conditions 

dõurbanisation ç correctes  » ; 

¤ Mettre en place des outils réglementaires et opérationnels pour structurer 

lõurbanisation future ; 

¤ Repenser les friches en foncier économique  ; 

Les questions qui se posent ¨ lõ®chelle du PADD sont donc :  

Le PADD met-il en place des actions pour pr®server les espaces non urbanis®s ? 

 

Prise en compte dans le PADD  

Axe 1/Orientation 2 

ü D®velopper les espaces naturels comme support dõusage du quotidien 

ü M®nager et renforcer les poches de respiration naturelle en centre-ville et int®grer 

de nouveaux espaces publics paysagers au sein des ´lots  

ü Permettre le red®ploiement dõactivit®s agricoles sur le territoire comme vecteur de 

requalification des trames vertes et bleues. Il sõagit de pr®server et prot®ger la qualit® 

paysag¯re et la fonction des espaces agricoles existants ou ¨ d®velopper 

Axe 1/Orientation 3 

Afin d'adapter le territoire aux risques, Balaruc-Les-Bains souhaite promouvoir la 

d®simperm®abilisation des sols dans les op®rations tout en assurant la recharge des 

nappes phr®atiques. Il sõagit de limiter le risque de ruissellement pour assurer, dans un 

second temps, le bon fonctionnement des nappes phr®atiques. 

Elle souhaite favoriser le d®veloppement de la trame verte et de la nature en ville en adapter 

ç les vides è pour rechercher des solutions dõavenir durable en concourant ¨ lõaugmentation 

de la nature en ville pour lutter contre les ´lots de chaleur et maintenir le cadre de vie et en 

reconqu®rant les espaces min®ralis®s, tant au sein des espaces publics et des voiries que 

dans les projets dõam®nagement et de construction pour favoriser le ruissellement des eaux 

(d®simperm®abiliser les sols)  
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Axe 1 Orientation 3 

Concourir ¨ la sobri®t® fonci¯re en int®grant les prescriptions du SCoT. La consommation 

fonci¯re ¨ destination de la production de logements, estim®e ¨ environ 7 ha, doit porter un 

objectif de densit® moyenne minimale requise en extension de 54 logements/ha). ë lõ®chelle 

de lõop®ration, la densit® se calcule en fonction du nombre de logements pr®vus sur la 

surface totale de lõop®ration  

Analyse et mesures  

Au vu des ®l®ments pr®c®dents, des enjeux identifi®s pour cette sous-th®matique 

et sur la base du syst¯me dõ®valuation de prise en compte des enjeux 

environnementaux dans le PADD : 

Prise en compte des enjeux de consommation 

fonci¯re dans le PADD 
BIEN 

 

L'®talement urbain est une th®matique bien prise en compte par le PADD avec des 

engagements sur la r®duction de la consommation d'espaces 

Aucun compl®ment ou mesure additionnelle nõest donc n®cessaire pour cet enjeu.  

 

RESSOURCES DU SOUS - SOL  

Rappel des enjeux  

Pour rappel, les enjeux relatifs aux ressources du sous-sol sont les suivants : 

¤ Privilégier l'économie de matériaux en favorisant la recyclabilité/le réemploi des 

matériaux ; 

¤ Réhabiliter les anciens sites d'extraction.   

La question qui se pose ¨ lõ®chelle du PADD est donc :  

Le PADD permet-il une gestion raisonn®e de la ressource ?  

Prise en compte dans le PADD  

Le PADD nõaborde par le sujet des ressources du sol ou du sous-sol, tant sur le volet 

exploitation que la gestion et/ou r®habilitation des anciens sites.  

Analyse et mesures  

Au vu des ®l®ments pr®c®dents, des enjeux identifi®s pour cette sous-th®matique, 

et sur la base du syst¯me dõ®valuation de prise en compte des enjeux 

environnementaux dans le PADD : 

Prise en compte des ressources du sous-sol dans 

le PADD 
NON 

 

Le PADD nõaborde par le sujet des ressources du sol et du sous-sol. Il convient alors de 

proposer des orientations pour d®finir les ambitions de Balaruc-les-Bains vis-̈-vis des 

ressource du sous-sol, notamment au regard des sites pollu®s. 
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Enjeux liés au cadre de vie, paysage et patrimoine  

SITES ET PAYSAGES NATURELS  

Rappel des enjeux  

Pour rappel, les enjeux relatifs aux sites et paysages naturels sont les suivants : 

¤ Valoriser davantage les relations ville et paysage (co -visibilit®, d®placements é) et 

créer des lisières entre les espaces naturels et les espaces bâtis ;  

¤ Reconqu®rir les vues notamment sur lõ®tang de Thau et sur le massif de la 

Gardiole  ; 

¤ Prendre en compte le relief dans les futurs projets ;  

¤ Mettre en valeur lõarmature verte de la commune et connecter les a®rations ; 

¤ D®simperm®abiliser les sols pour ®viter les effets dõ´lots de chaleur notamment en 

centre-urbain ;  

La question qui se pose ¨ lõ®chelle du PADD est donc :  

Le PADD valorise-t-il les identit®s paysag¯res du territoire ?  

Prise en compte dans le PADD  

Axe 1/Orientation 1 

Le PADD vise ¨ r®affirmer et pr®server :  

ü Un site ¨ la morphologie exceptionnelle comprenant des vues remarquables sur le 

massif de la Gardiole ou lõ®tang de Thau, ponctu® dõespaces arbor®s et interstitiels. 

Le PADD institue une volont® forte de reconqu°te des espaces paysagers qualitatifs 

et leur interconnexion ;   

ü Une interface littorale, donnant lieu ¨ une forte pr®sence de lõeau dans les paysages 

et les activit®s ®conomiques, mais dont lõinfluence se dilue en frange r®trolittorale.  

Le paysage urbain doit maintenir les relations entre lõeau et le relief : les ®l®ments 

constituant le socle du territoire balarucois. 

Lõurbanisation nouvelle se doit de prendre en compte la topographie et la lecture des 

paysages en limitant lõurbanisation des cr°tes. Il sõagit de veiller ¨ lõint®gration paysag¯re 

des constructions existantes et ¨ la densification du tissu. 

Balaruc-Les-Bains souhaite affirmer la valeur du grand paysage de son territoire en 

pr®servant les covisibilit®s entre le massif de la Gardiole et lõ£tang de Thau et en 

d®veloppant lõaccessibilit® aux reliefs et espaces de nature. 

Le PADD vise ¨ prot®ger les boisements significatifs au titre de la loi littoral comme autant 

de marqueurs du paysage littoral constitutifs de lõidentit® balarucoise et au-del¨ du bassin 

de Thau. 

Axe 2/Orientation 2 

La commune m¯ne une r®flexion autour des mobilit®s performantes pour les connexions 

intra et extra-muros sans pour autant d®naturer les paysages.  

Axe 3/Orientation 1 

Prendre en compte les co-visibilit®s, les interconnexions entre les points de vue lointains 

et les projets de construction afin de pr®server une qualit® paysag¯re et urbaine en 

coh®rence avec les espaces de proximit®s et lõespace lointain  

Axe 3 Orientation 3 
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La commune souhaite sõappuyer sur les sp®cificit®s du paysage balarucois en pr®servant 

les vues du Grand Paysage :  

ü D®cloisonner les vues entre lõ®tang de Thau et le massif de la Gardiole pour 

conforter les connexions, 

ü Veiller ¨ lõint®gration paysag¯re des constructions existantes et futures (effets de 

rupture de pente, de visibilit® des soubassements). 

Elle vise ®galement ¨ r®affirmer le patrimoine historique de la commune (Pr®server le 

patrimoine b©ti typique de la ville thermale, mettre en valeur le petit patrimoine li® ¨ lõeau, 

affirmer le patrimoine industriel de la ville par le maintien des formes b©ties et la 

requalification de lõenvironnement, Identifier le petit patrimoine et les sites arch®ologiques 

et les prot®ger), adapter lõurbanisation au contact des espaces agro-naturels  

Elle souhaite pr®server et accompagner le d®veloppement de franges urbaines trait®es 

qualitativement (verdissements, plantations, approche ®copaysag¯re dans les projets 

dõam®nagement publics et priv®s situ®s en limite de lõurbanisation) et g®rer les interfaces 

entre les lotissements r®sidentiels et le paysage agro-naturel. 

Analyse et mesures  

Au vu des ®l®ments pr®c®dents, des enjeux identifi®s pour cette sous-th®matique, 

et sur la base du syst¯me dõ®valuation de prise en compte des enjeux 

environnementaux dans le PADD : 

Prise en compte des sites et paysages naturels 

dans le PADD 
TRES BIEN 

 

Aucun compl®ment ou mesure additionnelle nõest donc n®cessaire pour cet enjeu. 

 

Enjeux liés aux risques naturels  

RISQUES NATURELS  

Rappel des enjeux  

Pour rappel, les enjeux relatifs aux risques naturels sont les suivants : 

¤ Prévoir des dispositions visant à interdire le développement urbain dans les zones 

concernées par des risques forts  : orienter le développement urbain en dehors des 

zones à risque, principalement inondations et feux de forêt ;  

¤ Lutter contre lõimperm®abilisation des sols afin de r®duire les risques de 

ruissellement / promouvoir les opérations de désimperméabilisation des sols ;  

Les questions qui se posent ¨ lõ®chelle du PADD sont donc :  

Le PADD int¯gre-t-il les risques naturels ?  Des dispositions sont-elles mises en 

place ? 

Anticipe-t-il les ®volutions li®es au changement climatique ? 

 

Prise en compte dans le PADD 

Axe 1/Orientation 3 
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Balaruc-les-Bains souhaite adopter un mode de vie durable et r®silient. La pr®sence de 

risques naturels sur son territoire n®cessite de pr®voir des constructions r®silientes aux 

risques naturels existants et futurs. 

Le PADD privil®gie le d®veloppement urbain en dehors des zones ¨ risque, principalement 

inondation et feux de for°t. Il permet ®galement de limiter lõimperm®abilisation des surfaces 

et les effets induits (ruissellement, inondations, chocs hydrauliques, pollutions, mauvaise 

recharge des nappes phr®atiques) et promeut la d®simperm®abilisation des sols dans les 

op®rations pour limiter le risque de ruissellement. 

Les effets du changement climatique sur le ph®nom¯ne dõinversac seront anticip®s en 

adaptant le d®veloppement urbain pour faire face ¨ ce ph®nom¯ne. 

Lõ®mergence d'une trame verte riche est encourag®e, composant avec le risque inondation. 

Analyse et mesures  

Au vu des ®l®ments pr®c®dents, des enjeux identifi®s pour cette sous-th®matique 

et sur la base du syst¯me dõ®valuation de prise en compte des enjeux 

environnementaux dans le PADD : 

Prise en compte des risques naturels dans le 

PADD 
TRES BIEN 

 

Aucun compl®ment ou mesure additionnelle nõest donc n®cessaire pour cet enjeu.  

 

Enjeux liés aux déchets  

DECHETS, REEMPLOI ET RECYCLAGE  

Rappel des enjeux  

Pour rappel, les enjeux relatifs aux d®chets, au r®emploi et au recyclage sont les suivants : 

¤ Prendre en compte les besoins de collecte des déchets en lien avec les opérations 

de développement urbain ;  

Les questions qui se posent ¨ lõ®chelle du PADD sont donc :  

Le PADD am®liore-t-il la gestion des d®chets ? 

Pr®voit-il le d®veloppement d'®quipements d®di®s ¨ l'®conomie circulaire ? 

Prise en compte dans le PADD 

Le PADD nõaborde par le sujet des d®chets.  

Analyse et mesures 

Au vu des ®l®ments pr®c®dents, des enjeux identifi®s pour cette sous-th®matique 

et sur la base du syst¯me dõ®valuation de prise en compte des enjeux 

environnementaux dans le PADD : 

Prise en compte des d®chets, du recyclage et du 

r®emploi dans le PADD 
NON 

 

La collecte et la gestion des d®chets ne sont pas abord®es. On notera que la gestion des 

d®chets est une comp®tence intercommunale sur le territoire. 
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Enjeux liés aux nuisances sonores   

NUISANCES SONORES  

Rappel des enjeux  

Pour rappel, les enjeux relatifs aux nuisances sonores sont les suivants : 

¤ Limiter l'installation de la population et les établissements dits "sensibles" dans 

des secteurs exposés aux nuisances sonores  

¤ Agir sur les nuisances sonores routières notamment au niveau des centres villes  

¤ Préserver les "zones calmes" face aux nuisances sonores  

¤ Préserver le cadre de vie des habitants vis -à-vis des nuisances sonores (zone 

tampon)  

¤ Protéger les populations des nuisances sonores : limiter le développement urbain 

proche des infrastructures routières ;  

Les questions qui se posent ¨ lõ®chelle du PADD sont donc :  

L'ambiance sonore et les potentielles nuisances sont-elles prises en compte dans 

le PADD ? 

Les "zones calmes" sont-elles pr®serv®es ? 

Prise en compte dans le PADD 

Les nuisances sonores ne sont pas abord®es dans le PADD.  

Analyse et mesures 

Au vu des ®l®ments pr®c®dents, des enjeux identifi®s pour cette sous-th®matique, 

et sur la base du syst¯me dõ®valuation de prise en compte des enjeux 

environnementaux dans le PADD : 

Prise en compte des nuisances sonores dans le 

PADD 
NON 

Les nuisances sonores ne sont pas abord®es.  

Il convient alors de proposer des orientations pour d®finir les ambitions de Balaruc-les-

Bains vis-̈-vis de la prise en compte des nuisances sonores. 
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Enjeux liés aux énergies, effet de serre et pollutions 

atmosphériques   

POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES  

Rappel des enjeux  

Pour rappel, les enjeux relatifs aux pollutions atmosph®riques sont les suivants : 

¤ Assurer un d®veloppement urbain en faveur dõusages moins polluants pour 

atteindre les seuils de pollution réglementaires  

Les questions qui se posent ¨ lõ®chelle du PADD sont donc :  

L'exposition de la population aux polluants atmosph®riques et les ®volutions 

potentielles sont-elles prises en comptes ? 

Des solutions alternatives aux sources principales d'®mission sont-elles 

envisag®es ou/et favoris®es ?  

Prise en compte dans le PADD 

Axe 1/Orientation 3 

Balaruc-Les-Bains aspire ¨ mettre en place des outils mat®riels et organisationnels qui 

permettent dõadopter un mode de vie durable et r®silient en faisant des formes urbaines des 

supports dõinnovation, notamment le d®veloppement de dispositifs de production dõ®nergie 

renouvelable. 
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R®duire les ®missions li®es au transport : le PADD vise ¨ d®velopper et favoriser 

lõintermodalit® afin de limiter les trajets avec les v®hicules thermiques en assurant un 

d®veloppement urbain en faveur dõusages moins polluants : d®velopper les bornes de 

recharge pour v®hicules ®lectriques dans lõespace public, ainsi que la flotte de v®hicules 

autopartag®s. 

Axe 3 

La commune souhaite valoriser une nouvelle mobilit® (ville des proximit®s, ç ville du quart 

dõheure è, territoire bas carbone, r®duction des ®missions GESé).  

Orientation 2 : Renforcer la ville de proximit® 

La ville souhaite donner place ¨ de nouveaux d®placements et usages quõil convient de 

g®rer et dõanticiper pour maintenir la qualit® de vie de Balaruc-les-Bains et sa proximit® 

urbaine et sociale.  

ü Maintenir les cïurs de la vie des quartiers et de la commune   

ü Valoriser une mixit® urbaine dans les secteurs dõintensification et de reconqu°te 

urbaine pour b®n®ficier de services de proximit® 

ü Adapter lõoffre en ®quipements de proximit® ¨ lõ®volution des quartiers  

ü Faciliter les mobilit®s internes du quotidien  

ü Cr®er un r®seau de ç sentiers urbains è compl®mentaires avec les continuit®s 

v®g®tales pour relier les cïurs de nature du centre urbain (les parcs et les 

squares) et relier le tissu urbain aux franges agricoles et naturelles constituant le 

grand paysage  

ü Accentuer la proximit® fonctionnelle et visuelle des centralit®s par le biais des 

mobilit®s  

ü Multiplier les lieux de lõintermodalit® en lien avec lõarmature des transports en 

commun existante et future pour r®duire les distances et raccourcir les temps de 

d®placements  

ü Encourager une requalification du maillage et de la desserte en r®seau au sein des 

quartiers existants, ¨ d®velopper ou ¨ requalifier.  

Analyse et mesures 

Au vu des ®l®ments pr®c®dents, des enjeux pour cette sous-th®matique, et sur la 

base du syst¯me dõ®valuation de prise en compte des enjeux environnementaux 

dans le PADD : 

Prise en compte des pollutions atmosph®riques 

dans le PADD 
BIEN 

 

La pollution de l'air est globalement bien prise en compte dans le PADD Toutefois, 

l'exposition de la population ¨ la pollution pourrait °tre plus d®velopp®e au regard des 

futurs ensemble de construction notamment. 

ENERGIES RENOUVELABLES  

Rappel des enjeux  

Pour rappel, les enjeux relatifs aux ®nergies renouvelables sont les suivants : 
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¤ Identifier les secteurs strat®giques pour lõimplantation de sites producteurs 

dõ®nergie renouvelables sur le territoire (cf. loi Climat et r®silience) ; 

¤ Assurer la construction de b©timents ¨ haute efficacit® ®nerg®tique pour sõadapter 

aux plus fréquentes et fortes chaleurs. Avec la hausse des températures à venir, 

inciter à la recherche de performances énergétiques et au développement des 

EnR ; 

La question qui se pose ¨ lõ®chelle du PADD est donc :  

Le PADD permet-il le d®veloppement des ®nergies renouvelables ?  

Prise en compte dans le PADD 

Axe 1/Orientation 3 

Le PADD concourt ¨ faire de la ville un espace r®silient et innovant en adapter ç les pleins è 

dans les formes urbaines pour °tre le support dõinnovation (sur®l®vation du b©ti, exposition 

au soleil et au vent, d®veloppement de dispositifs de production dõ®nergie renouvelable) 

pour prendre en compte les changements climatiques. 

Analyse et mesures  

Au vu des ®l®ments pr®c®dents, des enjeux identifi®s pour cette sous-th®matique 

et sur la base du syst¯me dõ®valuation de prise en compte des enjeux 

environnementaux dans le PADD : 

Prise en compte des ®nergies renouvelables dans 

le PADD 
PEU 

 

Le d®veloppement des EnR est peu abord® dans le PADD et m®riterait une attention 

particuli¯re pour favoriser ces dispositifs sur l'ensemble du territoire et des formes 

urbaines. La conception bioclimatique des b©timents et lõaccompagnement du 

d®veloppement des ®nergies renouvelables, la performance et la sobri®t® ®nerg®tiques 

pourraient °tre encourag®es.  
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Rappel des enjeux  

Pour rappel, les enjeux relatifs ¨ la consommation dõ®nergie et aux ®missions de gaz ¨ effet 

de serre sont les suivants : 

¤ Construire et rénover dans une logique bioclimatique supposant +2 °C de 

réchauffement global à la fin du siècle ;  

¤ Promouvoir les projets de densification (bimby, surélévation, réhabilitation des 

friches, réorientation du tertiaire vers le logement)  
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Les questions qui se posent ¨ lõ®chelle du PADD sont donc :  

Consommation d'®nergie : des marges de manïuvre sont-elles possibles pour 

une utilisation rationnelle de l'®nergie ?  

GES : des actions sur les modes d'urbanisation et de transport sont-elles 

envisag®es ? 

Prise en compte dans le PADD 

Axe 1/Orientation 3 

Balaruc-Les-Bains entend lutter contre le r®chauffement climatique et les ®missions de gaz 

¨ effet de serre par la mise en place des outils mat®riels et organisationnels qui permettent 

dõadopter un mode de vie durable et r®silient.  

Elle souhaite favoriser le d®veloppement de la trame verte et de la nature en ville pour lutter 

contre les ´lots de chaleur et maintenir le cadre de vie, reconqu®rir les espaces min®ralis®s, 

tant au sein des espaces publics et des voiries que dans les projets dõam®nagement et de 

construction pour favoriser le ruissellement des eaux (d®simperm®abiliser les sols) t 

conserver le potentiel v®g®tal existant ; elle entend ®galement faire de la ville un espace 

r®silient et innovant, en adaptant ç les pleins è dans les formes urbaines pour °tre le support 

dõinnovation (sur®l®vation du b©ti, exposition au soleil et au vent, d®veloppement de 

dispositifs de production dõ®nergie renouvelable) pour prendre en compte les changements 

climatiques. 

Axe 3/Orientation 1 

Balaruc-les-Bains cherche ¨ diversifier les formes urbaines en appuyant le d®veloppement 

de quartiers d'habitat mixtes en coh®rence avec la diversit® des modes de vie des 

populations r®sidentes dõaujourdõhui et de demain. 

Orientation 2  

Des actions sur les modes de transport et d'urbanisation sont propos®s :  

ü Renforcer la mixit® des usages et des formes aux abords des centralit®s 

ü Renforcer la mixit® fonctionnelle dans les centralit®s existantes pour maintenir les 

cïurs de la vie des quartiers et de la commune   

ü Valoriser une mixit® urbaine dans les secteurs dõintensification et de reconqu°te 

urbaine pour b®n®ficier de services de proximit® 

ü Adapter lõoffre en ®quipements de proximit® ¨ lõ®volution des quartiers. 

Analyse et mesures  

Au vu des ®l®ments pr®c®dents, des enjeux identifi®s pour cette sous-th®matique 

et sur la base du syst¯me dõ®valuation de prise en compte des enjeux 

environnementaux dans le PADD : 

Prise en compte de la consommation dõ®nergie et 

des ®missions de GES dans le PADD 
BIEN 

 

Cette th®matique est bien trait®e tant au regard de la lutte contre l'®talement urbain que du 

report modal envisag®. 

Aucun compl®ment ou mesure additionnelle nõest donc n®cessaire pour cet enjeu.  
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Enjeux liés aux déplacements et mobilités    

INSECURITE ROUTIERE  

Rappel des enjeux  

Pour rappel, les enjeux relatifs ¨ lõins®curit® routi¯re sont les suivants : 

¤ Des réseaux de mobilité alternative déjà présents pouvant être mobilisés pour 

apaiser le territoire ;  

¤ La voie verte comme support des déplacements domicile/travail ;  

¤ Le projet de transport en commun en site propre sur la RD2 ;  

¤ Présence envahissante des voitures ;  

¤ Poursuite de lõutilisation quasi exclusive de la voiture pour les trajets du quotidien ; 

¤ Une mobilit® contrainte du fait du manque dõam®nagements s®curis®s pour les 

modes alternatifs ;  

La question qui se pose ¨ lõ®chelle du PADD est donc :  

Le PADD engage-t-il des actions favorables ¨ la r®duction de l'usage de la voiture 

? 

Le PADD valorise-t-il l'usage des transports en commun, tant pour les 

d®placements quotidiens/professionnels que ponctuels/de loisirs ? 

Le PADD met-il les mobilit®s douces au cïur des modes de d®placements ¨ 

d®velopper ? 

 

Prise en compte dans le PADD 

Axe1/Orientation 3 

Le PADD entend d®velopper et favoriser lõintermodalit® afin de limiter les trajets avec les 

v®hicules thermiques et assurer un d®veloppement urbain en faveur dõusages moins 

polluants : d®velopper les bornes de recharge pour v®hicules ®lectriques dans lõespace 

public, ainsi que la flotte de v®hicules autopartag®s.  

Axe 2/Orientation 1 

Le PADD rappelle que les prises de conscience environnementale et les ®volutions 

constantes des pratiques des mobilit®s n®cessitent de sõadapter et de requestionner le 

sujet de la p®rennit® et de lõ®quilibre des p¹les commerciaux, du renforcement des 

®quipements et des p¹les de proximit® n®cessaires ¨ la vie des quartiers. 

Pour cela, la commune souhaite soutenir le d®veloppement des espaces centraux 

strat®giques comme poumon ®conomique, conforter lõarmature commerciale de la 

presquõ´le, d®velopper et densifier le secteur de la ç Manne è par la cr®ation dõune mixit® 

fonctionnelle et urbaine qualitative en entr®e de ville en sõappuyant sur le d®veloppement 

du TCSP le long de la RD2, soutenir lõam®nagement de lõop®ration Balaruc-loisirs et 

proposer des offres compl®mentaires (tertiaire, commerciale et de loisirs), maintenir une 

politique immobili¯re permettant de favoriser lõimplantation de commerces et services dans 

les polarit®s identifi®es et la p®rennit® des cellules commerciales en rez-de-chauss®e 

existantes, mettre en r®seau les poumons ®conomiques et valoriser leur compl®mentarit®. 

Elle souhaite ®galement renforcer les polarit®s dõ®quipement pour permettre le maintien et 

lõ®volution des ®quipements communaux existants pour r®pondre aux besoins des 

habitants existants et futurs et favoriser lõimplantation dõ®quipements dans les secteurs 

strat®giques pour r®pondre au besoin (Fiau, Port Suttel, Les Usines et Cïur de station) 



PLU DE BALARUC LES BAINS 
 Partie 6 : Evaluation environnementale du PADD 

72 

 Evaluation Environnementale (EE) 

Axe 2/Orientation 2 

La commune m¯ne une r®flexion autour des mobilit®s performantes pour les connexions 

intra et extra-muros. 

Le PADD s'articule autour de 2 grands objectifs :  

ü Connecter les grandes infrastructures de mobilit®s et faciliter les liens entre les 

quartiers r®sidentiels, les p¹les g®n®rateurs de d®placements et le centre-ville 

(TCSP, multimodalit®s, pi®tonisation, parkings relais, r®flexion sur le 

stationnement...) 

ü Accompagner le d®veloppement des mobilit®s actives : report modal, mobilit®s 

douces 

Axe 3/Orientation 2 

Le PADD vise ¨ faciliter les mobilit®s internes du quotidien : sentiers urbains, 

intermodalit®, r®flexion sur le stationnement, d®veloppement de l'offre de transport en 

commun 

Analyse et mesures  

Au vu des ®l®ments pr®c®dents, des enjeux identifi®s pour cette sous-th®matique 

et sur la base du syst¯me dõ®valuation de prise en compte des enjeux 

environnementaux dans le PADD : 

Prise en compte de lõins®curit® routi¯re dans le 

PADD 
TRES BIEN 

 

Aucun compl®ment ou mesure additionnelle nõest donc n®cessaire pour cet enjeu.  
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Le PADD prend globalement bien en compte les enjeux du territoire. Toutefois les 

th®matiques suivants devraient °tre abord®es : 

- Etalement urbain, 

- Ressources du sous-sol, 

- Gestion des d®chets, 

- Nuisances sonores. 

De plus, des compl®ments pourraient °tre apport®s sur les th®matiques suivantes : 

- Eau potable et ressources en eau, 

- Energies renouvelables. 
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Partie 7 : E valuation  environnementale des 

OAP 
Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP) repr®sentent lõoutil 

principal du PLU pour planifier les principes dõam®nagement du territoire pour les zones 

AU. Elles permettent de traduire de mani¯re op®rationnelle les objectifs du PADD, et sont 

pour cela opposables aux autorisations dõurbanisme. Les autorisations dõurbanisme 

doivent pr®senter un projet respectant les OAP selon un rapport de compatibilit®. 

Les OAP sectorielles permettent de planifier lõam®nagement futur d®clin® par quartier ou 

par secteur du territoire et sont donc obligatoires pour les secteurs dõouverture ¨ 

lôurbanisation. Elles doivent prendre en compte les qualit®s architecturales, urbains et 

paysag¯res des espaces dans la continuit® desquels sõinscrivent les zonages OAP. (Art 

R151-6 du Code de lõUrbanisme).  

Le PLU de Balaruc-les-Bains comporte :  

Å 6 OAP sectorielles, dont :  

ü 2 OAP de renouvellement et mutation urbaine (zones urbanis®es) : cïur de station 

et entr®e de ville ;  

ü 4 OAP mixtes renouvellement/extension : Les Nieux, Balaruc-Loisirs, Les Vign®s 

et la Fiau ;  
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Les OAP th®matiques permettent de mettre en coh®rence et renforcer la lisibilit® des 

dispositions relatives ¨ une politique particuli¯re sur tout ou partie du territoire du PLU. 

Elles peuvent porter sur diverses th®matiques telles que la trame verte et bleue, les 

mobilit®s, le paysage, le patrimoine, etc.  

Le PLU de Balaruc-les-Bains comporte :  

Å 2 OAP th®matiques : Trame Verte et Bleue ; Risques et R®silience. 

La section qui suit porte sur lõanalyse spatialis®e des incidences du PLU sur 

lõenvironnement des secteurs de projet urbain comportant des enjeux environnementaux 

importants. 

En effet, lõarticle R 151-3 du Code de lõurbanisme pr®cise que le rapport de pr®sentation 

ç analyse les incidences notables probables de la mise en ïuvre du plan sur 
l'environnement, notamment, s'il y a lieu, sur la sant® humaine, la population, la diversit® 
biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel 
architectural et arch®ologique et les paysages et les interactions entre ces facteurs, et 
expose les probl¯mes pos®s par l'adoption du plan sur la protection des zones rev°tant une 
importance particuli¯re pour l'environnement, en particulier l'®valuation des incidences 
Natura 2000 mentionn®e ¨ l'article L. 414-4 du code de l'environnement ; è 

Les enjeux mis en ®vidence dans lõ®tat initial de lõenvironnement et hi®rarchis®s ont ®t® pris 

en compte. 
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OAP sectorielles  

OAP DE RENOUVELLEMENT  ET DE MUTATION  URBAIN E (ZONES 

URBANISEES) :  

Lõanalyse des OAP sectorielles est formalis®e sous forme de fiches : chaque OAP fait 

lõobjet dõune fiche localisant les enjeux environnementaux et ®ventuellement les secteurs 

plus particuli¯rement inventori®s, les observations de terrain ainsi que les conclusions et 

au besoin les mesures ¨ mettre en place.  

Une visite de terrain a ®t® effectu®e le 11 avril 2025 et lõanalyse est ®galement issue des 

®tudes r®alis®s au pr®alables sur les diff®rents sites dõOAP (inventaires faune/flore, ®tudes 

dõimpacté), permettant de d®finir les enjeux environnementaux sur chaque secteur. 

Ces fiches sont pr®sent®es ci-apr¯s. 

PBQ!Dœvs!ef!tubujpo 
Surface OAP  : 2 ha 

Synthèse des principaux enjeux environnementaux  

 

Carte de synthèse des principaux enjeux environnementaux  
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Programmation initialement pr®vue dans lôOAP 

LõOAP se situe au centre du quartier de la Presquõ´le, en plein cïur du tissu urbanis®. Il 

est composé de surfaces artificialisées occupées actuellement majoritairement par du 

stationnement (environ 1400 places) . 

La zone de projet se situe au cïur urbain b®n®ficiant dõun riche patrimoine urbain et 

naturel  : les sources dõeau chaude ; le square antique, dit square Bordes  ; les 

établissements thermaux anciens, mais aussi le parc Charles de Gaulle,  le parc S®vign®é 

Analyse des enjeux environnementaux par rapport à la programmation  

Milieux naturels et biodiversité  BIEN  
ü Création de nouvelles poches végétalisées et préservation des arbres 

remarquables existants  

ü Connection du parc Charles de Gaulle au parc Sévigné devra faire office de 

continuit® ®cologique pour permettre une mise en r®seau de lõensemble des parcs 

ü Traitement des bassins de r®tention permettant lõaccueil de la biodiversit® 

ü Conservation de la v égétation présente au sein et en bordure du site ou 

replant ation  en cas de suppression. Choix des essences  en fonction du contexte 

local et des évolutions climatiques notamment adaptés au climat méditerranéen, 

à la nature des sols et à la sécheresse.  

Ressource en eau et milieu aquatique  BIEN 
ü Une gestion hydraulique des espaces  

ü Epuration des eaux via des bassins de rétention  

ü Cheminements piétons favoris ant des aménagements paysagers permett ant 

dõinfiltrer les eaux pluviales.  

ü Limitation de lõimperm®abilisation des aires de stationnement en privil®giant les 

surfaces en matériaux drainant.  

Sols et sous -sols  BIEN 
ü Utilisation de matériaux perméables dès que cela est possible pour ne pas 

accentuer lõimperm®abilisation des sols. 

ü Création de nouvelles poches végétalisées  
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Cadre de vie, paysage et patrimoine  BIEN 
ü Aménagement paysager pour permettre la création de lieux de convivialité et des 

liens entre les polarités naturelles et urbaines existantes.  

ü Conservation de la  vue sur le grand paysage afin de ne pas compromettre 

lõenvironnement et des liens et perc®es visuelles avec lõ®tang de Thau.  

ü Intégration paysagère des bassins  

ü Utilisation de teintes claires pour les revêtements de sol assurant une bonne 

insertion paysagère  

ü Cheminements piétons favorisant  des aménagements paysagers pour  permettre 

un ombrage des cheminements, inciter les habitants à la marche.  

ü Stationnements végétalisés et plantés  

Risques  BIEN 
ü Prise en compte du risque inondation par la gestion des eaux pluviales  : Bassins 

de rétention dimensionnés en conséquence , limitation de lõimperm®abilisation 

des sols,  

Déchets HORS COMPETENCE DU PLU 

Nuisances et bruits  NON CONCERNE 

Energie, effet de serre et pollutions atmosphériques  TRES BIEN 
ü Teintes claires favoris®es pour les rev°tements de sols afin dõabsorber ou de 

r®fl®chir la chaleur (notion dõalb®do).  

ü Utilisation de matériaux perméables dès que cela est possible pour ne pas 

accentuer lõimperm®abilisation des sols. 

ü Création de cheminement doux Ą réduction des émissions de GES et polluants 

atmosphériques  

Déplacements et mobilités  BIEN 
ü Desserte appuyée sur les connexions existantes et leur apaisement, notamment 

la rue du Mail et la rue Maurice Clavel.  

ü Liaisons piétonnes assurant  la desserte ¨ lõint®rieur et depuis la zone (lien avec le 

tissu environnant, avec les parcs et squaresé).  

ü Desserte  par des lignes de transport en commun (réseau Thau Agglo ð ligne 10 et 

ligne 14) maintenue et valorisée.  

 

Mesures proposées   

Il conviendrait de pr®ciser les modalit®s de gestion de lõassainissement. 

 

Prescriptions relatives à la phase projet   

Le porteur de projet est tenu de prendre en compte les prescriptions relatives au risque de 
submersion, au risque dôinversac et au risque de ruissellement. 
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PLU DE BALARUC LES BAINS 
 Partie 7 : Evaluation environnementale des OAP 

80 

 Evaluation Environnementale (EE) 

PBQ!Fousêf!ef!wjmmf! 
Surface OAP  : 2,4 hectares 

Synthèse des principaux enjeux environnementaux  

Situ® entre la presquõ´le et le quartier des Usines, il comprend lõaxe dõentr®e de ville (D2 

dite « pénétrante de Sète è), dõun c¹t® la raffinerie, et de lõautre la frange 

commerciale/industrielle.  
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Cartes de synthèse des principaux enjeux environnementaux  

 
Programmation initialement pr®vue dans lôOAP 
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Analyse des enjeux environnementaux par rapport à la programmation  

Milieux naturels et biodiversité  BIEN  
ü Majeure partie des emprises du site pr®serv®e de lõurbanisation 

ü Boisement et zones humides préservés  

ü Choix des  essences végétales en fonction du contexte local et des évolutions 

climatiques notamment adapté es au climat méditerranéen, au sol et à la 

sécheresse. 

Ressource en eau et milieu aquatique  PEU 
ü Aires de stationnement perméables dès que cela est possible en privilégiant les 

surfaces de type dalles engazonnées ou les sols stabilisés.  

ü Majeure partie des emprises du site pr®serv®e de lõurbanisation pour permettre 

dõam®nager des espaces verts et des lieux de convivialit® en lien avec les 

contraintes hydrauliques existantes.  

ü Préciser la gestion hydraulique des espaces et la prise en compte des eaux 

pluviales  

Sols et sous -sols  PEU 
ü Utilisation de matériaux perméables dès que cela est possible pour ne pas 

accentuer lõimperm®abilisation des sols. 

ü Création de nouvelles poches végétalisées . 

ü Prendre en compte la pollution des sols présente sur site  

Cadre de vie, paysage et patrimoine  TRES BIEN 
ü Requalification des espaces publics, valorisation du patrimoine existant et 

d®veloppement dõune mixit® fonctionnelle et programmatique gr©ce ¨ la mutation 

de la frange commerciale.  

ü B©timent de lõancienne gare, t®moin de lõhistoire, ¨ mettre en valeur. 

ü Volumétrie  des constructions  similaire aux formes urbaines environnantes ainsi 

quõun langage architectural garantissant la bonne insertion dans le paysage 

urbain et naturel.  

ü Proposer des vues sur le grand paysage et ne pas aveugler les vues sur le grand 

paysage depuis le quartier de la Rèche.  

ü Cheminements piétons favorisant  des aménagements paysagers pour  permettre 

un ombrage des cheminements, inciter les habitants à la marche.  

ü Majeure partie des emprises du site pr®serv®e de lõurbanisation pour sacraliser 

des ensembles paysagers existants notamment classés en espace boisé et pour 

permettre dõam®nager des espaces verts et des lieux de convivialit®.  

ü Traitement des continuités piétonnes et cyclables devra être réalisé.  

Risques  BIEN 
ü Prise en compte de tous les risques et en particulier celui de ruissellement.  

ü Eviter autant que possible le rejet direct des eaux de toitures, cours et terrasses, 

sur le domaine public.  

Déchets HORS COMPETENCE DU PLU 

Nuisances et bruits  BIEN 

ü Implantation des constructions en recul de la RD  

Energie, effet de serre et pollutions atmosphériques  TRES BIEN 
ü Teintes claires favoris®es pour les rev°tements de sols afin dõabsorber ou de 

r®fl®chir la chaleur (notion dõalb®do) 

ü Revêtements des voiries, trottoirs, cheminements piétons, perméables dès que 

cela est possible pour ne pas accentuer lõimperm®abilisation des sols. 

ü Création de cheminement doux Ą réduction des émissions de GES et polluants 

atmosphériques  

 
Déplacements et mobilités  BIEN 
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ü D®voiement de lõavenue de le Gare coupl® ¨ une nouvelle offre en stationnement 

notamment relais, permettant dõapaiser la presquõ´le en favorisant les mobilit®s 

actives et lõusage des transports en commun. 

ü Passage du TCSP sur la D2 vise ¨ transformer lõaxe routier de transit en un 

boulevard urbain.  

ü Desserte appuyée sur les connexions existantes et futures . 

ü Liaisons piétonnes assurant  la desserte ¨ lõint®rieur et depuis la zone (lien avec 

les quartiers environnants tels que la ZAE ou les Nieux, le port Suttel et la voie 

verte).  

ü Insertion des mobilités actives  

Mesures proposées   

Préciser la gestion hydraulique des espaces  

Préciser la dépollution envisagée sur les secteurs pollués  et la prise en compte des eaux 

pluviales  

Prescriptions relatives à la phase projet  

Le porteur de projet est tenu de prendre en compte les prescriptions relatives au risque 
inondation et de ruissellement et retrait gonflement des argiles. 
La pr®sence de la ZPPA sera ¨ prendre en compte par lôam®nageur du site (r®alisation dôun 
diagnostic anticipé archéologique, à faire auprès de la DRAC Occitanie). 
La dépollution du site devra avoir lieu avant tout aménagement. 

 

 

PPRI du Bassin de lô®tang de Thau 
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OAP MIXTES RENOUVELLEMENT/EXTENSION  

PBQ!Mft!Ojfvy 
Surface OAP  : 6 ha 

Synthèse des principaux enjeux environnementaux  

Situ® au sud du quartier de la R°che, le site est compos® de friches agricoles, aujourdõhui 

non exploit®es, et dõespaces de garrigue. 
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Cartes de synthèse des principaux enjeux environnementaux  

 
Programmation initialement pr®vue dans lôOAP 
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Analyse des enjeux environnementaux par rapport à la programmation  

Milieux naturels et biodiversité  BIEN  
ü Préservation des emprises naturelles, partagées et perméables.  

ü Aménagement de  bassins de rétention traités de manière paysagère avec une 

faible pente, une v®g®talisation et un enherbement permettant lõaccueil de 

biodiversité.  

ü Choix des essences en fonction du contexte local et des évolutions climatiques 

notamment adapté es au climat méditerranéen, de la qualité des sols et à la 

sécheresse. 

Ressource en eau et milieu aquatique  BIEN 
ü Gestion hydraulique favorisée par la trame paysagère, la surface végétalisée 

représentant environ la moitié de la superficie du site.  

ü Am®nagement dõun parc public central, qui prendra place au sein de la 

transparence hydraulique principale, sillonnant la zone du nord au sud.  

ü Mise en place de bassins de rétentions tenant un  r¹le en mati¯re dõ®puration des 

eaux.  

ü Justifier lõad®quation entre les besoins (engendr®s par lõam®nagement de la zone 

et la consommation li®s aux activit®s et m®nages sõinstallant sur la zone) et les 

ressources nécessaires pour satisfaire ces besoins.  

ü Limitation de lõimperm®abilisation des aires de stationnement en privil®giant les 

surfaces en matériaux drainant.  

Sols et sous -sols  BIEN 
ü Utilisation de matériaux perméables dès que cela est possible pour ne pas 

accentuer lõimperm®abilisation des sols. 

ü Création de nouvelles poches végétalisées  

Cadre de vie, paysage et patrimoine  TRES BIEN 
ü Hauteurs de bâtiment  respectant un épannelage dégressif en fonction de la 

topographie, du dénivelé du terrain et les formes urbaines environnantes . 

Adaptation  pour maintenir les vues sur le grand paysage depuis lõamont.  

ü Am®nagement dõespaces publics au sein de la zone  : 

ü Un Mail Central, traverse la zone du nord au sud et accueillera des terrasses et 

équipements de loisirs  ; 

ü Une placette ¨ lõouest de la zone au niveau de la poche dõhabitat individuel ; 

ü Un belvédère, uniquement accessible aux modes doux, permettra de franchir le 

d®nivel® depuis la rue des acacias en direction du cïur de lõop®ration ; 

ü Un parc public central, qui prendra place au sein de la transparence hydraulique 

principale, sillonnant la zone du nord au sud.  

ü Aménagement de  bassins de rétention traités de manière paysagère avec une 

faible pente, une v®g®talisation et un enherbement permettant dõam®liorer 

lõint®gration paysag¯re.  

ü Franges de lõop®ration paysag¯res et v®g®talis®es afin de limiter les conflits 

urbains et de favoriser une intégration urbaine et environnementale du projet.  

ü Stationnements plant®s avec des arbres pour cr®er de lõombre sur la voie verte et 

le stationnement. Ces espaces devront par ailleurs être végétalisés et plantés.  

Risques  BIEN 
ü Les espaces devront concourir ¨ lõinfiltration des pluies courantes, ¨ 

lõalimentation des nappes dõeaux souterraines et au d®veloppement de continuit®s 

écologiques , en lien avec le risque inondation par ruissellement d¯s lõoccurrence 

décennale. 

ü Pr®servation de vastes emprises de lõurbanisation en lien avec les contraintes 

hydrauliques existantes  

ü Am®nagement dõun parc paysager dõenviron 1 ha en bas du site pour accueillir les 

eaux de ruissellement (point bas).  
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ü Mise en place de bassins de rétentions dimensionnés pour une occurrence de 

pluie centennale.  

ü Concernant les eaux provenant de lõamont, des transparences devront °tre 

aménagées en une succession de bassins en cascade permettant un stockage 

temporaire et un ralentissement de lõ®coulement des eaux de ruissellement.  

ü Éviter autant que possible le rejet direct des eaux de toitures, cours et terrasses, 

ou plus globalement de projets, sur le domaine public ou dans tout réseau pluvial,  

ü Favoriser le ralentissement et lõ®talement des eaux de ruissellement des surfaces 

imperméabilisées ou couvertes.  

ü Prise en compte de tous les risques et en particulier la gestion de lõeau 

(ruissellementé)  

Déchets HORS COMPETENCE DU PLU 

Nuisances et bruits  NON CONCERNE 

Energie, effet de serre et pollutions atmosphériques  TRES BIEN 
ü Orientation des constructions sõappuyant sur les apports solaires pour limiter les 

consommations ®nerg®tiques et favoriser le confort dõ®t®. 

ü Teintes claires favoris®es pour les rev°tements de sols afin dõabsorber ou de 

r®fl®chir la chaleur (notion dõalb®do).  

ü Utilisation de matériaux perméables dès que cela est possible pour ne pas 

accentuer lõimperm®abilisation des sols. 

ü Création de cheminement doux Ą réduction des émissions de GES et polluants 

atmosphériques  

Déplacements et mobilités  BIEN 
ü Am®nagement dõun belvédère, uniquement accessible aux modes doux, 

permettra de franchir le d®nivel® depuis la rue des acacias en direction du cïur 

de lõop®ration 

ü Am®nagement dõun mail pi®tonnier 

ü Optimisation des circulations  

ü Am®nagement de liaisons pi®tonnes afin dõassurer la desserte interne de la zone, 

la liaison vers la polarité commerciale, la liaison avec le futur TCSP, la connexion 

avec la voie verte existante et la voie modes doux rue des acacias  

ü Prise en compte de lõarriv®e du futur TCSP 

Mesures proposées   

- 

Prescriptions relatives à la phase projet  

Le gestionnaire des réseaux, et notamment de la ressource en eau potable, devra justifier 
de la capacité des réseaux à subvenir aux futurs besoins estimés.  
Le porteur de projet est tenu de prendre en compte les prescriptions relatives au risque 
retrait gonflement des argiles.  
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PBQ!Cbmbsvd.Mpjtjst 
Surface OAP  : 7 ha 

Synthèse des principaux enjeux environnementaux  

Situé au nord -ouest du quartier de la Rêche et en limite avec Balaruc -le-Vieux, le site est 

compos® de friches agricoles, aujourdõhui non exploit®es et de fourr®s. 

 
Cartes de synthèse des principaux enjeux environnementaux  
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Programmation initialement pr®vue dans lôOAP 

Analyse des enjeux environnementaux par rapport à la programmation  

Milieux naturels et biodiversité  BIEN  
ü Préservation de lõurbanisation de vastes emprises notamment un vaste espace 

paysager qui sõ®tendra dõest en ouest.  

ü Bassins de rétentions traités de manière paysagère , végétalisés et enherbés 

permettant lõaccueil de biodiversit®. La v®g®tation pr®sente au sein et en bordure 

du site (notamment les bosquets et alignements dõarbres) devra °tre conserv®e au 

maximum et intégrée au projet.  

ü Choix des essences en fonction du contexte local et des évolutions climatiques 

notamment adaptés au climat méditerranéen et à la sécheresse.  

 

Ressource en eau et milieu aquatique  BIEN 
ü A ménagement des espaces verts et des lieux de convivialité en lien avec les 

contraintes hydrauliques existantes, notamment un vaste espace paysager qui 

sõ®tendra dõest en ouest.  

ü Installation de bassins de rétentions dimensionnés en conséquence. Leur 

v®g®talisation jouera un r¹le en mati¯re dõ®puration des eaux. 

ü Utilisation de matériaux perméables dès que cela est possible pour ne pas 

accentuer lõimperm®abilisation des sols. 

ü Prise en compte  de la canalisation dõeau potable dõIssanka. 

ü Projet évitant  le rejet direct des eaux de toitures, cours et terrasses, ou sur le 

domaine public ou directement dans tout réseau pluvial sauf ceux conçus à cet 

effet dans le cadre de lõop®ration. 

ü Rejet des eaux dans les ouvrages dédiés du projet . 

ü Limitation de lõimperméabilisation des aires de stationnement en privilégiant les 

surfaces de type dalles engazonnées ou les sols stabilisés.  

ü Végétalisation des stationnements.  
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Sols et sous -sols  BIEN 
ü Utilisation de matériaux perméables dès que cela est possible pour ne pas 

accentuer lõimperm®abilisation des sols. 

ü Limitation de lõimperméabilisation des aires de stationnement en privilégiant les 

surfaces de type dalles engazonnées ou les sols stabilisés.  

ü Végétalisation des stationnements.  

Cadre de vie, paysage et patrimoine  BIEN 
ü A ménagement des espaces verts et des lieux de convivialité, notamment un vaste 

espace paysager qui sõ®tendra dõest en ouest.  

ü Intégration paysagère des bassins de rétentions par une végétalisation et un 

enherbement . 

ü Teintes claires favoris®es pour les rev°tements de sols afin dõabsorber ou de 

r®fl®chir la chaleur (notion dõalb®do), tout en assurant une bonne insertion 

paysagère.  

ü Traitement des continuités piétonnes et cyclables  : aménagements paysagers 

permettant  un ombrage des cheminements, et incit ant les habitants à la marche.  

Risques  BIEN 
ü Limitation de  lõimperméabilisation des aires de stationnement en privilégiant les 

surfaces de type dalles engazonnées ou les sols stabilisés.  

ü Végétalisation des stationnements.  

ü Installation de bassins de rétentions dimensionnés en conséquence.  

ü Utilisation de matériaux perméables dès que cela est possible pour ne pas 

accentuer lõimperm®abilisation des sols. 

ü Les futures opérations tiendront compte de tous les risques et en particulier celui 

dõinondation et de ruissellement.  

ü Rejet des eaux dans les ouvrages dédiés du projet . 

ü Favoriser le ralentissement et lõ®talement des eaux de ruissellement des surfaces 

imperméabilisées ou couvertes.  

Déchets HORS COMPETENCE DU PLU 

Nuisances et bruits  NON CONCERNE 

ü Site concerné par le classement sonore des voies mais pas de logement dans les 
zones de bruit. 

Energie, effet de serre et pollutions atmosphériques  TRES BIEN 
ü Teintes claires favoris®es pour les rev°tements de sols afin dõabsorber ou de 

r®fl®chir la chaleur (notion dõalb®do).  

ü Les revêtements des voiries, trottoirs, cheminements piétons, seront perméables 

d¯s que cela est possible pour ne pas accentuer lõimperm®abilisation des sols. 

ü Création de cheminement doux Ą réduction des émissions de GES et polluants 

atmosphériques  

Déplacements et mobilités  BIEN 
ü Intégration du futur barreau routier du département reliant la RD2 à la RD600.  

ü Requalification de la RD2 en boulevard urbain apaisé.  

ü Création dõun nouvel îlot connecté à la ville grâce à de nouvelles liaisons 

piétonnes et routières.  

ü Mobilités actives via des rues piétonnes.  

ü S®curisation de lõacc¯s au secteur d®di® aux activit®s de loisirs et dõh¹tellerie 

depuis la RD2 via un carrefour giratoire.  

ü Desserte interne et externe assurée par d es liaisons piétonnes  

ü D®veloppement dõune rue pi®tonne commer­ante. 

 

 

ü Réorganisation de la desserte bus existante en point de 

correspondance/mutualisation associant dépose -reprise voyageurs et régulation 
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pour am®liorer la connexion entre Balaruc loisirs, lõhypermarch®, la zone de projet, 

et le nouveau PEM de Balaruc-le-Vieux.  

ü Prise en considération du projet de Sète Agglopôle Méditerranée de 

transformation de la RD2 depuis Sète et le projet de TCSP.  

Mesures proposées  

- 

Prescriptions relatives à la phase projet  

Le porteur de projet est tenu de prendre en compte les prescriptions relatives aux risques 
feux de forêt, ruissellement et retrait gonflement des argiles. 

 

 

  



PLU DE BALARUC LES BAINS 
 Partie 7 : Evaluation environnementale des OAP 

93 

 Evaluation Environnementale (EE) 

PBQ!Mft!Wjhoêt! 
Surface OAP  : 1,5 ha 

Synthèse des principaux enjeux environnementaux  

Situé au sud du camping des Vignés, il comprend des parcelles libres et des parcelles 

urbanisées (deux habitations).  

Le site est encadré par  : la D2 dite « pénétrante de Sète » au sud, et le camping au nord.  

La zone b®n®ficie dõune topographie plut¹t plane et fait office dõentr®e de ville de Balaruc-

les-Bains.  

 
Programmation initialement pr®vue dans lôOAP 

 

Analyse des enjeux environnementaux par rapport à la programmation  

Milieux naturels et biodiversité  BIEN  
ü Préservation des emprises  de lõurbanisation pour permettre dõam®nager des 

espaces verts et des lieux de convivialité en lien avec les contraintes hydrauliques 

existantes.  

ü Bassins de rétentions traités de manière paysagère , végétalisés et enherbés 

permettant lõaccueil de biodiversit®. La v®g®tation pr®sente au sein et en bordure 

du site (notamment les bosquets et alignements dõarbres) devra °tre conserv®e au 

maximum et intégrée au projet.  

ü Choix des essences en fonction du contexte local et des évolutions climatiques 

notamment adaptés au climat méditerranéen et à la sécheresse.  

ü R®alisation dõune masse végétale faisant  office de zone tampon entre le camping 

et la future opération.  
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Ressource en eau et milieu aquatique  BIEN 
ü Pr®servation dõemprises en lien de lõurbanisation pour permettre dõam®nager des 

espaces verts et des lieux de convivialité  avec les contraintes hydrauliques 

existantes, notamment un vaste espace paysager qui sõ®tendra dõest en ouest.  

ü Installation de bassins de rétentions dimensionnés en conséquence. Leur 

v®g®talisation jouera un r¹le en mati¯re dõ®puration des eaux. 

ü Utilisation de matériaux perméables dès que cela est possible pour ne pas 

accentuer lõimperm®abilisation des sols. 

ü Limitation de lõimperm®abilisation des aires de stationnement en privil®giant les 

surfaces de type dalles engazonnées ou les sols stabilisés.  

ü Les principes dõam®nagement du projet devront ®viter autant que possible le rejet 

direct des eaux de toitures, cours et terrasses, sur le domaine public  

Sols et sous -sols  BIEN 
ü Utilisation de matériaux perméables dès que cela est possible pour ne pas 

accentuer lõimperm®abilisation des sols. 

ü Limitation de lõimperm®abilisation des aires de stationnement en privil®giant les 

surfaces de type dalles engazonnées ou les sols stabilisés.  

ü Végétalisation des stationnements.  

Cadre de vie, paysage et patrimoine  BIEN 
ü Préservation des emprises  de lõurbanisation pour permettre dõam®nager des 

espaces verts et des lieux de convivialité en lien avec les contraintes hydrauliques 

existantes.  

ü Installations de  bassins de rétentions traités de manière paysagère, avec une 

v®g®talisation et un enherbement permettant dõam®liorer lõint®gration paysag¯re, 

ü Traitement des continuités piétonnes et cyclables  : aménagements paysagers 

permettant un ombrage des cheminements, et incitant les habitants à la marche.  

ü Bassins de rétentions traités de manière paysagère , végétalisés et enherbés. La 

végétation présente au sein et en bordure du site (notamment les bosquets et 

alignements dõarbres) devra °tre conserv®e au maximum et int®gr®e au projet.  

ü R®alisation dõune masse végétale faisant  office de zone tampon entre le camping 

et la future opération.  

Risques  BIEN 
ü Pr®servation des emprises de lõurbanisation pour permettre dõam®nager des 

espaces verts et des lieux de convivialité en lien avec les contraintes hydrauliques 

existantes.  

ü Installations de bassins de rétention  dimensionnés en conséquence.  

ü Limitation de lõimperm®abilisation des aires de stationnement en privil®giant les 

surfaces de type dalles engazonnées ou les sols stabilisés.  

ü Les futures opérations tiendront compte de tous les risques et en particulier celui 

de ruissellement.  

Déchets HORS COMPETENCE DU PLU 

Nuisances et bruits  NON CONCERNE 

Energie, effet de serre et pollutions atmosphériques  TRES BIEN 
ü Teintes claires favoris®es pour les rev°tements de sols afin dõabsorber ou de 

r®fl®chir la chaleur (notion dõalb®do).  

ü Les revêtements des voiries, trottoirs, cheminements piétons, seront perméables 

d¯s que cela est possible pour ne pas accentuer lõimperm®abilisation des sols. 

ü Création de cheminement doux Ą réduction des émissions de GES et polluants 

atmosphériques  

 
 
 
Déplacements et mobilités  BIEN 
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ü Desserte sõappuyant sur les connexions existantes et leur apaisement, 

notamment le chemin des Vign®s et lõimpasse des Vign®s. 

ü Desserte interne et externe assurée par des liaisons piétonnes  

Mesures proposées   

- 

Prescriptions relatives à la phase projet   

Le porteur de projet est tenu de prendre en compte les prescriptions relatives au risque de 
ruissellement et retrait gonflement des argiles. 
 

 

PBQ!Mb!Gjbv 
Surface OAP  : 11 ha 

Synthèse des principaux enjeux environnementaux  
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Cartes de synthèse des principaux enjeux environnementaux  

 
Programmation initialement pr®vue dans lôOAP 
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Analyse des enjeux environnementaux par rapport à la programmation  

Milieux naturels et biodiversité  BIEN  
ü Pr®servation des emprises de lõurbanisation pour permettre dõam®nager des 

espaces verts et des lieux de convivialité en lien avec les contraintes hydrauliques 

existantes.  

ü Bassins de rétentions traités de manière paysagère, végétalisés et enherbés 

permettant lõaccueil de biodiversit®. La v®g®tation pr®sente au sein et en bordure 

du site (notamment les bosquets et alignements dõarbres) devra °tre conserv®e au 

maximum et intég rée au projet.  

ü Choix des essences en fonction du contexte local et des évolutions climatiques 

notamment adaptés au climat méditerranéen et à la sécheresse.  

ü Préservation de la masse végétale au sud et ¨ lõest du site. 

Ressource en eau et milieu aquatique  BIEN 
ü Pr®servation dõemprises en lien de lõurbanisation pour permettre dõam®nager des 

espaces verts et des lieux de convivialité avec les contraintes hydrauliques 

existantes.  

ü Installation de bassins de rétentions dimensionnés en conséquence. Leur 

v®g®talisation jouera un r¹le en mati¯re dõ®puration des eaux. 

ü Utilisation de matériaux perméables dès que cela est possible pour ne pas 

accentuer lõimperm®abilisation des sols. 

ü Limitation de lõimperm®abilisation des aires de stationnement en privil®giant les 

surfaces de type dalles engazonnées ou les sols stabilisés.  

ü Les principes dõam®nagement du projet devront ®viter autant que possible le rejet 

direct des eaux de toitures, cours et terrasses, sur le domaine public  

Sols et sous -sols  BIEN 
ü Utilisation de matériaux perméables dès que cela est possible pour ne pas 

accentuer lõimperm®abilisation des sols. 

ü Lõimperm®abilisation des aires de stationnement devra rester limit®e en 

privilégiant les surfaces en  matériaux perméables ou semi -perméables.  

Cadre de vie, paysage et patrimoine  BIEN 
ü Constructions appuyée sur les formes physiques et urbaines environnantes afin 

de favoriser une insertion paysagère cohérente  

ü Parking positionné au nord du site en continuité du chemin des Vignés afin de 

limiter les nuisances visuelles en entrée de ville  

ü Les équipements publics de grande envergure à vocation sportive (type terrain de 

foot) seront situ®s ¨ lõest du site en continuit® de la p®n®trante de S¯te pour 

concourir à leur intégration paysagère (en contrebas du talus) ;  

ü Pr®servation de lõaqueduc avec accompagnement paysager.  

ü Les constructions devront tenir compte de leur impact en mati¯re dõombre port®e 

et de vues sur le grand paysage (en direction de lõ£tang de Thau et du massif de 

la Gardiole) afin de ne pas compromettre lõenvironnement. 

ü Pr®servation des emprises de lõurbanisation pour permettre dõam®nager des 

espaces verts et des lieux de convivialité en lien avec les contraintes hydrauliques 

existantes.  

ü Lõaqueduc et le talus bois® devront °tre lõarmature paysag¯re principale. 

Lõaqueduc reliera le nord et le sud du site et devra °tre accompagn® 

dõam®nagement paysager.  

ü La masse v®g®tale au sud et ¨ lõest du site devra °tre pr®serv®e pour faire office de 

zone tampon entre la D2 et les futurs équipements publics.   

ü Afin de pr®server le caract¯re paysage et non artificialis® du site, il nõest pas pr®vu 

de voie carrossable de desserte interne ¨ la zone (hormis les voies dõacc¯s 

nécessaires pour les services de secours  et les v®hicules dõentretien).  
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ü La majorité des cheminements piétons devront favoriser des aménagements 

paysagers pour  permettre un ombrage des cheminements, inciter les habitants à 

la marche. 

ü Les stationnements devront être végétalisés et plantés.  

ü Installations de bassins de rétentions traités de manière paysagère, avec une 

v®g®talisation et un enherbement permettant dõam®liorer lõint®gration paysag¯re, 

ü Traitement des continuités piétonnes et cyclables  : aménagements paysagers 

permettant un ombrage des cheminements, et incitant les habitants à la marche.  

ü Bassins de rétentions traités de manière paysagère, végétalisés et enherbés. La 

végétation présente au sein et en bordure du site (notamment les bosquets et 

alignements dõarbres) devra °tre conserv®e au maximum et int®gr®e au projet.  

ü R®alisation dõune masse v®g®tale faisant office de zone tampon entre le camping 

et la future opération.  

Risques  BIEN 
ü Pr®servation des emprises de lõurbanisation pour permettre dõam®nager des 

espaces verts et des lieux de convivialité en lien avec les contraintes hydrauliques 

existantes.  

ü Installations de bassins de rétention dimensionnés en conséquence.  

ü Limitation de lõimperm®abilisation des aires de stationnement en privil®giant les 

surfaces de type dalles engazonnées ou les sols stabilisés.  

ü Les futures opérations tiendront compte de tous les risques et en particulier celui 

de ruissellement.  

Déchets HORS COMPETENCE DU PLU 

Nuisances et bruits  NON CONCERNE 

Energie, effet de serre et pollutions atmosphériques  TRES BIEN 
ü Les espaces de stationnement devront favoriser la mise en place de panneaux 

solaires pour favoriser les économies énergétiques et/ou une végétalisation 

permettant une meilleure intégration paysagère.  

ü Teintes claires favoris®es pour les rev°tements de sols afin dõabsorber ou de 

r®fl®chir la chaleur (notion dõalb®do).  

ü Les revêtements des voiries, trottoirs, cheminements piétons, seront perméables 

d¯s que cela est possible pour ne pas accentuer lõimperm®abilisation des sols. 

ü Création de cheminement doux Ą réduction des émissions de GES et polluants 

atmosphériques  

Déplacements et mobilités  BIEN 
ü Localisation du parking au nord du site en continuité du chemin des Vignés afin 

de faciliter lõacc¯s via lõ®changeur de la p®n®trante de S¯te ; 

ü Les équipements publics de grande envergure à vocation sportive (type terrain de 

foot) seront situ®s ¨ lõest du site en continuit® de la p®n®trante de S¯te pour 

concourir à leur accessibilité en entrée de ville  

ü Pr®servation de lõaqueduc support des d®placements doux.  

ü Il nõest pas pr®vu de voie carrossable de desserte interne ¨ la zone (hormis les 

voies dõacc¯s n®cessaires pour les services de secours et les véhicules 

dõentretien).  

ü Lõacc¯s au site devra °tre r®alis® depuis le Chemin des Vign®s. 

ü La circulation interne au site se fera majoritairement par des traversées modes 

doux. Elles devront °tre r®alis®es dans une logique dõoptimisation des 

circulations et pour permettre une continuité des cheminements piétons et 

cyclables tout en préservant le  caractère naturel du site.  

ü Des liaisons pi®tonnes devront °tre pr®vues afin dõassurer la desserte au sein et 

depuis la zone en lien avec les quartiers environnants et le lien entre les futurs 

équipements.  
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ü La majorité des cheminements piétons devront favoriser des aménagements 

paysagers pour  permettre un ombrage des cheminements, inciter les habitants à 

la marche. 

ü Am®nagement dõaires de stationnement permettant de desservir les ®quipements 

sportifs et des locaux techniques en lien avec les différents équipements et un 

b©timent dõaccueil. 

Mesures proposées   

- 

Prescriptions relatives à la phase projet   

Le porteur de projet est tenu de prendre en compte les prescriptions relatives aux risques 
de ruissellement, feux de forêt et retrait gonflement des argiles. 
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OAP thématique  

OAP TRAME VERTE ET BLEUE  

Milieu naturel et biodiversit®  

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Esp¯ces et habitats naturels 
Pr®server les espaces naturels remarquables (r®servoirs de 

biodiversit®, zones humides) ; 

Les esp¯ces et habitats naturels sont-ils 

pris en compte ? L'am®nagement de 

l'OAP peut-il induire des incidences sur 

la fonctionnalit® du milieu naturel ?  

TRES 

BIEN 

LõOAP TVB a pour vocation de p®renniser les espaces 

remarquables du territoire, de r®affirmer les trames 

vertes et bleues comme autant de ressources pour le 

territoire et dõanticiper les risques et adapter le territoire 

Elle d®veloppe 4 grandes orientations permettant la 

protections des habitats et des esp¯ces et la 

fonctionnalit®s des milieux :  

ORIENTATION NÁ1 : Pr®server et conforter les r®seaux 

de biodiversit®s existants au sein des espaces ¨ forte 

valeur environnementale ; 

ORIENTATION NÁ2 : Renforcer la trame ®cologique 

dans les secteurs en extension ou faisant lõobjet de 

requalifications urbaines ou de densification ; 

ORIENTATION NÁ3 : Valoriser la Trame Verte et Bleue 

en articulation avec les axes de mobilit® douce et les 

infrastructures de transport ; 

ORIENTATION NÁ4 : Int®grer et diffuser la culture de la 

TVB aupr¯s des acteurs du territoire par la 

sensibilisation et la mise en ïuvre de bonnes pratiques 

Continuit®s ®cologiques / TVB 

Am®liorer la fonctionnalit® ®cologique dans les secteurs contraints 

(corridors lin®aires, lin®aires en secteur urbains, corridors en pas 

japonais) et maintenir la perm®abilit® ®cologique dans les secteurs 

moins contraints (corridors paysagers) ; 

Valoriser la nature en ville dans les espaces urbaines et futures 

zones dõam®nagement ; 

Anticiper les effets du changement climatique en valorisant les 

milieux naturels au cïur des zones urbaines (lutte contre les ´lots 

de chaleur, gestion des eaux pluviales, lutte contre les risques de 

ruissellement,é) 

L'am®nagement et la programmation 

pr®vus sur l'OAP pr®voient-ils le 

maintien, la restauration et/ou le 

d®veloppement des continuit®s 

®cologiques ? 

TRES 

BIEN 

Anticiper les effets du changement 

climatique 

Valoriser les milieux naturels au cïur des zones urbaines (lutte 

contre les ´lots de chaleur, gestion des eaux pluviales, lutte contre 

les risques de ruissellement,é) 

L'am®nagement et la programmation 

pr®vus sur l'OAP permet-elle de 

pr®server et g®rer durablement les 

espaces verts et de nature ordinaire ? 

TRES 

BIEN  

Ressource en eau  

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Protection de la ressource en eau / 

qualit® des eaux superficielles et 

souterraines 

Une gestion des eaux pluviales ¨ adapter en fonction de la 

topographie et de la nature des sols : assurer lõinfiltration des eaux 

de pluie lorsque cela est possible ; 

Anticiper les effets du changement climatique sur la ressource et 

les activit®s : identifier les secteurs dõactivit® ¨ enjeux et les 

solutions pour concilier ¨ la fois pr®servation de la ressource et 

valorisation des activit®s socio®conomiques ; 

D®velopper les projets de renaturation pour favoriser le grand cycle 

de lõeau (®vapotranspiration des ´lots de fraicheur), et solutions 

fond®es sur la natureé 

LõOAP permet-elle la protection de la 

ressource en eau face aux pollutions ?  

TRES 

BIEN 

LõOAP TVB entend participer ¨ la gestion des eaux 

pluviales tout en favorisant la biodiversit® par un 

traitement comme des noues paysag¯res. 

La volont® est dõam®nager avec une gestion int®gr®e des 

eaux pluviales. Des am®nagements doivent donc °tre 

anticip®s tels que des bassins de r®tentions v®g®talis®s 

ou des zones de drainage naturelles dans les secteurs 

identifi®s et dans toutes nouvelles op®rations 

dõam®nagements. Cela aura pour double b®n®fice de 

pr®venir des risques dõinondation et de cr®er des 

corridors naturels pour la faune et la flore locale. 

La gestion des eaux pluviales ¨ la parcelle doit °tre 

privil®gi®e. 

Elle encourage aussi une gestion ®cologique des jardins 

priv®s, qui jouent un r¹le essentiel dans la continuit® des 

trames. La commune pourra mettre ¨ disposition des 

guides de bonnes pratiques ¨ destination des habitants, 

afin de les accompagner dans une int®gration volontaire 

de la TVB dans les espaces r®sidentiels (choix des 

esp¯ces, gestion de lõeau, cl¹tures perm®ables, etc.). 
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Eau potable et ressource en eau 

Adapter le d®veloppement urbain avec la disponibilit® de la 

ressource en eau (cf. SDAEP en cours dõ®laboration) : AEP / 

agriculture/ industrie ; 

Trouver un ®quilibre entre les activit®s touristiques et les besoins 

en eau notamment en p®riode estivale (thermalisme notamment) 

Veiller ¨ la pr®servation des diff®rentes ressources en eau : masses 

dõeau souterraines et superficielles ; 

Garantir un d®veloppement urbain avec le dimensionnement des 

r®seaux et ®quipements dõassainissement ; 

D®velopper la d®simperm®abilisation et les ouvrages dõinfiltration 

pour la recharge des nappes souterraines. 

LõOAP anticipe-t-elle les besoins futurs 

en AEP et les potentiels conflits d'usage 

?  

La gestion de la ressource en eau est-elle 

int®gr®e et s®curis®e ? 

- Non concern® 

Collecte et traitement des eaux us®es 

et pluviales 

Int®grer la gestion qualitative et quantitative des eaux pluviales 

dans l'am®nagement des futures zones d'urbanisation et 

infrastructures de transport 

Les dispositifs de collecte et de 

traitement des eaux us®es et pluviales, 

en place ou pr®vus, sont-ils suffisants 

pour faire face ¨ un accroissement des 

volumes ¨ traiter ? 

- Non concern® 

Sol et sous-sol 

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Consommation fonci¯re  

Arriver ¨ conjuguer la mutabilit® du tissu ainsi que la pr®servation 

des ®l®ments patrimoniaux existants afin de limiter lõ®talement 

urbain et conditions dõurbanisation ç correctes è ; 

Mettre en place des outils r®glementaires et op®rationnels pour 

structurer lõurbanisation future ; 

Repenser les friches en foncier ®conomique ; 

La consommation d'espace est-elle 

ma´tris®e/mesur®e par rapport aux 

besoins et objectifs de l'OAP ? 

TRES 

BIEN 

LõOAP TVB entend ¨ travers son orientation 2 action 1 

conforter et requalifier les TVB dans lõespace public. 

Le foncier d®laiss® par lõam®nagement peut °tre occup® 

temporairement ou de mani¯re permanente par des 

prairies fleuries ou v®g®tations spontan®es. Ils joueront 

ainsi un r¹le de corridors ®cologiques via la cr®ation de 

maillage pour les pollinisateurs et les essences de 

plantes locales. 

Avec lõaction 3 : Restaurer les franges b©ties/naturelles, 

elle vise ®galement ¨ traiter les franges urbaines au vu de 

la protection de la biodiversit® en milieu urbain. Leur 

perm®abilit® et lõint®gration des ®l®ments de transition 

entre espaces agronaturels et tissu urbain doivent faire 

lõobjet dõune r®flexion particuli¯re. Ces franges urbaines 

sont particuli¯rement sensibles ¨ la pression fonci¯re et 

¨ lõactivit® humaine en g®n®ral. Les nouveaux r®seaux de 

biodiversit® doivent pouvoir illustrer des connexions 

entre cadre b©ti et espace naturel.  

Ressources du sous-sol 

Int®grer la connaissance des sites et sols pollu®s dans 

lõanticipation des projets et des changements dõusages ; 

Reconqu®rir le foncier d®grad® ;   

La programmation de l'OAP permet-elle 

une gestion raisonn®e de la ressource ?? 

TRES 

BIEN 

Dans son orientation 1 action 2, lõOAP TVB veille ¨ la 

qualit® des sols, en pr®servant leur structure verticale, 

leur perm®abilit®, et leur fonctionnement biologique. 

Une bonne gestion des sols est un levier majeur dans la 

lutte contre lõ®rosion de la biodiversit®. 
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Cadre de vie, paysage et patrimoine 

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Sites et paysages  

Valoriser davantage les relations ville et paysage (co-visibilit®, 

d®placements é) et cr®er des lisi¯res entre les espaces naturels et 

les espaces b©tis ; 

Reconqu®rir les vues notamment sur lõ®tang de Thau et sur le 

massif de la Gardiole ; 

Prendre en compte le relief dans les futurs projets ;  

Mettre en valeur lõarmature verte de la commune et connecter les 

a®rations ; 

D®simperm®abiliser les sols pour ®viter les effets dõ´lots de chaleur 

notamment en centre-urbain ; 

La programmation de l'OAP valorise-t-

elle les identit®s paysag¯res du territoire 

?   

LõOAP prot¯ge-t-elle le patrimoine 

d'int®r°t ?  

Permet-elle de pr®server ou reconqu®rir 

la qualit® de zones urbaines ou 

p®riurbaines ? 

- Non concern®  

Risques naturels  

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Risques naturels 

Pr®voir des dispositions visant ¨ interdire le d®veloppement urbain 

dans les zones concern®es par des risques forts : orienter le 

d®veloppement urbain en dehors des zones ¨ risque, 

principalement inondations et feux de for°t ; 

Lutter contre lõimperm®abilisation des sols afin de r®duire les 

risques de ruissellement / promouvoir les op®rations de 

d®simperm®abilisation des sols ; 

L'OAP int¯gre-t-elle les risques naturels 

? Des dispositions sont-elles mises en 

place ?  

Anticipe-t-elle les ®volutions li®es au 

changement climatique ? 

-  Non concern® 

D®chets 

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

D®chets / r®emploi et recyclage 
Prendre en compte les besoins de collecte des d®chets en lien avec 

les op®rations de d®veloppement urbain ; 

LõOAP am®liore-t-eile la gestion des 

d®chets ?  

Pr®voit-eile le d®veloppement 

d'®quipements d®di®s ¨ l'®conomie 

circulaire ? 

- Non concern® 

Nuisances sonores 

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Nuisances sonores 

Limiter l'installation de la population et les ®tablissements dits 

"sensibles" dans des secteurs expos®s aux nuisances sonores  

Agir sur les nuisances sonores routi¯res notamment au niveau des 

centres villes  

Pr®server les "zones calmes" face aux nuisances sonores 

Pr®server le cadre de vie des habitants vis-̈-vis des nuisances 

sonores (zone tampon) 

Prot®ger les populations des nuisances sonores : limiter le 

d®veloppement urbain proche des infrastructures routi¯res ; 

L'ambiance sonore et les potentielles 

nuisances sont-elles prises en compte 

dans lõOAP ?  

Les "zones calmes" sont-elles 

pr®serv®es ? 

- Non concern® 
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Energie et qualit® de lõair  

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Pollutions atmosph®riques 
Assurer un d®veloppement urbain en faveur dõusages moins 

polluants pour atteindre les seuils de pollution r®glementaires 

L'exposition de la population aux 

polluants atmosph®riques et les 

®volutions potentielles sont-elles prises 

en compte ?  

Des solutions alternatives aux sources 

principales d'®mission sont-elles 

envisag®es ou/et favoris®es ? 

- Non concern® 

EnR 

Identifier les secteurs strat®giques pour lõimplantation de sites 

producteurs dõ®nergie renouvelables sur le territoire (cf. loi Climat 

et r®silience) ; 

Assurer la construction de b©timents ¨ haute efficacit® ®nerg®tique 

pour sõadapter aux plus fr®quentes et fortes chaleurs. Avec la 

hausse des temp®ratures ¨ venir, inciter ¨ la recherche de 

performances ®nerg®tiques et au d®veloppement des EnR ; 

Les ENR sont-elles incluses dans la 

programmation de l'OAP ?  
- Non concern® 

Consommation d'®nergie / Emission 

GES 

Construire et r®nover dans une logique bioclimatique supposant +2 

ÁC de r®chauffement global ¨ la fin du si¯cle ; 

Promouvoir les projets de densification (bimby, sur®l®vation, 

r®habilitation des friches, r®orientation du tertiaire vers le 

logement) 

Consommation d'®nergie : des marges 

de manïuvre sont-elles possibles pour 

une utilisation rationnelle de l'®nergie ?  

GES : des actions sur les modes 

d'urbanisation et de transport sont-elles 

envisag®es ? 

- Non concern® 

 

Mobilit® et d®placement  

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

D®placements, infrastructures et 

transports en commun 

Des r®seaux de mobilit® alternative d®j¨ pr®sents pouvant °tre 

mobilis®s pour apaiser le territoire ; 

La voie verte comme support des d®placements domicile/travail ; 

Le projet de transport en commun en site propre sur la RD2 ; 

Pr®sence envahissante des voitures ; 

Poursuite de lõutilisation quasi exclusive de la voiture pour les 

trajets du quotidien ; 

Une mobilit® contrainte du fait du manque dõam®nagements 

s®curis®s pour les modes alternatifs ; 

Le PADD engage-t-il des actions 

favorables ¨ la r®duction de l'usage de la 

voiture ?  

Le PADD valorise-t-il l'usage des 

transports en commun, tant pour les 

d®placements quotidiens/professionnels 

que ponctuels/de loisirs ? 

Le PADD met-il les mobilit®s douces au 

cïur des modes de d®placements ¨ 

d®velopper ? 

- Non concern® 

 

LõOAP TVB int¯gre bien les enjeux li®s ¨ la trame verte et bleue sur le territoire de Balaruc-Les-Bains. 
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OAP RISQUES ET RESILIENCE  

Milieu naturel et biodiversit®  

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Esp¯ces et habitats naturels 
Pr®server les espaces naturels remarquables (r®servoirs de 

biodiversit®, zones humides) ; 

Les esp¯ces et habitats naturels sont-ils 

pris en compte ? L'am®nagement de 

l'OAP peut-il induire des incidences sur 

la fonctionnalit® du milieu naturel ?  

- Non concern® 

Continuit®s ®cologiques / TVB 

Am®liorer la fonctionnalit® ®cologique dans les secteurs contraints 

(corridors lin®aires, lin®aires en secteur urbains, corridors en pas 

japonais) et maintenir la perm®abilit® ®cologique dans les secteurs 

moins contraints (corridors paysagers) ; 

Valoriser la nature en ville dans les espaces urbaines et futures 

zones dõam®nagement ; 

Anticiper les effets du changement climatique en valorisant les 

milieux naturels au cïur des zones urbaines (lutte contre les ´lots 

de chaleur, gestion des eaux pluviales, lutte contre les risques de 

ruissellement,é) 

L'am®nagement et la programmation 

pr®vus sur l'OAP pr®voient-ils le 

maintien, la restauration et/ou le 

d®veloppement des continuit®s 

®cologiques ? 

-  

Non concern® 

Anticiper les effets du changement 

climatique 

Valoriser les milieux naturels au cïur des zones urbaines (lutte 

contre les ´lots de chaleur, gestion des eaux pluviales, lutte contre 

les risques de ruissellement,é) 

L'am®nagement et la programmation 

pr®vus sur l'OAP permet-elle de 

pr®server et g®rer durablement les 

espaces verts et de nature ordinaire ? 

-  

Non concern® 

Ressource en eau  

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Protection de la ressource en eau / 

qualit® des eaux sup et sout 

Une gestion des eaux pluviales ¨ adapter en fonction de la 

topographie et de la nature des sols : assurer lõinfiltration des eaux 

de pluie lorsque cela est possible ; 

Anticiper les effets du changement climatique sur la ressource et 

les activit®s : identifier les secteurs dõactivit® ¨ enjeux et les 

solutions pour concilier ¨ la fois pr®servation de la ressource et 

valorisation des activit®s socio®conomiques ; 

D®velopper les projets de renaturation pour favoriser le grand cycle 

de lõeau (®vapotranspiration des ´lots de fraicheur), et solutions 

fond®es sur la natureé 

LõOAP permet-elle la protection de la 

ressource en eau face aux pollutions ?  

TRES 

BIEN 

LõOAP Risques entend limiter lõimperm®abilisation des 

sols et garantir une gestion coh®rente des eaux 

pluviales. Cela passe par le maintien des espaces de 

pleine terre, recourir ¨ des rev°tements v®g®talis®s ou 

poreux, pr®server les structures naturelles, pr®server le 

complexe lagunaire et les zones humides, g®rer les eaux 

pluviales de mani¯re diff®renci®eé 

Eau potable et ressource en eau 

Adapter le d®veloppement urbain avec la disponibilit® de la 

ressource en eau (cf. SDAEP en cours dõ®laboration) : AEP / 

agriculture/ industrie ; 

Trouver un ®quilibre entre les activit®s touristiques et les besoins 

en eau notamment en p®riode estivale (thermalisme notamment) 

Veiller ¨ la pr®servation des diff®rentes ressources en eau : masses 

dõeau souterraines et superficielles ; 

Garantir un d®veloppement urbain avec le dimensionnement des 

r®seaux et ®quipements dõassainissement ; 

D®velopper la d®simperm®abilisation et les ouvrages dõinfiltration 

pour la recharge des nappes souterraines. 

LõOAP anticipe-t-elle les besoins futurs 

en AEP et les potentiels conflits d'usage 

?  

La gestion de la ressource en eau est-elle 

int®gr®e et s®curis®e ? 

PEU 

En zone urbaine, pour que chaque projet prenne en 

compte le plus en amont possible le respect du cycle de 

lõeau, les principes de base suivants sont ¨ respecter, 

par ordre de priorit® : 

Se reporter au zonage dõassainissement pluvial afin de 

garantir une gestion adapt®e des eaux pluviales ; 

Limiter lõimperm®abilisation des sols  

Pr®voir les ouvrages de r®tention / infiltration et/ou de 

ralentissement des ®coulements r®pondant le mieux aux 

exigences du sch®ma directeur de gestion des eaux 

pluviales, en favorisant prioritairement lõinfiltration 

Dans les projets dõam®nagement ¨ venir, sõassurer du 

dimensionnement suffisant des r®seaux dõeaux pluviales 
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afin dõassurer la compatibilit® des projets avec la 

capacit® des ouvrages existants. 

Collecte et traitement des eaux us®es 

et pluviales 

Int®grer la gestion qualitative et quantitative des eaux pluviales 

dans l'am®nagement des futures zones d'urbanisation et 

infrastructures de transport 

Les dispositifs de collecte et de 

traitement des eaux us®es et pluviales, 

en place ou pr®vus, sont-ils suffisants 

pour faire face ¨ un accroissement des 

volumes ¨ traiter ? 

BIEN  

En zone urbaine, pour que chaque projet prenne en 

compte le plus en amont possible le respect du cycle de 

lõeau, les principes de base suivants sont ¨ respecter, 

par ordre de priorit® : 

Se reporter au zonage dõassainissement pluvial afin de 

garantir une gestion adapt®e des eaux pluviales ; 

Limiter lõimperm®abilisation des sols  

Pr®voir les ouvrages de r®tention / infiltration et/ou de 

ralentissement des ®coulements r®pondant le mieux aux 

exigences du sch®ma directeur de gestion des eaux 

pluviales, en favorisant prioritairement lõinfiltration 

Dans les projets dõam®nagement ¨ venir, sõassurer du 

dimensionnement suffisant des r®seaux dõeaux pluviales 

afin dõassurer la compatibilit® des projets avec la 

capacit® des ouvrages existants. 

Sol et sous-sol 

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Consommation fonci¯re  

Arriver ¨ conjuguer la mutabilit® du tissu ainsi que la pr®servation 

des ®l®ments patrimoniaux existants afin de limiter lõ®talement 

urbain et conditions dõurbanisation ç correctes è ; 

Mettre en place des outils r®glementaires et op®rationnels pour 

structurer lõurbanisation future; 

Repenser les friches en foncier ®conomique ; 

La consommation d'espace est-elle 

ma´tris®e/mesur®e par rapport aux 

besoins et objectifs de l'OAP ? 

- Non concern® 

Ressources du sous-sol 

Int®grer la connaissance des sites et sols pollu®s dans 

lõanticipation des projets et des changements dõusages ; 

Reconqu®rir le foncier d®grad® ;   

La programmation de l'OAP permet-elle 

une gestion raisonn®e de la ressource ?? 
- Non concern® 

 

Cadre de vie, paysage et patrimoine 

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Sites et paysages  

Valoriser davantage les relations ville et paysage (co-visibilit®, 

d®placements é) et cr®er des lisi¯res entre les espaces naturels et 

les espaces b©tis ; 

Reconqu®rir les vues notamment sur lõ®tang de Thau et sur le 

massif de la Gardiole ; 

Prendre en compte le relief dans les futurs projets ;  

Mettre en valeur lõarmature verte de la commune et connecter les 

a®rations ; 

D®simperm®abiliser les sols pour ®viter les effets dõ´lots de chaleur 

notamment en centre-urbain ; 

La programmation de l'OAP valorise-t-

elle les identit®s paysag¯res du territoire 

?   

LõOAP prot¯ge-t-elle le patrimoine 

d'int®r°t ?  

Permet-elle de pr®server ou reconqu®rir 

la qualit® de zones urbaines ou 

p®riurbaines ? 

- Non concern®  
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Risques naturels  

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Risques naturels 

Pr®voir des dispositions visant ¨ interdire le d®veloppement urbain 

dans les zones concern®es par des risques forts : orienter le 

d®veloppement urbain en dehors des zones ¨ risque, 

principalement inondations et feux de for°t ; 

Lutter contre lõimperm®abilisation des sols afin de r®duire les 

risques de ruissellement / promouvoir les op®rations de 

d®simperm®abilisation des sols ; 

L'OAP int¯gre-t-elle les risques naturels 

? Des dispositions sont-elles mises en 

place ?  

Anticipe-t-elle les ®volutions li®es au 

changement climatique ? 

TRES 

BIEN  

LõOAP Risques traite ainsi les enjeux li®s aux risques 

afin de garantir la s®curit® des biens et des personnes, 

de ne pas augmenter la vuln®rabilit® du territoire et de 

pr®voir au mieux sa r®silience et son adaptation face aux 

effets du changement climatique. Elle doit permettre 

dõengager une ®volution de lõurbanisation pour la rendre 

moins vuln®rable face aux al®as naturels et diminuer la 

sensibilit® du territoire aux al®as. 

D®chets 

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

D®chets / r®emploi et recyclage 
Prendre en compte les besoins de collecte des d®chets en lien avec 

les op®rations de d®veloppement urbain ; 

LõOAP am®liore-t-eile la gestion des 

d®chets ?  

Pr®voit-eile le d®veloppement 

d'®quipements d®di®s ¨ l'®conomie 

circulaire ? 

- Non concern® 

Nuisances sonores 

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Nuisances sonores 

Limiter l'installation de la population et les ®tablissements dits 

"sensibles" dans des secteurs expos®s aux nuisances sonores  

Agir sur les nuisances sonores routi¯res notamment au niveau des 

centres villes  

Pr®server les "zones calmes" face aux nuisances sonores 

Pr®server le cadre de vie des habitants vis-̈-vis des nuisances 

sonores (zone tampon) 

Prot®ger les populations des nuisances sonores : limiter le 

d®veloppement urbain proche des infrastructures routi¯res ; 

L'ambiance sonore et les potentielles 

nuisances sont-elles prises en compte 

dans lõOAP ?  

Les "zones calmes" sont-elles 

pr®serv®es ? 

- Non concern® 

Energie et qualit® de lõair  

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Pollutions atmosph®riques 
Assurer un d®veloppement urbain en faveur dõusages moins 

polluants pour atteindre les seuils de pollution r®glementaires 

L'exposition de la population aux 

polluants atmosph®riques et les 

®volutions potentielles sont-elles prises 

en compte ?  

Des solutions alternatives aux sources 

principales d'®mission sont-elles 

envisag®es ou/et favoris®es ? 

- Non concern® 

EnR 

Identifier les secteurs strat®giques pour lõimplantation de sites 

producteurs dõ®nergie renouvelables sur le territoire (cf. loi Climat 

et r®silience) ; 

Assurer la construction de b©timents ¨ haute efficacit® ®nerg®tique 

pour sõadapter aux plus fr®quentes et fortes chaleurs. Avec la 

hausse des temp®ratures ¨ venir, inciter ¨ la recherche de 

performances ®nerg®tiques et au d®veloppement des EnR ; 

Les ENR sont-elles incluses dans la 

programmation de l'OAP ?  
- Non concern® 
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Consommation d'®nergie / Emission 

GES 

Construire et r®nover dans une logique bioclimatique supposant +2 

ÁC de r®chauffement global ¨ la fin du si¯cle ; 

Promouvoir les projets de densification (bimby, sur®l®vation, 

r®habilitation des friches, r®orientation du tertiaire vers le 

logement) 

Consommation d'®nergie : des marges 

de manïuvre sont-elles possibles pour 

une utilisation rationnelle de l'®nergie ?  

GES : des actions sur les modes 

d'urbanisation et de transport sont-elles 

envisag®es ? 

- Non concern® 

 

Mobilit® et d®placement  

Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

D®placements, infrastructures et 

transports en commun 

Des r®seaux de mobilit® alternative d®j¨ pr®sents pouvant °tre 

mobilis®s pour apaiser le territoire ; 

La voie verte comme support des d®placements domicile/travail ; 

Le projet de transport en commun en site propre sur la RD2 ; 

Pr®sence envahissante des voitures ; 

Poursuite de lõutilisation quasi exclusive de la voiture pour les 

trajets du quotidien ; 

Une mobilit® contrainte du fait du manque dõam®nagements 

s®curis®s pour les modes alternatifs ; 

Le PADD engage-t-il des actions 

favorables ¨ la r®duction de l'usage de la 

voiture ?  

Le PADD valorise-t-il l'usage des 

transports en commun, tant pour les 

d®placements quotidiens/professionnels 

que ponctuels/de loisirs ? 

Le PADD met-il les mobilit®s douces au 

cïur des modes de d®placements ¨ 

d®velopper ? 

- Non concern® 

 

 LõOAP Risques et R®silience int¯gre bien les enjeux li®s aux risques et au changement climatique  sur le territoire de Balaruc-Les-Bains. 
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Partie 8 : E valuation  environnementale du 

règlement  
Les tableaux en pages suivantes pr®sentent lõanalyse du r¯glement suivant les grandes 

th®matiques environnementales. 
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Milieu naturel et biodiversité  
Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Esp¯ces et 

habitats naturels 

Pr®server les espaces naturels remarquables 

(r®servoirs de biodiversit®, zones humides) 

Les esp¯ces et habitats naturels sont-ils 

pris en compte ? Le r¯glement (®crit ou 

graphique) peut-il induire des 

incidences sur la fonctionnalit® du 

milieu naturel ?  

TRES BIEN  

Les espaces naturels prot®g®s (notamment sites Natura 2000 et ZNIEFF) sont couverts 

par le zonage N et ses sous-secteurs. La zone N correspond aux espaces naturels du 

territoire communal. Il sõagit dõune zone destin®e ¨ assurer la sauvegarde de sites 

naturels, coupures dõurbanisation, paysages ou ®cosyst¯me, et des activit®s 

traditionnelles locales, ¨ savoir la p°che et la conchyliculture. Le r¯glement ®crit y d®finit 

les constructions, travaux et ouvrages autoris®s afin de pr®server ces espaces.  

La zone naturelle comprend des secteurs indic®s :  

¶ Le secteur NR correspondant aux espaces remarquables terrestres ou maritimes 

pr®serv®s identifi®s au titre de lõarticle L.121-23 et R121-4 du code de lõurbanisme. 

¶ Le sous-secteur NRp correspond aux espaces du bord de littoral de la presquõ´le, 

espaces remarquables au sein desquelles les concessions de plage sont 

autoris®es.  

Par ailleurs, le r¯glement ®crit et graphique d®cline ainsi la Loi Littoral, qui a pour but, 

entre autres, de pr®server les espaces naturels remarquables de ce milieu, Il d®finit 

®galement une zone dõinconstructibilit® de la bande des 100 m¯tres et une extension 

limit®e dans les espaces proches du rivage. 

Les zones humides sont identifi®es au document graphique par une trame sp®cifique 

ç espace paysager-zone humide è o½ seules les constructions, ouvrages et travaux sont 

autoris®s ¨ condition quõils ne soient pas de nature ¨ compromettre lõexistence de cette 

zone humide, tant en termes de pr®servation des milieux que de fonctionnement 

hydraulique et biologique (Art. L151-23 du code de lõUrbanisme). 

Continuit® 

®cologiques / 

TVB 

Am®liorer la fonctionnalit® ®cologique dans les 

secteurs contraints (corridors lin®aires, lin®aires en 

secteur urbains, corridors en pas japonais) et maintenir 

la perm®abilit® ®cologique dans les secteurs moins 

contraints (corridors paysagers) ; 

Valoriser la nature en ville dans les espaces urbaines et 

futures zones dõam®nagement ; 

Anticiper les effets du changement climatique en 

valorisant les milieux naturels au cïur des zones 

urbaines (lutte contre les ´lots de chaleur, gestion des 

eaux pluviales, lutte contre les risques de 

ruissellement,é) 

Le r¯glement (®crit ou graphique) 

pr®voit-il le maintien, la restauration 

et/ou le d®veloppement des continuit®s 

®cologiques ? 

BIEN 

Le PLU pr®voit des espaces naturels pr®sentant le caract¯re d'une coupure 

d'urbanisation (Art. L121-22 du code de l'Urbanisme). Le PLU de Balaruc-les-Bains 

identifie une coupure dõurbanisation entre le secteur des Bas Fourneaux et la commune 

de Frontignan class®e en zone Nc. Aucune urbanisation nouvelle ou extension de 

lõurbanisation nõest autoris®e dans les coupures dõurbanisation sauf exceptions. 

Le PLU prot¯ge les cïurs de nature identifi®s au SCOT par des zones N et Nr. 

La zone humide locale de la Presquõile et le corridor ®cologique sont prot®g®s par des 

zones N et Nr. Pour plus de lisibilit®, cette zone humide pourrait °tre identifi®e comme les 

autres zones humides par la trame sp®cifique ç espace paysager-zone humide è. 

Anticiper les 

effets du 

changement 

climatique 

Valoriser les milieux naturels au cïur des zones 

urbaines (lutte contre les ´lots de chaleur, gestion des 

eaux pluviales, lutte contre les risques de 

ruissellement,é) 

Le r¯glement (®crit ou graphique) 

permet-il de pr®server et g®rer 

durablement les espaces verts et de 

nature ordinaire ? 

BIEN 

Le r¯glement pr®conise pour les plantations des essences locales adapt®es au climat 

local, rustiques et r®sistantes ¨ la s®cheresse, aux vents et ¨ la salinit® ainsi que les 

essences ¨ proscrire. Elles figurent dans lõOAP TVB. 

Dans les dispositions g®n®rales, le r¯glement d®finit des espaces non-imperm®abilis®s 

destin®s ¨ am®liorer le cadre de vie, optimiser la gestion des eaux pluviales, r®duire les 

pics thermiques et favoriser le confort dõ®t®. Les espaces non imperm®abilis®s et non 

constructibles, ainsi que les aires de stationnement doivent °tre de pr®f®rence en terre 

meuble ou, le cas ®ch®ant, en mat®riaux perm®ables, facilitant lõinfiltration des eaux 

pluviales. Les surfaces libres de toute construction, ainsi que les aires de stationnement 

doivent °tre plant®es dõarbres de haute tige dõessence m®diterran®enne ̈  raison de un 

arbre de haute tige pour 100 mį de terrain. 

En zone UD, le r¯glement pr®cise que lõinfiltration devra °tre recherch®e en priorit® au 

niveau des dispositifs de r®tention. On favorisera le plus possible le traitement naturel, 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034406
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031210470?idSecParent=LEGISCTA000031212393&anchor=LEGISCTA000031212388#LEGISCTA000031212388
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notamment par r®tention ¨ la parcelle, par un r®seau de foss®s ou de noues, de zones 

engazonn®es, des bassins paysag®s, afin de limiter les d®bits en aval des projets. 

Les dispositifs alternatifs de gestion des eaux pluviales pourraient °tre g®n®ralis®s ¨ 

lõensembles des zones. 

 

Ressource en eau et milieux aquatiques  
Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Protection de la 

ressource en eau 

/ qualit® des eaux 

sup et sout 

Une gestion des eaux pluviales ¨ adapter en fonction 

de la topographie et de la nature des sols : assurer 

lõinfiltration des eaux de pluie lorsque cela est 

possible ; 

Anticiper les effets du changement climatique sur la 

ressource et les activit®s : identifier les secteurs 

dõactivit® ¨ enjeux et les solutions pour concilier ¨ la 

fois pr®servation de la ressource et valorisation des 

activit®s socio®conomiques ; 

D®velopper les projets de renaturation pour favoriser 

le grand cycle de lõeau (®vapotranspiration des ´lots de 

fraicheur), et solutions fond®es sur la natureé 

Le r¯glement (®crit ou graphique) 

permet-il la protection de la ressource en 

eau face aux pollutions ?  

TRES BIEN 

Le r¯glement n'a pas vocation ¨ prescrire des recommandations sp®cifiques pour la 

protection de la ressource en eau.  

Malgr® cela, les dispositions g®n®rales pr®cisent que lõimplantation des dispositifs de 

collecte et des ouvrages de stockage doit prendre en compte la protection des eaux 

souterraines et respecter les r¯glementations en vigueur. En cas de r®tention en toiture, 

les acc¯s devront °tre garantis afin de permettre un entretien et un contr¹le visuel r®gulier. 

De plus, le r¯glement des zones UA/UB/UC et UD autorisent les constructions ¨ usage 

de locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimil®s, sous 

r®serve que soient mises en ïuvre toutes dispositions utiles pour les rendre compatibles 

avec les milieux environnants et permettre d'®viter des pollutions, des nuisances ou des 

dangers ®ventuels non ma´trisables et apr¯s ®puration ou traitement adapt®.  

Eaux pluviales 

Les dispositifs d'®vacuation des eaux pluviales doivent °tre tels qu'ils garantissent 

l'®coulement de ces eaux dans le r®seau public et doivent permettre le libre ®coulement 

des eaux pluviales et ne pas faire obstacle au r®seau hydrographique existant, sans porter 

pr®judice aux parcelles voisines. 

Toute augmentation du ruissellement induite par de nouvelles imperm®abilisations de 

sols doit °tre compens®e par la mise en ïuvre de dispositifs de r®tention des eaux 

pluviales ou autres techniques alternatives. Le volume minimum de r®tention/infiltration ¨ 

pr®voir est de 120l/mį imperm®abilis® et le d®bit de fuite maximal du dispositif de 

r®tention/infiltration est de 60l/ha/seconde, avec un diam¯tre dõorifice 50 mm minimum. 

Pour limiter l'imperm®abilisation des sols et assurer la ma´trise du d®bit et de 

l'®coulement des eaux pluviales et de ruissellement, il sera n®cessaire, pour tout projet 

g®n®rant une imperm®abilisation des sols sup®rieure ¨ 40 mį, sur l'emprise fonci¯re, de 

r®aliser des installations de stockage. Ces derni¯res auront pour effet de ne pas accro´tre 

le d®bit d'eau rejet® au r®seau.  

Les eaux pluviales dites ç propres è (eaux de toiture notamment) seront, sauf en cas 

d'impossibilit® technique, r®utilis®es ou infiltr®es sur le terrain (arrosage, ®pandage, ...). 

Les eaux dirig®es vers le r®seau pluvial communal doivent pr®senter une qualit® conforme 

aux caract®ristiques physico-chimiques d®finies par le S.D.A.G.E. et le SAGE ¨ lõexutoire 

des collecteurs pluviaux. 

Afin de limiter les apports et le d®bit de fuite vers le r®seau public des eaux pluviales 

provenant des surfaces imperm®abilis®es, des techniques alternatives au rejet au r®seau 

doivent °tre privil®gi®es (noues, foss®s drainant, puits dõinfiltration, ...) afin de favoriser le 

ralentissement et lõ®talement des eaux de ruissellement des surfaces imperm®abilis®es ou 

couvertes. 

Les propri®taires devront respecter les obligations d®finies dans les dispositions 

g®n®rales et particuli¯res du sch®ma directeur de gestion des Eaux pluviales (SDGEP). 

Le dimensionnement des mesures visant ¨ compenser lõimperm®abilisation du sol 

devront notamment °tre conforme avec les pr®conisations d®finies dans le SDGEP. 
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Lorsque le r®seau public recueillant les eaux pluviales existe, les am®nagements r®alis®s 

doivent garantir lõ®coulement des eaux pluviales dans le r®seau collecteur.  

En l'absence de r®seau ou en cas de r®seau insuffisant, le constructeur doit r®aliser sur 

son terrain des dispositifs appropri®s et proportionn®s permettant lõ®vacuation directe et 

sans stagnation des eaux pluviales vers un d®versoir d®sign® ¨ cet effet. Ces 

am®nagements, n®cessaires au libre ®coulement des eaux pluviales (et ®ventuellement 

ceux visant ¨ la limitation des d®bits ®vacu®s de la propri®t®), sont ¨ la charge exclusive 

du propri®taire qui doit r®aliser les dispositifs adapt®s ¨ l'op®ration et au terrain. 

De plus, au sein des zones concern®es par un zonage PPRI et les secteurs de 

ruissellement, il convient de rechercher la mise en ïuvre de techniques compensatoires 

¨ l'urbanisme favorisant l'infiltration des eaux pluviales sur place et le ralentissement des 

®coulements (tranch®es filtrantes, puits d'infiltration, chauss®e r®servoir, etc.) 

On favorisera le plus possible le traitement naturel, notamment par r®tention ¨ la parcelle, 

par un r®seau de foss®s ou de noues, de zones engazonn®es, des bassins paysag®s, afin 

de limiter les d®bits en aval des projets. 

Les bassins de r®tention doivent °tre positionn®s hors zone inondable et con­us de 

mani¯re ¨ pouvoir recevoir lõensemble des eaux de ruissellement des projets, m°me en 

cas de saturation du r®seau pluvial amont. Les espaces de r®tention ¨ ciel ouvert (bassins 

de r®tention) doivent faire l'objet d'un projet paysager. Le traitement par noues 

v®g®talis®es est pr®conis®.  

Lõimplantation des dispositifs de collecte et des ouvrages de stockage doit prendre en 

compte la protection des eaux souterraines et respecter les r¯glementations en vigueur. 

Eau potable et 

ressource en eau 

Adapter le d®veloppement urbain avec la disponibilit® 

de la ressource en eau (cf. SDAEP en cours 

dõ®laboration) : AEP / agriculture/ industrie ; 

Trouver un ®quilibre entre les activit®s touristiques et 

les besoins en eau notamment en p®riode estivale 

(thermalisme notamment) 

Veiller ¨ la pr®servation des diff®rentes ressources en 

eau : masses dõeau souterraines et superficielles ; 

Garantir un d®veloppement urbain avec le 

dimensionnement des r®seaux et ®quipements 

dõassainissement ; 

D®velopper la d®simperm®abilisation et les ouvrages 

dõinfiltration pour la recharge des nappes 

souterraines. 

Le r¯glement (®crit ou graphique) 

anticipe-t-il les besoins futurs en AEP et 

les potentiels conflits d'usage ?  

La gestion de la ressource en eau est-elle 

int®gr®e et s®curis®e ? 

TRES BIEN 

Eaux us®es 

Le r¯glement ®crit indique dans les dispositions g®n®rales que les constructions ou les 

installations doivent °tre raccord®es au r®seau public d'assainissement. Le raccordement 

au r®seau public dõassainissement collectif devra °tre conforme aux dispositions d®finies 

au r¯glement du service de lõassainissement collectif en vigueur.  

Les eaux us®es ne doivent pas °tre d®vers®es dans le r®seau d'eaux pluviales s'il existe un 

r®seau s®paratif. Le rejet des eaux us®es non trait®es dans les eaux superficielles et 

ouvrages de gestion des eaux pluviales (cours dõeau, foss®s, r®seaux s®paratifs eaux 

pluviales, bassins de r®tention...) est strictement interdit. 

Sont prohib®s, les rejets dans le r®seau dõassainissement collectif les hydrocarbures, les 

substances chimiques, corrosives, inflammables, ou effluents septiques en provenance 

des installations d'assainissement non collectif (fosses septiques et toutes eaux, bac ¨ 

graisses, ....), les ordures m®nag¯res, les huiles et d®chets dõorigine animale.  

Au sein des zones concern®es par le PPRI, les r®seaux d'assainissement nouvellement 

r®alis®s devront °tre ®tanches et munis de clapets anti-retour. Les bouches dõ®gout 

devront °tre verrouill®es. 

Un assainissement autonome pourra °tre admis dans l'attente de la r®alisation d'un 

r®seau public et sous r®serve du respect de la r®glementation en vigueur.  

Concernant les us®es non domestiques et industrielles, lõautorisation du gestionnaire du 

r®seau public dõassainissement et de la station dõ®puration doit °tre pr®alablement 

obtenue pour les installations class®es, ainsi que pour tout rejet autre que domestique, 

n®cessitant ou non un traitement pr®alable conform®ment ¨ lõarticle L.1331-10 du Code de 

la sant® publique (signature dõune convention sp®cifique de d®versement dõeaux us®es 

autres que domestiques dans le r®seau public dõassainissement). 

Dans les secteurs dõassainissement, identifi®s au r¯glement graphique, les constructions, 

extension, r®flexion de b©timents doivent °tre pr®c®d®es par une justification li®e ¨ des 

®tudes p®dologiques pr®cises, et s'accompagnent de la mise en ïuvre de fili¯res 

Collecte et 

traitement des 

eaux us®es et 

pluviales 

Int®grer la gestion qualitative et quantitative des eaux 

pluviales dans l'am®nagement des futures zones 

d'urbanisation et infrastructures de transport 

Le r¯glement ®crit ou graphique per-met-

il une gestion ad®quate des ressources 

du sous-sol ? 
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adapt®es et du contr¹le obligatoire des installations pour la r®alisation dõun syst¯me 

dõassainissement individuel. 

Les dispositifs dõassainissement individuel et leurs ®ventuels syst¯mes dõinfiltration pour 

les eaux trait®es doivent °tre ®difi®s ¨ une distance minimale de 3 m vis-̈-vis des limites 

s®paratives. 

 

Sols et sous -sols  
Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Consommation 

fonci¯re  

Arriver ¨ conjuguer la mutabilit® du tissu ainsi que la 

pr®servation des ®l®ments patrimoniaux existants afin 

de limiter lõ®talement urbain et conditions 

dõurbanisation ç correctes è ; 

Mettre en place des outils r®glementaires et 

op®rationnels pour structurer lõurbanisation future ; 

Repenser les friches en foncier ®conomique ; 

Le r¯glement ®crit et graphique d®finit-

il des dispositions visant ¨ limiter la 

consommation fonci¯re ? 

PEU 

Le r¯glement graphique identifie 2 zones agricoles A, qui correspond ¨ la zone agricole ou 

lõancienne zone cultiv®e du secteur de la Besague/Bergerie dont la richesse du sol ou du 

sous-sol doit °tre r®serv®e aux pratiques des activit®s des exploitants agricoles, de 

lõ®levage, des ressources du sous-sol et la zone de la Despensi¯re. Dans ces secteurs sont 

autoris®s uniquement les exploitations agricoles et foresti¯res. 

Il nõy a pas de dispositions sp®cifiques visant ¨ limiter lõ®talement urbain dans le r¯glement 

®crit. 

Ressources du 

sous-sol 

Int®grer la connaissance des sites et sols pollu®s 

dans lõanticipation des projets et des changements 

dõusages ; 

Reconqu®rir le foncier d®grad® ;   

Le r¯glement ®crit et graphique permet-

il une gestion raisonn®e de la ressource 

?? 

BIEN  

Sur la base des exigences du SCoT, le r¯glement ®crit permet des mesures de densification 

et renouvellement urbain, notamment dans les zones UC, UD, UM, UE, UL et 1AUe. Cela 

passe par la d®finition de coefficient dõemprise au sol et de hauteur de b©tis renseign®s 

directement sur le r¯glement graphique, respectant les demande de densification tout en 

conciliant les aspects visuels et paysagers.  

La zone UD est divis®e en secteurs de densit®s d®gressives :  

π Le secteur UD1, de densit® forte, admettant une mixit® urbaine et un alignement du 

b©ti sur la voie, correspondant ¨ la centralit® du secteur des Usines ; 

π Le secteur UD2, de densit® moyenne, correspondant aux secteurs dõop®rations 

dõensemble bien structur®s et peu ®volutifs ; 

π Le secteur UD3, de faible densit®, correspondant aux secteurs dõhabitats 

individuels isol®s, situ®s principalement en p®riph®rie, disposant dõun maillage 

viaire et de r®seaux insuffisants, justifiant une limitation de la densification ;  

π Le secteur UD4, de tr¯s faible densit®, afin de pr®server des espaces patrimoniaux 

tr¯s sensibles ¨ une densification. 

Le secteur 1AUr, correspond ¨ lõop®ration de renouvellement urbain cïur de station, zone 

d'urbanisation future destin®e ¨ de l'habitat, des services ou ¨ l'accueil d'®quipements en 

renouvellement  

En outre, de par nature, la Loi Littoral contraint lõurbanisation en limitant notamment 

lõextension.  

Des contraintes d'implantation pourraient °tre d®finies ®galement dans les zones agricoles 

et naturelles pour ®viter une consommation fonci¯re trop importante dans ces secteurs.  

Sols Pollu®s 

Dans les secteurs dõInformation des Sols (SIS), une attestation garantissant la r®alisation 

dõune ®tude de sols et sa prise en compte dans la conception du projet - Art. R.431-16 o) du 

code de lõurbanisme ð doit °tre jointe aux demandes dõautorisations dõurbanisme, afin de 

permettre ¨ lõadministration de v®rifier quõun bureau dõ®tudes certifi® dans le domaine des 

sites et sols pollu®s, ou ®quivalent, a proc®d® ¨ une ®tude de sols et que les r®sultats de 

cette ®tude ont ®t® exploit®s pour ®laborer le projet. 
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Cadre de vie, paysage et patrimoine  
Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Sites et paysages  

Valoriser davantage les relations ville et paysage 

(co-visibilit®, d®placements é) et cr®er des lisi¯res 

entre les espaces naturels et les espaces b©tis ; 

Reconqu®rir les vues notamment sur lõ®tang de Thau 

et sur le massif de la Gardiole ; 

Prendre en compte le relief dans les futurs projets ;  

Mettre en valeur lõarmature verte de la commune et 

connecter les a®rations ; 

D®simperm®abiliser les sols pour ®viter les effets 

dõ´lots de chaleur notamment en centre-urbain ; 

Le r¯glement ®crit ou graphique 

valorise-t-il les identit®s paysag¯res du 

territoire ?   

Le r¯glement ®crit ou graphique 

prot¯ge-t-il le patrimoine d'int®r°t ?  

Permet-il de pr®server ou reconqu®rir 

la qualit® de zones urbaines ou 

p®riurbaines ? 

TRES BIEN  

Le r¯glement ®crit d®finit des dispositions visant ¨ la bonne int®gration des nouveaux 

am®nagements dans leur environnement (dispositions communes).  

Espaces Bois®s Class®s (EBC) et Espace Bois® Class® Significatif (EBS) 

Le zonage du PLU identifie des espaces bois®s et des for°ts ¨ conserver, ¨ prot®ger ou ¨ 

cr®er, quõils rel¯vent ou non du r®gime forestier.  

Pour les secteurs ayant des co-visibilit®s sur les zones en eau de la commune, les espaces 

bois®s ou les for°ts sont class®s en espace bois® class® significatif apr¯s avis de la 

commission d®partementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS). (Art. L113-1 

du code de lõUrbanisme et Art. L121-27 du code de lõUrbanisme).  

Ainsi, dans ces Espaces Bois®s Class®s identifi®s sur le document graphique, toute 

construction nouvelle est interdite et les coupes et abattages d'arbres y sont soumis ¨ 

autorisation. 

Espace Paysager ð Zone humide  

Ces espaces repr®sent®s au document graphique, correspondent aux zones humides. 

Seules les constructions, ouvrages et travaux sont autoris®s ¨ condition quõils ne soient pas 

de nature ¨ compromettre lõexistence de cette zone humide, tant en termes de pr®servation 

des milieux que de fonctionnement hydraulique et biologique (Art. L151-23 du code de 

lõUrbanisme). 

Patrimoine b©ti 

Les ®l®ments b©tis remarquables rep®r®s au document au document graphique sont 

prot®g®s. (Art. L151-19 du code de lõUrbanisme)  

Les prescriptions relatives ¨ chacun des ensembles b©tis sont d®taill®es dans le document 

annex® au r¯glement. Tous travaux sont soumis ¨ autorisation dõurbanisme. Ils ne pourront 

°tre autoris®s quõ¨ condition quõils ne d®naturent pas les immeubles prot®g®s 

Dans les zones naturelles et agricoles, le r¯glement ®crit autorise les am®nagements et 

occupations du sol sous r®serve de ne pas porter atteinte aux espaces naturels, aux paysages 

et ¨ l'activit® agricole. Cette r¯gle s'applique d'autant plus dans le secteur du littoral o½ la Loi 

Littoral s'applique. En outre, dans ces zones, des prescriptions sont d®finis pour le traitement 

des b©tis et constructions. 

Les dispositions communes d®taillent ®galement des mesures pour le traitement des franges 

d'urbanisation : le r¯glement ®crit exige la mise en place d'une bande v®g®talis®e en limite de 

toutes zones urbaines contig¿es ¨ des zones agricoles ou naturelles.  

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210297
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210297
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210488
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034406
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034406
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033034409
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Risques naturels  
Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Risques naturels 

Pr®voir des dispositions visant ¨ interdire le 

d®veloppement urbain dans les zones concern®es 

par des risques forts : orienter le d®veloppement 

urbain en dehors des zones ¨ risque, principalement 

inondations et feux de for°t ; 

Lutter contre lõimperm®abilisation des sols afin de 

r®duire les risques de ruissellement / promouvoir les 

op®rations de d®simperm®abilisation des sols ; 

Le r¯glement graphique localise-t-il 

les risques naturels existants ? Le 

r¯glement ®crit retranscrit-il les 

dispositions d®finies dans les plans 

de pr®vention existants ? 

TRES BIEN 

Le r¯glement graphique localise les risques naturels existants. Deux zones distinctes sont 

report®es aux plans : 

π Les zones rouges (R) correspondent aux zones soumises ¨ un risque grave 

dõinondation du fait de la hauteur ou de la vitesse dõ®coulement des eaux.  

π Les zones bleues (B) correspondent aux zones soumises ¨ un risque mod®r® 

dõinondation.  

Le reste de la commune ®tant en zone Blanche. 

Le r¯glement ®crit tient compte des dispositions d®finies aux PPR, en lien avec le risque 

inondation et les risques littoraux. Les zones concern®es par ces derniers y font r®f®rence dans 

leur description et renvoient aux prescriptions d®finies dans ces documents, joints en annexes 

du PLUi-D.  

Le r¯glement complet du PPR est annex® au PLU, seuls des renvois sont organis®s dans le 

pr®sent r¯glement du PLU. Il r¯glemente majoritairement lõutilisation des sols en fonction du 

risque inondation.  

Au sein des espaces concern®s par un zonage PPRi, le r¯glement demande dõ®viter tout 

am®nagement concourant ¨ imperm®abiliser de grandes surfaces, sauf ¨ pr®voir des bassins 

de r®tention suffisamment dimensionn®s ou des proc®d®s limitant le ruissellement. Les 

cl¹tures et les plantations d'alignement devront °tre ®tudi®es de fa­on ¨ leur pr®server une 

transparence maximale ¨ l'®coulement. 

En cas de dispositions contradictoires entre le r¯glement du PLU et le r¯glement du PPR, les 

dispositions du PPR pr®valent sur celles du PLU. 

Dans les dispositions g®n®rales, le r¯glement d®finit ®galement des espaces non-

imperm®abilis®s destin®s ¨ am®liorer le cadre de vie, optimiser la gestion des eaux pluviales, 

r®duire les pics thermiques et favoriser le confort dõ®t®. 

Déchets  
Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

D®chets / 

r®emploi et 

recyclage 

Prendre en compte les besoins de collecte des 

d®chets en lien avec les op®rations de 

d®veloppement urbain ; 

Le r¯glement ®crit ou graphique 

am®liore-t-il la gestion des d®chets ?  

Pr®voit-il le d®veloppement 

d'®quipements d®di®s ¨ l'®conomie 

circulaire ? 

TRES BIEN 

Les dispositions g®n®rales stipulent que les caract®ristiques des voies doivent permettre de 

satisfaire aux r¯gles minimales de desserte : d®fense contre lõincendie, protection civile, 

brancardage, stationnement, ramassage des d®chets.  

Les constructeurs devront int®grer dans leurs plans, les dispositions techniques et 

fonctionnelles relatives ¨ la collecte des ordures m®nag¯res en relation avec la commune. 

Les locaux d®chets devront °tre correctement dimensionn®s, sur la base du nombre de bacs 

attribu®s. Ils devront °tre pourvus dõun point dõeau et dõune ®vacuation. Ils devront °tre 

accessibles aux administr®s mais aussi ¨ la collecte par le service gestionnaire des d®chets, 

directement et facilement depuis la voie publique. 

Un local d®chet sera exig® pour tout projet comportant au moins quatre logements 

(lotissement habitat collectif ou permis group®), ainsi que pour les activit®s et ®quipements 

collectifs.  

Les conteneurs enterr®s sont exig®s pour tout projet comprenant au moins 30 logements ou 

plus. 

Le dimensionnement, le positionnement et lõam®nagement int®rieur et ext®rieur des diff®rents 

espaces de d®p¹ts des d®chets devront °tre valid®s par le service gestionnaire des d®chets.  
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Nuisances sonores  
Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Nuisances 

sonores 

Limiter l'installation de la population et les 

®tablissements dits "sensibles" dans des secteurs 

expos®s aux nuisances sonores  

Agir sur les nuisances sonores routi¯res 

notamment au niveau des centres villes  

Pr®server les "zones calmes" face aux nuisances 

sonores 

Pr®server le cadre de vie des habitants vis-̈-vis des 

nuisances sonores (zone tampon) 

Prot®ger les populations des nuisances sonores : 

limiter le d®veloppement urbain proche des 

infrastructures routi¯res ; 

Le r¯glement ®crit pr®voit-il des 

dispositions tenant compte des 

nuisances sonores et/ou permet-il de 

les limiter ? 

TRES BIEN 

Les dispositions g®n®rales pr®voient des marges de recul vis-̈-vis des infrastructures de 

transports afin de limiter les nuisances sonores, de favoriser une s®curit® sur les axes, de 

faciliter lõentretien des voies. (Art. L111-6 du code de lõUrbanisme) 

Les b©timents ®difi®s dans les secteurs expos®s aux bruits des transports terrestres sont 

soumis ¨ des normes d'isolement acoustique conform®ment aux dispositions : 

Ces marges de recul figurent au plan de zonage. 

 

Energie, effet de serre et pollution atmosphérique  
Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

Pollutions 

atmosph®riques 

Assurer un d®veloppement urbain en faveur dõusages 

moins polluants pour atteindre les seuils de pollution 

r®glementaires 

Le r¯glement ®crit permet-il une 

r®duction de la pollution 

atmosph®rique ? et/ou prot¯ge-t-il les 

populations actuelles ou futures 

TRES BIEN  

De fa­on indirecte, le r¯glement ®crit permet des actions en faveur de la r®duction de la pollution 

atmosph®rique li®e au trafic routier (disposition pour le stationnement des cycles, limitation du 

stationnement incitant ¨ l'usage d'autres transports de d®placement, etc.) De m°me, les 

dispositions relatives ¨ la prise en compte des nuisances sonores par rapport aux axes de 

d®placement permettent ®galement dõ®loigner les populations des principales sources de 

pollution routi¯res.  

EnR 

Identifier les secteurs strat®giques pour 

lõimplantation de sites producteurs dõ®nergie 

renouvelables sur le territoire (cf. loi Climat et 

r®silience) ; 

Assurer la construction de b©timents ¨ haute 

efficacit® ®nerg®tique pour sõadapter aux plus 

fr®quentes et fortes chaleurs. Avec la hausse des 

temp®ratures ¨ venir, inciter ¨ la recherche de 

performances ®nerg®tiques et au d®veloppement des 

EnR ; 

Le r¯glement ®crit permet-il le 

d®veloppement des ®nergies 

renouvelables ? 

TRES BIEN  

Le r¯glement favorise le recours aux ®nergies renouvelables pour les b©tis et constructions, sous 

condition d'une bonne int®gration paysag¯re et architecturale. 

Les dispositions g®n®rales recommandent le recours aux ®nergies renouvelables pour 

lõapprovisionnement ®nerg®tique des constructions neuves, de m°me que le recours des 

mat®riaux biod®gradables ou une orientation des fa­ades favorable aux ®conomies dõ®nergie, 

sous r®serve de la protection des sites et des paysages.  

La prise en compte de lõenvironnement pourra justifier un assouplissement des r¯gles 

architecturales d®finies dans lõarticle relatif aux aspects ext®rieurs, des installations et 

lõutilisation de mat®riaux li®s aux ®nergies renouvelables et ¨ la gestion ma´tris®e des ressources 

naturelles (®nergie solaire, g®othermie, etc.) sous r®serve dõune bonne int®gration paysag¯re et 

dans le respect des dispositions g®n®rales ®nonc®es par le r¯glement (article L111-16 du code de 

lõurbanisme). 

Toute construction neuve sup®rieure ¨ 2 000 mį de surface de plancher doit comporter un 

dispositif de production dõ®nergie renouvelable et au moins un dispositif destin® ¨ ®conomiser 

lõeau. 

Consommation 

d'®nergie / 

Emission GES 

Construire et r®nover dans une logique bioclimatique 

supposant +2 ÁC de r®chauffement global ¨ la fin du 

si¯cle ; 

Promouvoir les projets de densification (bimby, 

sur®l®vation, r®habilitation des friches, r®orientation 

du tertiaire vers le logement) 

Le r¯glement ®crit ou permet-il des 

actions en faveur de la r®duction des 

GES et notamment favorise-t-il le 

d®veloppement de mobilit®s douces ?  

Permet-il des actions pour limiter la 

consommation d'®nergie ? 

BIEN  

Les dispositions communes permettent la mise en place de dispositifs en faveur de l'am®lioration 

de la performance ®nerg®tique des b©tis et construction. 

De mani¯re indirecte, le r¯glement du PLU permet des actions en faveur de la r®duction des GES 

avec notamment la d®finition de r¯gle pour le stationnement de v®los, incitant ¨ lõusage de ce 

mode de d®placement.  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210187
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Déplacement et mobilité  
Th®matique Enjeux Questionnement ®valuatif Notation Commentaire 

D®placements, 

infrastructures 

et transports en 

commun 

Des r®seaux de mobilit® alternative d®j¨ pr®sents 

pouvant °tre mobilis®s pour apaiser le territoire ; 

La voie verte comme support des d®placements 

domicile/travail ; 

Le projet de transport en commun en site propre sur 

la RD2 ; 

Pr®sence envahissante des voitures ; 

Poursuite de lõutilisation quasi exclusive de la voiture 

pour les trajets du quotidien ; 

Une mobilit® contrainte du fait du manque 

dõam®nagements s®curis®s pour les modes 

alternatifs ; 

Le r¯glement ®crit permet-il le 

d®veloppement de solution 

alternative ¨ l'usage de la voiture 

(mode doux cycle ou pi®ton, TC, ...) ? 

TRES BIEN  

Le r¯glement ®crit pr®voit des dispositions pour le stationnement des cycles (nombre de places 

de stationnement), les cheminements pi®tons et la limitation du stationnement incitant ¨ l'usage 

d'autres transports de d®placement. 
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Partie 9  : Analyse des incidences possibles sur 

le réseau Natura 2000 et proposition de 

mesures ERC  

Préambule  
Le r®seau Natura 2000 est un ensemble coh®rent de sites naturels europ®ens, terrestres et 

marins, identifi®s pour la raret® ou la fragilit® des esp¯ces sauvages, animales ou v®g®tales, 

et de leurs habitats. Il est compos® de Zone de Protection Sp®ciale (ZPS) dõapr¯s la 

directive oiseaux et de Zones Sp®ciales de Conservation (ZSC) dõapr¯s la directive Habitats 

Faune Flore. 

Lõarticle R. 414-19 du code de lõenvironnement pr®voit que tout document de planification 

soumis ¨ ®valuation environnementale au titre de lõarticle L. 121-1 du code de lõurbanisme 

fasse lõobjet dõune ®valuation de ses incidences sur le r®seau Natura 2000, quõil soit ou non 

soumis ¨ ®valuation environnementale en raison de ses incidences possibles sur un ou 

plusieurs sites Natura 2000. 

DIRECTIVE OISEAUX  

La directive 2009/147/CE, dite Directive Oiseaux du 30 novembre 2009, promeut la protection 

et la gestion des populations d'esp¯ces d'oiseaux sauvages du territoire europ®en. Elle 

remplace la premi¯re Directive Oiseaux 79/409/CEE du 2 avril 1979 qui avait le m°me objectif. 

Par la mise en place de ZPS, importantes pour la protection et la gestion des oiseaux, la 

directive Oiseaux consacre ®galement la notion de r®seau ®cologique, en tenant compte 

des mouvements migratoires des oiseaux pour leur protection et de la n®cessit® d'un travail 

transfrontalier. 

DIRECTIVE HABITATS  

La directive Habitats Faune Flore 92/43/CEE concerne la conservation des habitats naturels, 

ainsi que des esp¯ces de faune (biologie) et de la flore sauvage. Il sõagit dõune mesure prise 

par l'Union europ®enne, afin de promouvoir la protection et la gestion des espaces naturels 

et des esp¯ces de faune et de flore ¨ valeur patrimoniale que comportent ses £tats 

membres, dans le respect des exigences ®conomiques, sociales et culturelles. La directive 

d®signe pour cela des Sites dõInt®r°t Communautaire (SIC), qui participent ¨ la 

pr®servation d'un ou plusieurs habitats d'int®r°t communautaire et d'une ou plusieurs 

esp¯ces de faune et de flore d'int®r°t communautaire, et/ou contribue de mani¯re 

significative ¨ maintenir une biodiversit® ®lev®e dans la r®gion biog®ographique 

consid®r®e. Ces sites sont ensuite d®sign®s ZSC par arr°t®s minist®riels. D¯s lors, les £tats 

membres doivent emp°cher, par des mesures contractuelles, r®glementaires ou 

administratives appropri®es, la d®t®rioration des habitats naturels et des habitats des 

esp¯ces pr®sents sur ces sites. 
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Site s Natura 2000 recensé s sur le territoire de Balaruc -

Les-Bains  
Le territoire de Balaruc-Les-Bains est concern® par le site Natura 2000 suivant, sur environ 

33% de sa surface :  

¤ Zone de Protection Sp®ciale (ZPS) FR9112018 ð Etang de Thau et du Lido de 

S¯te ¨ Agde -Directive Oiseaux 

¤ Zone Sp®ciale de Conservation (ZSC) FR9101411 - Herbiers de lõ®tang de 

Thau - Directive Habitats 

La carte en page suivante localise les sites Natura 2000 sur le territoire de Balaruc-Les-

Bains.  

 

Localisation d es site s Natura 2000 par rapport au territoire de Balaruc -Les-Bains  

 

Etang de Thau et du Lido 

de S¯te ¨ Agde 






























































































































